
i ,. 

t.• 
1 

l 

1• • ( I La Communau e europeenne, es orga-
nisations intergouvernementales et /es 
accor:ds . multilatéraux, A MAES. -
Le protpco/e n° 3 sur le sucre ACP 
annexé â la Convention de Lomé, A. te 
PASS. +- La transposition des directi
ves dans les droits nationaux, M. AYRAL. 
- Jurisprudence de la Cour de Justice 
des Communautés européennes (1975-
1976) (1re partie}, J.-M. RA/NAUD et 
J. RIDEAU. 

N° 21 0 OCTOBR·E 1977 

REVUE DU -
MARCHE 
COMMUN 



1 
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Revlsta mensual clel INTAL, tiene por objeto constituir la expresi6n del pensamiento del INTAL, ademâs de recoger 
en forma sistemâtica otros aportes a la comprensi6n de los procesos de integraci6n y cooperaci6n regional latino
americana. También es una fuente de informaci6n sobre estos temas. [La nueva publicaci6n abarca todas las facetas 
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p1Dblèmes du jour 

LA . f1·oMMU"'TA-u· ·T·E'·· La présente•étudé (*) a'pour objet ·ct··exa-rhiner, en tJ 1 \1 . ·. · fonction ·cte la naturé i>roprè de 1là · Communauté 
• • · - -c : , i · • . · • · européenne. (1 ); les modalités de sa participation 

EUROPEENNE , aux organisations lntergouverrièmentales, ainsi qu'à 

' . .. . ' . ' .. :~. ,,.· ;:(;./'·.· ~ ' :u~:ira~~~:~~~· la conclusion et la gestion d'accords ' 

LES o·RGANISA~;:_r·. ,~~- .J:': 
~ . ... . 

·-'i·-,, 

TI ONS'. INTERGou~ ~ .. 
VERN.EMENTALE·s:._ ·! 

ET LES ACCORôS_·~-=··· 
MULTILATÉRAUX~ ::;:·: 

' ~ .· . ~ . ' "" 
"·i 

-1 
.,_· ~ ..... ; { .. . 

par 
Àlbert ·MAES 

t ~ ' ""-~.: :,;~ 

,! 

' • 'f' .,,~ . # 1 •- r 

Chef de la Division des relations ~ ... .;; 
avec les organisations international.es . . 
de la Direction Ginér~le des Relatioris~:Èxtérieures . 
dé la .c;~mmiss_ion.,des Co"!n'fü~~utés' europ'éênnes".; 

1·· .• 

·:,." ' ...... 

,<t: ... 

•• t 

!· 

• ~ .. 4 

t·:···_: ta:~~ature 'spécifique:. 
deJ~ Co~jmnii.anté e~rop.éenne" 

.:- . . ' 
·La- Communauté européenne présente· unè natu

rè spécifiqüe;toùt autant irréductible au phénomène 
étatique qu'à celui des ·org'ànisatlons · lnternatlo
na,J(,}s. Se.$ pouvoirs actuels en _témoignent et font 
qu'à 1'.heure. actuel.le elje participe· à la fols à l'un ,et 
à l'autre phénomène. · ~ ·. 

D'une part, tout .comme .. un Etat, Ja Commun.auté 
européehrîe dispose de son d droit èonstltutiônnel ~. 
d'autre part, tout comme une organisation intergou
vernementale; elie se. fonde sur ·les techniquès de 
droit intèrnatiënâl, 'non seulement pour ce . qui 
concerne certains domaines. de' son activité . mais 
également pour,.oe qui est des amendements éven-. 
tuais à sa « constitutio11 ~-:) : : . . . ;/· · ·,. 

Au contraire des. règles auxqueHes sont soumises 
les orçianisations-.internationales,. les. règ·les corn-· 
munautaires ·ont un caractère ·évolutif: la Commu
nauté assume "régullè

0

fement de' nôuvelles pompé-, 
tances et acquiert de ce fait de nouvelles possibill-, 
tés d'action' alors que les orgànisations interÇ1ou-
vernementales ont leurs pouvoirs clairement définis 
au·m'om,ênt de'leùr création: ' 

Au contraire de l'ordre juridique ·national, carac
térisé par une compétence généralisée et exclusive 
des 'pouvoirs publics, 'l'ordre juridique communau:. 
tàirê·est strictement' limité à' certains domaines mais 
dispose dès moyens d'étendre· ses compétences. la . 
Communauté européenne serait donc ainsi un ordre 
juridiqüe national erï devenir. · ···: 

'C,tt~ nat~re SP,~Ciflq~E(' 1~ ·.:CommunaÙté euro
péenne doit êtr~. en mesure de la projeter dans. les. 
relations internationales. A. cette fin elle doit pou-.· 

• voir, du moins dans ·les limites de ses compétences 
mals compté. tenu dè leur. caractère évolutif, se 

"'. ' ~\ ; :; 

"'!'/l .• , 1 ·.: • 

(*) Cet artlcle ne représente que les vues de son auteur. . , , ' 

(1) Dans cette étude le terme « Communa1,1té européen
ne ,. couvre aussi bien la Communauté économique euro-. 
péenne, ta· Communauté européenriè du charbon et de 
l'acier et la Communauté européenne de !'énergie atomi
que. 
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substituer à ses Etat§ membres. Ainsi le Traité CEE, engagements~! intèrnatioiïàux ·peut , .non seulement 
dans ses articles 210, 211 et 213\(articles 184, tas.,· résulter d'.une attritiutlon expliclte.·par le traité, mais· 
187. du Traité CEEA et article· 6,du Traité ·CECA),,. également' découler "de manière" lrriplicité de ses 
pré~olt que · dan.s. f apcomplJ.ssen:ient :-de'.' ses ·mis:-, dispositions. Notamment, chaque fols que « le èfro1t · ' 
slons 1.a ·Communauté JouiCde ·la ·personna'lltéTjurl-·' communautaire a établi dans •le chef des Institutions 
dique qui ·lui confère « la capacité •nécessaire pour de 'la Communauté, des· compétences sur ·le plan· 
exercer ses fonctions et atteindre ses buts ». Selon interne en vue de réaliser. un objectif détermtné; la· 
la Cour de Justice, cette disposition signifie que, Communauté· est investie de la compétence pour, 
« dans· les ·relations extérieures, 1la Communauté prendre les engagements internationaux nécessai-. 
jouit de la capacité d'établir des 'liens contractuels ·res à ·la réalisation 'Cie cet'objectif, même en l'absen- · 
avec les Etats Mers· ciâns toùte l'étenduê::du champ· ce d'une dispositlori e~presse à c·et égard » •. 

de~ objectifs 'Cléf~nis ~ap~; !1~ -p~emière. pa~i~i du.. Les procédure!J prévu.es ·par ·.le T.raité,.CEE, po,ur .. 
tr~1té » (2). Pour ·la réalisation- de ces ob1ect1fs cer- ,permettre ·à, la ,communauté eu,ropée.nne d'assumer 
tames compétences ont été transférées à la Corn- ses fonctions dans le .domaine. des relation§ lnte~
muna~té par •les Etats membre~ et ce transfert peut nationales .§o.nt définies P?r, les articles 11~ (alinéa 
s'appliquer égale.mert aux relations extérieures de la 3), 228, 229, 230 et 231. · • · · ' • · , •. ; ·, 
Com~un~uté ~t 11ota~ment ~ses.relations avecJesi _ Les articles 113 (alinéa 3) et 228 du Traité CEE 
~.rgamsa_t1ons. lnter~at1onal~s ... : i . . .'' (article 14 <!U1 Traité CECA et article 101 ;du Traité· 

Cett~ compé~ence e~téneure de la Communa~té 1 CEEA) définissent les :procédures . de conclusion. 
e'ûrop·éenn·e ressort des articles suivants. ~es Trait~s' d'accords ',entre ia lcom'monauté européenne et un· 
C.E. ·• · · •.rn ;· ·: ,,,i · ou p1usleurs Etats ou organisations Internationales : 

1:. La_ pç,/itiqJe"· ~o;,,Jn'fr.cia/;: 'cârtj9iê '1.1, :3, du'. Tra.ité négociation conduite par la Commission sur auto ri-
' · • · sation du ;Consei'I, conclusion en principe par le C!;_l'.=,,, a·rtlcl.e,~ 71.~~7.~ .. d.µ __ Tr!lité 9,~C1)t . .,, ·. . · · . ConseH. 

Il s'agit. en l'espècl:! de. l'.ense,mple des .mesures, . .. 
de.s. pouvoirs .publics· dêstinées,.f régitèr les rèlati.ons· - L'article 229 du Traité CEE (article 93 du Traité', 
éco'nomiquès avèc l'extérieur:''. ' ; .• ·: ·, · · • CECA et àrticle 199 du Tr~ité. QEEA) prévoit qu~, l!i. 

· , · ·· · • · • • .. ,. ·~:r°'!~ Commission est chargée -des .Jiais.ons ût\'les · avc;,c 
2: ta" pÔ!itlqüe'ïéJ'assoèfàtion :(article '~38 du Traiti les organisations i'nternatlÔ-nales. bét article ·permet 
CEE, article 206 du Traité CEEA).'1 ,+ - ..... ' • ' -l'expression d'un pouvoir propre de ·la Commission 
. Elle èoncerne lès ·aoèords· ·dont ,l'objèt' n'est :pàs dans le domaine de la coopération avec les organi-

limité· au domaine de là ,politique commerciale·: sations Internationales:·_, :~ , ·' . 
cé·s ·accords prévÔiënt de·s·droits et obligations rée*' - Les articles 230 ef 231 du Trait~ CEE (articles 
prôques dans 'les doniaînesr,our lês'quëls'•les Etats' 94 et 93 du Traité CECA et articlês 200 et 201 du'· 
membrés ont· transféré .·des compéterièes .à ·1 1a Traité CEEA) prévoient le principe cf.'une coUabo.: 
Communauté:·:,; ·' ... _.. '."'"'' .:,. : · ' :: ·•. · ' ratio.n entre la Communauté européenne d'une part, 

3. Domaines non pré,;u; ;~;p,essé,;,;~t-par le Traité le Consei! de l'Europe et l'OCDE d'autre part. 

CEE .. .~ ....... , i . , ,_.,,~. , • ., . En outre, ·l'article 116 du Traité CEE prévoit que 
. En vertu -de l'artic.le 235 du Trajté CEE (artiole 95, les Etats membres mènent dans •les organisations 

du, Traité CECA et· article 203 du. Traité. CEEA),. la, Internationales de caractère économique une action 
Communauté ·europ~nn.e . (le · Conseil l!ltatuant . à commune pour les questions qui revêtent un intérêt 
l'l!_nanlmité)- peut prendre les,. dispositions appro- particulier pour l•e Marché Commun, mals qui ne 
priées ,Jorsqu'.une action non prévu!=! expressément, relèvent pas de la compétence proprement dite de 
par (,e Traité apparaît néanmoins. nécessaire, pour. la Communauté., · • 
réaliser_l'un des oqjets,dej~·_cor~i_inunauté: La.,Cour 
de : Justice des · C;E. 'a ·reconnu que èet àrticle 
s·~r;,p:lique"· ~gaiement ·. àu dqmâine des : 'relations 

ext~rïeures. .. i: ·.. ~ , . . < • It Élaboration d'on d.roit 
En ·outre,. la Cour de . Ju~tic~ · (3) est.ime que la 

compétence de la Communauté pour prendre des COfflDlODaUfaire 

(2) Arrêt CJCE. du 31 mars 1971 (Commission/Conseil. 
AETR no 22/70), Recueil 1971, p. 274. Arrêt CJCE du 14 Juil
let 1976 (Kramer et autres. n•• 3, 4' et 6/76), Recueil 1976, 
P• 1279, • ,, 0 

• • 

• .,.. ,.. • ~ '~ ... ,: ·~ t. ~ 

(3) Avis CJOE 1/76 du 26 avril 1977. 
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. La nature spécifique de 11a Communauté euro
péenne conduit nécessairement à .('élaboration 
d'un droit communautaire de nature propre, irré
ductible aux catégories de droit national et Interna-

j 

·~ 

,' 1 
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J 
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tional. Ce droit communautaire possède en même 
temps certaines, caractéristiques .'propres àu· drqit 
national . et 

0

d'aufres. relêvanr dû. droit'. international. 
Ainsi, 'tout comme. le ·droit national. il constitué une 

• .. • • •• .; • • - .... .. -..~ - ... ;,'I - ~! '- ~ ·-•":" .• • 

règle de droit positive, susceptible d'application 
directe (4), d~s,tinée à_cré,~r des _drpjts,e,h9qUgat!qns· 
au bénéfice et à charge des ressortissants· de la 
Communauté. Par ailfeurs, .'tout :cOrhme;1:1e · &oit' 
international, il s'impose à l'ordre juridique national 
et en cas de conflit •la règlè communautaire, tout 
comme, la:..règle,.,de · 'Clroit inter.national,:' l'emporte 
sur.la règle- nationale contraire (5). 

~ .. Le. ~aractè~~ 'évo·lutif. de ·t~::co·mmynauté implique 
une •'fransfcirmatiori,,permarierlte. de 'l'étendue et du 
contenu de la 'règle. èoinmunâuta.ire. A la limite, 
daris'la pérspectivê:des fraités éômmuriautaires qUi 
est l'union politique ·des Etats ·membres·, le ·droit 

• communautaire pourrait être considéré :comme un 
drpit ·national en devënir.:îout~fois, dans ia. mesure 
où l'on· retient la êoncep'tion d'un· certain éclate.: 
ment de .fa « souveraineté nàticinale » 'tarit vers le· 

.. ' • • • • • • - I' • ,., ..r.~ ·: " t • ~ ' ,._ .,, .. ff .- .. . .i 
bas (ragions) que vers •le· haut (Communauté); 'le 
droit commi.mau·tairé gàrdèraif sa spêcificité propre, 
ta'ridis •que êelle"Cfu0 droifnatfonal s·e modifierait.· 

'-;";a.:-.n : .. :.1 7" 1'': t . · ù ! · 

. La ..• construction progressive du .. droit communau~· 
taire pose îè problèmè~ de' l:!011 ·1nsertior{ d'urie part 
dan~ .. 1~.cfroit 'i,atio~al ,et d'aut~~ part dans'îe droit 
intërhatiohal existant. Sa 'relâ'tiortavec ·le droit natio
nal est fonaéé sur :ie .prir:iblpe; deJa ,primauté _dU 
droit commùnaut~\re (6): Sori insértioh 'dans .le èlroit 
international est' fondée sür 'te.., développement des 
çompétençes p~ _ la Cpmmynal{té dans..,le .domaine 
des telàtiohs. exté.rièures. et exige une iîdapfation de 
l'ordre jÜridique··international tèndant 1 à 11a recôn
naissar19e, du. phé,nomèn~~communautaire .. Cette dif
ficulté .se pose essentieHement ,dans le cas de reta~ 
tions multilatérales : en effet, ·:lorsque la C.ommu~ 
nauté êuropéenrie ·traité. bilatéralement soit. av_ec 
ùn .pays· tiers soit aveq une . organisation,· inter-: , 
gouvern-ementale, ceci implique dans· le· chef ,de ce 
pays ou de · cette organisation uné reconnaissance 
d.e la naturé propre de •ta Communauté et permet . .,. ., . . .. ,- { . "" 

dès .. lors l'insertion du droit communautaire dans 
l'qrdrEj ju'ridique. international par ·l'acceptation par 
les pays tiers de la Communauté en tant· que co-· 
contracta-nte. Én revanche, l'ordre juridique interna-

"'·~·• ~... • • • '• • • •< • < \ , • C ' 

... •.. : 
~- -. 

(4) Çeci est le cas du règlement : Il n'est pas nécessaire 
d'aborder icii les conditions d'applicabilité directe de la 
directive., . · ·, .. ~ · · , · ·\ .; · 

(5) Cet argume~t est fondé.·sur'une conception moniste 
avec primauté du droit international (voir notamment arrêt 
CJCE du 15 Juillet 1964 (Costa/E.N.E.L. n• 6/64), Recueil 
1~. p. ,11.~1,. , ;, ,, . , . , ,. . -. 

\ . . . 
(6) Voi~ notamment ,Traité œe, .article 189, .§ 2. · .. 
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tional 'contemporain maté-rialisé par les relations 
multilatérales dans le cadre inter-étatique ou par 
l,es organisations internationales, ne , reconnaît pas 
le fait communautaire : ce qui explique que dans 
cès · cas l'affirmation de ·la présence 9ommunau
taire et corrélativement_ l'insertion du droit commu
nautaire dans l'ordre .juridique international, ne s'est 
réalisée que progressivement, par paliers, de 
manière empirique, sans suivre un modèle pré-éta- ' 
bll. 

~,til, • i_ 
1 ; _, : - : - ! •;; . ., ': . 

,, . ·,. ~' ' 4. . • ,.. 

III. ~ L'insertion dn droit,: 
comniunautaire dans 'l'ordre 
juridique' international multilatéral .. 

A)' LA NÉCESSITi= · ·: -
r; .· 

. Dans -la mesure où ,les Etats membres de la- Corn..: 
rriunauté' européèrïne ont transféré à celle-ci des 

. compétences, i'ls :ne sont plus en mesure. de s'en- . 
gager s1.ir" ·1e plan international. Ainsi, pour .. des 
motifs dè sééurité juridique, ·les pays !iers', ont un 
intérêt certain à. une reconnaissance. par l'ordre 
Jurfdique international de la capacité de •la Commu.,. 
nauté pÔur contrâcter des engager:nents sur le plan 
international dans lès domaines de s.a compétence 
aux lieu . et place de ses· Etat$-. membres,~ ce qui 
impliq·ue une 'reconnaissance d·e •là .personnalité juri-
dique de la Communauté. , ~ 

• ' , ~·! 

B) LI;$ DÎFFICÛL TÉS . 
. •' . . 

L'affirmation de ia' présence de. la . Communauté 
sUr le pla]i' multil.atérà! ·_sou&, la. forme de. sa. parti
cipation soit à des accords m1,1ltilatéraux soit aux 
organisations ihtergouvérnementàles, s'est dans ·la 
pratique ,heurtée à une série de difficultés d'ordre 
politique, juridique et technique. · · 

. ,. t .... • ·,;! '!' 1r~ ..... • ... ··, · • ~~ ·1 • • · ~ 

1. Sur ·le plan politique 
~ 1 : - t ,~: .. " •• 

Certains pays tiers, dont plusieurs admettent et 
même souhaitent le progrès ·d'une intégration. éco
nomique de l'Europè, ne se sont pas toujours. mon
trés favorables pour autant à. une participation de la 
Communauté aux accords multilatéraux et aux orga
nisations intergpuvèrnementales. Abstraction . fàite 
de considérations. d'ordre purement politique de 
certains, tels ·les pays de l'Est, cette réserve, a sou
vent 'été suscitée 1iar~.1'incertitude dans laqüel'!e se 
trouvent les éventuels part,~naires de· ·_la._ CQrnmu-
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nauté. En effet, l'élaboration concrète du droit com
munautaire s'est faite par paliers, de manière empi
rique, et a fait ·l'objet d'interprétations souvent diver
gentes. Cette situation a d'ailleurs conduit certains 
pays tiers . - favorables de façon générale à ·.la 
construction communautaire - à s'opposer dans 
certains cas à la participation de cette dernière 
parce qu'ils voulaient maintenir leur ,propre pou
voir de négociation. 

2. Sur fe plan Juridique 

L'ordre juridique international existant, composé 
au départ exclusivement par des Etats souverains 
(7), éprouve quelques difficultés à attrib.uèr à d'au.:. 
tres entités .fa personnalité juridique sur ·le plan 
international. Toutefois une évolution assez mar
quée s'est produite au cours des dèrnières ,décen
nies à la lumière du développement ·des ·organisa
tions intergouvernementales. C'est ainsi que l'orga
nisation des Nations-Unies en est arrivée à recon-. 
naître l'existence de telles organisations (régiona
les) (8) alors que 'la Chart,e des Nations-Unies elle
même ne les mentionnait pas. 

A l'heure actuel'le ·l'ordre juridique international 
reconnaît de façon plus ou moins explicite l'exis
tence d'organisations ·intergouvernementales régio
nales de type « classique ». La reconnaissance en 
revanche de sujets de droit international distincts · 
des Etats,· mais toutefois dotés d'un même pouvoir 
légiférant, se ·heurte ~ des difficultés beaucoup plus 
considérables car elle pose de façon aiguë le pro
blème de 'la coexistence au sein de -l'ordre juridique 
internation·at des Etats et de ces entités nouvelles. 

3. Sur le plan technique 

De façon générale, les accords .multilatéraux et 
les organisations intergouvernementales couvrent 
des domaines qui comportent à la fois des matières 
de compétence .communautaire et des matières qui 
relèvent de ·la compétence nationale dès Etats 
membres de la Communauté européenne. Cette 
compétence ainsi. partagée conduit à la nécessité 
de tr'ouver cas par ·cas des solutions ad' hoc pour 
matérialiser la présence de la Communauté lorsque 
des questions de sa compétence sont traitées dans 
le cadre international. 

(7) L'article 34 du Stàtut c!e la Cour internationale de· 
Justice confirme l'omnipotence étatique en conférant aux 
seuls:Etats la possibilité d'accès au prétoire de la Cour. 

(8), L'Assemblée générale de l'O.N.U. a octroyé ·1e statut 
d'observateurs aux secrétaires de la Ligue des Etats Ara
bes, de l'Organisation des Etats Américains, de l'Orga
nisation pol!r l'Unité Africaine, du Commonwealth ainsi 
qu'au, . Conseil d'Assistance Economique mutuelle. La 
Communauté Economique Européenne bénéficie égale-
ment de ce statut (voir IV, B). · 
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IV. -Les ~o.dalités de ia participation 
de la Co~munauté aux ·organisations 
intergouvernem~ntales et aux 
accords multilatéraux 

Avant de · préciser 'les. différentes modalités de 
participation de la Communauté européenne, d'une 
part . aux organisations . intergouvernementales et 
d'autre part· àux accords multilatéraux, deux points 
méritent particulièrement ,l'attention : · 

1. La claus~ de 11'acco~d prévoyant la participation 
de la Communauté européenne dans sa spécificité 
propre peut être libellée. soit de façon générale. 
(p. ex. les .accords internationaux sur le cacao et 
l'étain), soit de façon particulière · (p. ex. les 
accords internationaux sur le 'blé et .. le sucre). 
l;n effet, une telle clause peut se référer uniquement 
à la Communauté européenne ou, au contraire, 
couvrir toutes les communautés ou les groupe
ments d'Etats ayant Ùne même nature. 

2. La participation commun·autaire peut être cumu
lative ou ~ubstitutive. En effet, la Communauté peut 
participer à une organisation ou à un · accord à 
côté de ses Etats membres (cas général) OU, au 
çontraire/ aux lieu et plaèe de ceux-ci (arrangement 
conèernant le commerce mondial du textile). · 

• ,., • •1 

A) LA PARTICIPATION DE LA COMMUNAUTÉ AUX 
ORGANISATIONS INTERGOUVERNEMENTALES ~ 

De façon générale les organisations intergouver
nementales o•nt une existence antérieure à celle 
de la Communauté européenne et de ce fait leur 
acte juridique constitutif ne prévoit pas de possi
bilité pour la Communauté de participer dans sa 
spécificité à leurs· activités. Tel est notamment le 
cas de l'ensemble des organes de l'Organisation 
des Nations-Unies ainsi que des institutions spé
cialisées qui y sont rattachées. Tel est également le 
cas du 'cor:iseil de ·l'EÙrope. Une exoeption impor
tante est constituée· par l'OCDE qui, constituée le 
14 décembre 1960, àprès la création de la Cômmu-

. nauté européenne, prévoit la participation ·de cette 
dernière dans 1fe Protocole additionnel n° 1 à sa 
Convention. 

C'est ainsi que dans la plupart des cas •fà par~ 
ticlpation de la Communauté européenne a dO être 
autorisée par une décision de 'l'organe délibérant 
(9). Le' statut ainsi accordé est généralement celui 

f 
(9) Par exemple Assemblée générale de l'O.N.U. [Réso

lution 3208 (XXIX)] ; ECOSOC [Résolution 1267 (XLIII)]. 



d'observateur (10) ; il prévoit ,(a participation de la 
, Communauté aux dé.bats· aù sein des différents 

organes de l'organisation sans droit de vote. · . · 

En acceptant cette inodaHté de participation,· la· 
Communauté européenne a, pour diverses raisons 

. d'ordre politique et juridique, admis d'être du moins 
temporairement assimilée aux organisations inter
gouvernementales de type classique. De façon 
géfiérale elle n'a pas· demandé un statut particulier 
qui ·répondrait à sa spécificité propre,; elle à estimé 
qu'à l'heure actuelle les prérogatives conférées à 
I'« observateur».~ lui permettent d'exercer ses 
compétences au sein des organisations · intergou
verne!llenta:les de façon satisfaisante, d'une part par 
ses interventions au cours des discussions et d'au
tre part par . un vote groupé d,e ses _Etats mem
bres, même si juridiquement ce statut ne· répond pas 

_ à sa nature propre. _. · · . " . ·. · · 
.- ' . . 

Par aMleurs la Commiss_ion a conclu avec un cer
tain • nombre d'organisations intergouvern.ementales 
des arrangements _ pratiques "Mt). ayant. pour objet 
l'échange ·_de documents d'informaJion et, dans ·les 
cas où la Commµnauté européenne_ ne bénéficie 
pas en tant que tell•e d'un ·statut d'observateur, une 
part:icipàtlon dè la Commission· en qualité d'invitée 
du secrétariat aux travaux -éles organes délibérants 
de ·ces organisations. (12). _ ., · ~ · 

. . 
· Dans tous _les cas la présence de ·la Cor:nmunauté 
se cûmule avec celle de ses Etats -membres .. 

· B) LA PARTICIPATION DE LA COMMUNAUTÉ AUX 
'AiCCORDS MULTILATÉRAUX 

;. La qùestlon dè la participation de 'là Communau
té aux ·accords· multilatéraux se pose tout à la fois' 
aû ·stade de ·la· négociation de •l'accord multilatéral 
et à celui de la conclusion,· voire· dè la gestion, de 
ce dernier: En droit il ·appartient à ·1a Communauté 
de se substituer aux Etats membres chaque fois 
qu'un accord traite de questions de compétence 
communautaire. Cependant la •mise en œuvre de ce 
critère s'est heurtée en faif a des difficultés consi
dérables_ dues d'une part à la. nécessité- d'une inter
prétation précis'e des çompét~noes cominunàu!aifes. 
au ·regard· çjes compétences· nationales. et d'autre 
part au fait que la plupart des accords lntergouver-

~ ., .. " .) ' 

. " 
(10) ou' tout autre' statùt similaire qÙelle, qù'en soit la 

dénomination, par exemple " consultatif "·' · • 

(11) UNESCO ; OMCI, etc. 

{12) Ceci confère à la Commission des droits qui dépen
dent en fait des décisions des secrétariats de ces organi
sations et -lul permet, dans de nombreux cas, de s'expri
mer. Les Interventions de la Commission, souvent prépa
rées en coordination avec les Etats membres, représen
tent de ce fait le point de vue communautaire. 
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nerrientaux- couvrent à· 'la fols des questions de 

1-

, compétence communautaire et de compétence.· 
nationale. · Dans ces conditions les modalités de 
participation de la Communauté aux -accords mul
ti-latéraux ont été définiès progressivement de 
manière coutumière et empirique, sans se confor-
mer à un modèle préalablement défini. , · 

' ' . 
a) Progressivement la Communauté europ.éenne 

est parvenue à faire reconnaître sa spécificité et 
à exercer des compétences . réelles en matière de 
négociation (13) en fonction directe de ·(a nafure 
communautaire des quéstions traitées et en fonc
tion_ inverse du caractère politique de l'enceinte de 
négociation, ,(es difficultés fondamentales étant 
essentiellement de nature politique. · 

D'une part l'absence de la Communauté euro
péenne à _la négociation d'un accord- portant sur des 
questions communautaires empêcherait son enga
gement et . serait susceptible même d'affecter la 
validité de cet accord, · d'autre part de nombreux 
accords se négocient sous les aus'pices ~·organis~.: 
tions internationales qui .ne reconnaissent pas la 
Communauté européenne dans sa spécificité (14). 

· Dans tous ·(es cas 'la Communau_té s'est· efforcée 
d'obtenir des solutions qui, sans être toujours juri
diquement adéquates, lui ont permis de s'exprimer 
suffisamment pour participer valablement à la négo
ciation. - · 

b) De .. même pour ce qui est de _la participation 
de la Communauté européenne à la conclusion de 
tels accords, le contenu et 1la forme des clauses 
appropriées sont très variés: ' ... 

- certains vont jusqu'à assimiler •la Communauté 
européenne à un gouvernement partie à l'accord 
pour toutes les questions de son ressort (accords 
internationaux sur le blé, le sucre, ètc.), tandis 
que ~·autres sont· beaucoup plus limitàtives en ce 
sens que la participation de la Communauté euro
péenne n'est pas orig·inaire mais secondaire : elle 
découle dans ce éas de la demande exprimée par 
ses Etats membres pour une modification de leur 
participation et une présence de la Communauté. 

- De façon générale les clauses communautaires 
prévoient une pa_rticipation cumulative de la Com
munauté et 'de ses Etats membres. Ainsi el-les 'n•ex-

(13) La Comm'unauté ·européenne a ainsi participé_ aux 
négociations des accords sur les produits de base ainsi 
que d'autres accords à vocation mondiale notamment dans 
le cadre du GATT, ou à vocation régionale notamment 
dans le cadre du ·Conseil de l'Europe. 

(14) Voir avis établi par 'le Conseiller Juridique du Secré
tariat des Nations-Unies - Contexte de la Conférence des . 
N.U. sur le sucre, 1968 (voir DOC. TD/SUGAR 8/4 et Corr. 
1 à 7). 
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cluent ,pas la, participation :des Etat$ mem,bre.s ppur 
les accords dits « mixtes )> çouvra.nt .des domaine$ 
à la fois de la compétence communautaire. et çle ·la 
cornpétence nationale. Deux exceptions à cette pra-:. 
tique. rnéritent d'être soulignées : !'Arrangement 
concernant le commerce mondial du textile et !'Ar
rangement sur les·.çl~penses local!;,s conclu sous les 
auspices ·de l'OCDE. Dans ces deux cas la partici
p·atiôn communautaire s'est faite ·~ux· ,lieu· et place 
de celle de ses Etats meml:>res. • " · · ' · · , . 

. - - •• • • . ,... .... ~ r-. • . ·,·' ., ~ 

'~- En outre un ·certaih nombre de clauses « com-
munautàires )> sont spécifiques en èe se'ns ,qu'elle~ 
visent ' expressément ·la . Communauté européenne 
tandis que d'autres sont générales. et se réfèrent 
à tout groupement .d'Etats de naturê SlfT/!•lair~, .et 
que d'autres enfin, tout en étant général,es, · citent la 
Commuriaüté'êûropée'n.nè'Cie façôh'spécifique: · ". 

Ën' fait"des :·diverses techniques juridiques visent 
essÈÎntiéllemènt la garàntie' de 'la sécurité juridiqu~ 
des pays tièrs, la,, Communauté et· ses Etats·· mem:
bres se';préséntant .à eu~ d~tés. d'un en.~e\cmble indl,;_ 
vis .de com1?,étences. 
·,: ,.,· • 1 •· ., .. ..1 

.: c) Pour ce .qui est dè ·la gestion éventuelle des 
accords internationaux se pose ,prinçiP.~lement .·la 
question d~ la pa_rt!cipation de, 1la Communauté aux. 
org?nes de. gestion · de ·l'accord ... lei également 
ciifférèntes solutions ont été retenues . èn fonction 

· essentiellement· de l'importance relativ,e des ques~ 
tians 'de compétence communautaire et de 
compétence nationale couvertes par 'l'accord mul
tilatéral (15);· Ainsi par exèmple -· crans le cas dès' 
accords sur le blé et sur ·le sucre ·OU de la Conven
tion de Paris pour la prévention dé ila pollutÎÔh mari
ne d'origine, tellurique - la Communauté euro
pée,r::ine, · assimilée à un 'Etat, s'est vu -reconnaître 
un droit de vote concrétisé par, l'attribution d'un 
certain nombre de voix. Dans d'autres accords tels 
qu'a çeux sur le- café, je cacào et •l'étain, la Com·mu
nauté dispose poyr les questions de sa compétence, 
des voix groupéeis de $es Etats membres. Une tel·le 
solution n'est pas, sans doute, entièremer:it confor-: 
me à la nature propre de la Communauté, elle n'en 
permet. pas _moins cependant à la · Communauté 
d'être adéquatement associée à •la gestion de. 9es. 
acc9~ds au · sein dasq1,1e,Js se., posent des p_roblè: 
rri~s '·'cfë représéntation des parties contractantes; 

' • ' < ' ~ • 

(15) Il faut noter qu'ici également l'admission de la 
Communauté européenne s'est heurtée à un grand· nombre 
de préventions. · · '' : ' 

; 

. . . ~ 

t ...... 
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V. -·ta. représe!).tation · · · r .. ·. 
' ,;r' 1• 

de •~- C9mm1U1âuté, européenne 
.. ' : .. _ .. ,;-~·· .. . ._ ., . ' ~ ~ -

·1 . ;,.;, .. 

. Le . Tra!Jé CEE· pré.voit. express~ment ·les règles 
des différents orgap,es. cte 1la Communa.uté dans la 
conclusion des accords (article 113, alinéa 3, et 
articlé 1 • 228)·: ~insi fi . appartient al,I Conseil dè 
conclure,et à ta Commis~ion de négoci~r s1,1r.auto
risation du Conseil. . .. , . , . . 

t' - ' ~ ' • 

., •. ·-.. ){à.:~-. C" ~ •• _.. • • •. • •• • • • . 

Au ·contraire ïe Traité ne prévoit .aucune. dispo-. 
sition pqur la'.participatfol'}.de 1la Communauté' àux. 
organ·isations . intèrgouvernementalê'~~ .. Dès lors, 
dans 'les cas où la Com·rriunauté se s~rait substituée 
à ses Etats membres, ·fa représentation de la Com
munauté devrait, normalement être assurée conjoin
tement ipaf,fà Commission et ces derniers, ·la Cori,;.· 
mission· étant le porte-parole normal, par analogie 
aux dispositions de .l'article 228' concernant ·la négo- · 
ciatiôn ·aes accords 'i.nternationaux;r·: ,'f1;,.·::. · ' · 

.J'. l, .... ,·., • 1 '""t ,:, . ·i·:'; 

. Dans•! les cas où •la participation de la Cornmu
n.au,té .~st cumul.ative, la représentation ·de qelle-ci 
par ·fa Commission pourrai.t se. juf!~ifier en vertu éga
lement de cette analogie avec ·-l'article 228 dans 
l'hypothèsë ··où' ,lés organis_ations intergouverne'men
tales traitent unicjuément de qLÎestions tombant spus 
l•es compétences communautaires. 

.; 

Toutefois, comme les organisations lntèrgouver
nementales qui traitent de· quéstion.s tombant sous 
1~ .. co_rnpétence çommunautaire, traite.nt également 
de. questions de compét~nce_ national~. une for-, 
m41~; originale,, .d~ · représentation a ·été re1~nu,e :. 
il s'agit• de la ;repn~sentation dite ~- représentation 
bicéph~l<y :1 la représentation est _assurée par Ja 
Commission, et par la .Présidence du. Conseil, étant 
entendu que la Commission est nor-rnalement le 
:portê-;pawle de la Communauté pour les questions 
qui relèvent de la_ compétence communautaire. 

L',intérêt · ciè' è:ett~ formule rési~~ . dans le fait 
qû'ellé facilite la èoorciination' entre· Etats membres 
et" ·1â' présentation de po'ïnts de vue communs pour 
lès ~questiritis 'qui; toùt en n'étant pas de compé
tence communautaire, ,présentent néanmoins un 
intérêt particulier pour·•fe Marché Commun. (article 
116 élu Traité CEE). ·~· ~ ·• • : , 

Lt .i·.t ! ," ._ . 
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Les difficultés auxquellès ont été confrontés les 

négociateurs de ,la Conv~ntion· de-,Lomé lorsqu'Jls 
:ont abordé la ques.tion .. des prod4its agricoles, ont 
été particulièrement amplifiées lors des discussions 
concernant )e régime d'importation à prévoir pour le 
sucre. A certains moments, les pourpa~lers ont été 
âpres et se sont · même· bloqués,~' entraînant des 
impasses qui se sont 'répercutées - sur' d'autres 
sujets de la négociat-ion. · · · · 

. ''"".ft - 'i. 1 ~ ~\·· •• l ~ "' -·~ 

Tout cela" s',explique par la- sensibilité particu
lière dÙ · produit, ressentie d'un côté comme de 
l'autre de ·la ·table dè négociation, et par •les inté
rêts divergents entrant en ·compétition; · 

'l"t .·, • 

Déjà poùr. ·1a Communauté à Six, :la poHtique 
.sucrière avait souvent constitué 'un fàcteur de grip
page des rouages communautaires\ en· raison des 
comportements en dents de scie d'Un marché par
ticuliè11ement capricieux. Cela s'était traduit pat 
l'adoption d'une organisation ·commune'. de marché 
assèZ particulièr~ (1).' ·. -;· ·"~ 

·: .... '. , .. ~ 

.. ' 

1.1. L'ORGANISATION COMMUNE DES MARCHÉS 
DE 1967 . --~:. 

La po'litique agricole de la Communauté pour les 
différents .produits consiste en une politique de mar
,ché· -comprenant une politique des im_portation$ et 
des exportations ainsi que des mesures ·d'interven
tion en faveur d'une politique déterminée 'des prix 
et des revenus pour ·les producteurs. 

, ·oans ·1e secteur du sucre, l'organisation .de mâr
ché diffère de ce modèle suivi jusqu'à présent par 
da Com:munauté. En effet, en 'ce qui concerne le 
marché du sucrie, on pratique une certaine « poli-

'tique de production » où l'aspect communautaire se 
traduit avant. tout dans ·le fait que ,la responsabilité 
.financière communautaire n'est engagée que jus
qu'à un certain plafond-, exprimé dans des contfn- ' 
gentements de la production et de la fabrication du 
sucre. 

. La Communauté avait préféré commencer par une 
période· de transition jusqu'au 1er juillet 1975, datè 
à laquelle le principe du contingentement de ·la pro
duction et de, la fabrication· devrait être abrogé. 

Jusqu,e ·là les Etats membres fixent, conformément 

(1) Règlement du Conseil no 1009/67/CEE du 18-12-1967, 
J.O.C.E. n• 308. -



à l'article 23 du règlement de base, un quota de 
base, soit pour' chaque usine, soit pour· chaque 
entreprise produisant du sucre sur ·leur territoire. La 
somme des quotas de base, fixés pour chaque usine 
ou pour chaque entreprise, ,est appelée quantité de 
base. El'le comprend la quantité de betteraves pro
duites par les betteravie~ et destinées à être trans-: 
formées en sucre dans le cadre du quota de base. 
Ainsi •les quantités de base ont été fixées pour f,e 
sucre blanc comme suit : 

l'Allemagne: 1750000 tonnes; 
la. France : 2 400 000 tonnes ; 

. l'Italie·: 1230000 tonnes ; 
.. les Pays-Bas : 550 000 tonnes 

l'U.E.B.L. : 550 000 tonnes ; 
soit au total 6 480 000 tonnes de sucre blanc. 

. \.•• . 
. Les quotas de base étaient fixés en affectant ·la 
production annuelle moyenne de sucre de l'usine -
O\.l de l'entreprise considérée d'un coefficient expri
mant le ràpport entre la quantité de 'base de l'Etat 
membre et la production· annuel'le moyenne de 
sucre dans ·cet Etat au cours de la période 1961-
1962 à 1965-1966. 

· Avec ·l'élargissement de la CEE de nouvelles don
nées apparaissent puisque pour ·le Royaume-Uni le 
prob;lème du sucre se posait en termes d'approvi
sionnement garanti. 

1.2. L'ORGANISATION COMMUNE DES MARCHÉS 
DE 1974 

Comme . lors dé l'établissement de la première 
organisation commune des marchés du sucre, ·le 

Moyenne dee prix men1uels par tonne de 1ucre blanc (3) 

1971 1972 1973 1974 1975 
t t .t t t 

Janvier 48.56 n.214 98.25 170.59 392.045 -
Février 49.425 79.90 92.20 227.75 341.250 

Mars 48.10 81.95 89.65 223.952 262.105 

Avril 46.545 70.052 91.90 224.45 240.363 

Mai 44.98 65.295 95.85 243.227 179.809 

Juin 43.113 62.727 96,85 242.75 145.048 

Juillet 42.80 56.238 98.10 253.087 181.826 

Aoùt 43.386 62.27 94.25 307.762· ~-000 
~ 

Sepiemb~ 41.22 72.023 95.15 350.000 177.454 

Octobre 43.71 76.159 101.63 396.956 163.087 

Novembre 45.53 75.659 109.795 566.333 167.95 

Décembre 56.905 93.052 131.83 459.473 155.238 
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nouveau' règlement des niarc'hés 'du sucre (2). est 
également caractérisé par •l'aspect « production». 
Mais si, en 1967 la situ'ation q'approvisionnement de 
la Comm,unauté incitait à une certaine prudence, 
l'année 1974 a connu une situation très différente 
où la deh1ande dépassait l'offre résultant en µne 
flambée de prix sur ·1e marché m_ondial. 

t • 
A cette situation, que l'on peut caractériser de 

crise, s'ajoute un élêment d'inquiétu'de dans l'appro
vis_ionÎ1e!f1ent du Royaume-Uni. Depuis 1972 déjà les 
exportations des pays des Ca,raïbes et de la Guyane 
dans le .·cadre du Commonweàlth Sugar Agreèmen~ 
(C.S.A.) .sont en dim'inution constante, avec un défi
cit important pour 1974. 

·• 
lmportallons de aucre au Royaume-Uni 

; en provenance des paya et terrllolrea 

f 
(Carlcom) 

t Années Allocation 
sous Pays leC.S.A. 1972 1973 1974 1974 . 

Barbades 99,283 . 110,126 49,347 133,800 

Belize ?' 25,302 20,445 28,936 20,500 

• Guyana 216,058 182,444 150,765 190,500 
r 

Jamaîque 231,758 258,786 135,925 222,300 

SI. Kilts 15,602 
t 

14,798 14,978 33,800 

Trlnidàd et 
Tobago 151,940 129,791. 68,624 134,600 

Total 739,943 716,390 448,575 725,000 

Source: Czarnikow Weekly Sugar Reports en long Tons, tel quel. 

C'est contre cette toile de fond que ,fa Commu
nauté à Neuf a défini sa nouvelle politique en 
matière de sucre, dans laquelle une place prépon
dérante est donnée à l'auto-approvisionnement. 

Cette inquiétude d'approvisionnement se traduit 
d'abord dans une augmentation des quantités de 
base allouées à chaque Etat membre, augmentation 
qui s'est aussitôt soldée par une augmer:itation de 
la surface en betteraves: 

(2) Cf. J.O.C.E. n• L 359 du 31-12-1974. 

13) London Dàily Price, c.a.f. R.U. sur base de 96 • de 
polarisation. 

/ 
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Etat membre Campagne Campagne Augment. en 
. 1968-1975 ' 1975-1976 % 

U.E.B.L 550,000 680,000 +23,6 

.Danemark (1973/75) 290,000 328,000 + 13,10 

Allemagne 1,750,000 - ,1,990 .àoo -: .. 
+ 13,7 

France (y compris 
les DOM) 2,400,000 2,996,000 + 24,8 

Irlande (1973/75) · 1sci,oo '. 182,000 + 21,33 

Italie 1,230,000 1,230,000 
. - . 

0 

Pays-Bas . 550,000 690,000 + 25;5 . 
Royaume-Uni (1973/75' 900,000 1,040,000, + 15,56, 

' 
Soit au 'total en tonnes 

sucre blanc 7,820,000 9,136,000 + 16,83 

Ensuite l'articlè. 18 du règlement. (CEE) 
n° 3330/74 introduit 'pour la première fois ·la notion 
du stock de sécurité. Le stock minimal, qui impose 
une obligation au fabrica11t de sucre communautaire 
de détenir lui.im~me ce stock, doit être en prin
cipe égal à 10 6/o du quota d.e base de chaque entre
prise ou à 10 0/o de la production réalisée par un,e 
entreprise lorsque sa production est inférieure à son 
quota de base. 

1.3. L'EXPIRATION DU COMMONWEALTH SUGAR 
AGREEMENT 

Pourtant, pour_ les Etats .ACP et plus particulière
ment pour ceux faisant partie du Commonwealth 
Sugar Agreement, la _question du sucre représentait 
une préoccupation certaine parce que •leurs écono
mies ne pourraient -résister à une suspension et a 
fortiori à une supp11ession du régime de quotas à 
prix convenus fixés dans le cadre de cet accord. Or, 
malgré l'engagement pris par 'la Communauté, au 
Protocole n° 22 annexé à ·1'Actè' relatif aux conditions 
d'adhésion, de sauvegarder les intérêts· des pays 
dont l'économie dépend dans une mesure considé
rable de ,l'exportation de produits de base, et notam
ment du sucre, l'inquiétude des pays ACP membres 
de 'l'Accord sucrier du Commonwealth allait gran

. dlssant au fur et à mesure que se prO'longeaient les 
négociations. C'est qu'ils avai,ent à l'esprit èette date 
du 28 février 1975 marquant, le terme de l'applica, 
tion de I' Accord du Commonwealth sur ·le sucre. 

Finalement, dans un sursaut politique de dernière 
minute, les parties ont adopté un régime spécifique 
pour le sucre qui prend largement en compte les 
intérêts des AOP, mais qui est indéniablement mar
qué par ·le souci · d'auto-approvisionnèment de la 
Communauté. L'offre de la Communauté de un mil-

RÊVUEDUË 
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lion 400 000 tonnes a été rencontré par les ACP (4) 
en· se partageant cette quantité ·comme suite : Bar
bade: 49 300 - Fidji : 163 600 - Guyane: 157 700 -
lie Maurice : 487 200 - Jamaïque : 118 300 - Kenya : 
5 000 - . Madagascar : 10 000 : Malawi : 20 000 -
Ouganda : 5 000 - Congo : . 10 000 - Swaziland : 
116 400 - Tanzan'ie : 1 O 000 - Trinité et Tobago : 
69 000. A ces quantités il y a lieu d'ajouter Belize : 
39 300 - St-Kitts : 14 800 et Surinam : 4 000 qui ont 
un régime .similaire au titre. de l'association des 
PTOM à la Communauté. Le dernier, étant. devenu 
indépendant, a accédé au Protoco·re depuis· le 13 
juiMet 1976. 

2. · L'obligation .4'aeheter 
et de f onrnir 

2.1.' L'OBLIGATION D'ACHETER 

Selon l'article premier du Protocole, la Commu
nauté s'engage, 'pour une période indéterminée à 
acheter et à importer, des quantités déterminées de 
sucre de canne originaire des Etats ACP. Il va sans 
dire que cet engagément de ·la part de la Commu
nauté ne peut être comparé avec aucun effort 
jamais consenti par un pays industrialisé car, mal
gré ·la situation déficitaire du Royaume-Uni, ·la Com
munauté est dans son ensemble largement autosuf
fisante et même excédentaire pour -l'approvisionne
ment en sucre. Ceci implique que la quantité de 
·sucre importée au titre du ·Protocole réduit dans ·les 
mêmes proportions les garanties d'écoulement pour 
les 'producteurs ·européens sur •le marché commu
nautaire. L'obligation d'acheter trôuve sa véritable 
'expression dans ·l'article 6 du Protocole où ·la Com
munauté garantit 'l'écoulement du sucre ACP par 
lei mécanisme de ·l'intervention ·communautaire. 

2.2. L'OBUGATION DE FOURNIR 

Le même article ·premier p'révoit que les· Etats 
ACP s'engagent envers la Communauté à 'lui fournir 
les quantités convenues. Ces deux obligations mon
trent clalrement que ·les parties ont bien doté ce 
Protocole d'un caractère contractuel. Le non-res
pect de cette obligation trouve dès lors sa pénali
sation dans l'article 7 qui stipule à son paragraphe 3 

(4) Un aèco(d entré la Communauté et l'Inde prévoit un 
régime préférentiel analogue portant sur 26 000 tonnes. 
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que, si un Etat ACP exportateur de ·sucre· ne\ livre 
pas .. ta·quantité prévûe en totalité ou, en partiercette 
quantité ,est. réduite pour ,les · périodes de livraison 
suivantes, de la. quantité. non livrée: . . . . 

Cette obligation est une inriovâtiôn par rapport 
aux dispositions du Commonwealth Sugar Agree
ment dans lequel aucune · côntraintè ·de livraison 

. n'était stipÙlée. Mais en introduisant fa notion de 
non-respect, i'accÔrd . contient: 'nécessairement la 
ievée. de cette obligàtion par ·un .. pritlcipe génér~I 
de· ~-roit. . ... ·:, :,~, ··· · .,· 

p ,,.; ,. 

2.3. LE CAS DE FORCE MAJEURE 

En effet l'artiC'l,e 7 § 3 stipule que si, pour des 
· raisons ne relevant pas .. d'un cas de force majeure, 

un pays ACP ne livre. pas'. .. Autrement. dit, châqt.Îe 
non-livraison pendant une période de. livraison, doit 
nécessairement faire l'objet d'un examen sur les rai~ 
sons de cette non-livraison, s; l'Etat ACP le 
demande. Ce dernier élément est une condition 
préalable à l'examen, qu! par. ailleurs se. divise dans 
le temps. 

2.3.1. Le délai de livraison supplémentaire 
• 1 , 

,h Etaht ·donné que l'obligation de livre'r ·est liée à 
chaque période de livraison, un Etat ACP peut, se 
voir·confronteravec l'·impossibifüé; pour des·raisons 
de force •majeure, de /lvrer·à ~emps, c'est-à-dire avant 
la fin de ·la période de livraison allant du 1er juil'let 
jusqu'au 30 juin chaque année. Dàris ,oe cas cet Etat 
peut demander en application du § 1er de ·l'article 
7 un délai de··livraison· supplémentaire qui lui per
mettra de livrer la· quantité manquante après le 30 
juin de ·la période en question. Une ·conséquence de 
cette demande est que ce délai réduit non pas la 
quantité mais .Ja période de livraison suivante. Pen
dant la prémièrè année de l'application du Proto
cole, la Commission a accordé un . délai de livrai
son supplémentaire de trois mois à 'l'ile Maurice, 
a:llant donc jusqu'au 30 septembre. Pendant ce délai 

· supp'lémentalre l'ile Maurice a livré ;la quantité 
qu'elle n'avait pas pu honorer au titre de la période 
1975-1976. , 

1 

. 

1975-76 Fidji avait invoqué la force majeure" pour 
une non-livraison portant sur 25 700 tonnes et la 
Commission a reconnu qu'il s'agissait bien d'un cas 
de force majeure. · 

2.3.3. L'appréciation des demandes 

· Malgré une première hésitation que l'on pourrait 
·avoir à la lecture de l'article 7 § 3, il est clair qué 
les demandes de force majeure sont examinées par 
la ColJlmission, qui se voit par conséquent confier 
la compétence d'une première Instance (voir 2.3.4.). 
Cette compétence est toutefois ·limitée : soit· les rai
sons !invoquées sont reconnues et par conséquent 
la Commission déC'ide, selon la demande de l'Etat 
'ACP,,l'appllcation des paragraphes 1er ou 2 de l'ar
ticle 7, soit les demandes ne sont .pas reconnues 
comme relevant d'un cas de force majeure et la 
Co.mmission ne peut _qu'appliquer la réduction sti
. pulée aù paragra.phe 3 de 'l'artictè. 7. 

En examinànt 1Îes premières · demandes de force 
majeimfau titre'de· ta ·période'·de'livraison 1975-76, 
la Commission s'est référéè, en l'absence d'une 
définition de la fôrëe' mâJèure en droit international 
public, aûx · princip'es généraux de droit. Ceux-ci 
l'ont coriduité à considérer 'le cas è:le force majeure 
comme étant : « L'impossibilité de ·livrer u·ne mar
chandise sans sacrifices démesurés, résultant de 
faits imprévisibles, inévitables et Indépendants de la 
\,à_ionté de la 'paitie'contractarite con~erriéè ;,_ · 

. ' 
Il ,est nécessaire d'être parfaitement clair sur 

l'effet d~ Ja . décision, de ,fa Commission. Car. en 
ac,cept~nt les raisons inyoquées par. un Etat ACP, 
il. en résuJte le .maintien de sa garantie d'accès pré
férentielle sur 'le· marché communautaire. Cette 
g~rantie. se, rép.~réÙte sur ·les possibilités d'écoule~ 
ment pqur le producteur èonimunautaire, qui' pour
rait,, le 'cas échéant,_ contester la décision' de Îa 
Çômmission,devant la Cour de jusÜcè. Pour la preJ 
r:i,ière ani;iée Ja Commission n'a pas accepté ·1es rai{ 
spns invoquées par le Congo, l'Quga11da et le $uri; 
nam. · En ce qui concerne ce dernier la décision 
,,. • i- .. . • • . ' • 

!1. été .. prise. dans le cadre f>TOM, qui ; instaure u? 
[églme analogue au Protocole. ~ar ailleurs, un qua~ 
trième Etat, le K~nya, qui .n'avait rien livré, n'a pa~ 

2.3.2. La non-livraison sans délai supplémenlaJre , 'demandé de' considérèr cette non-livraiscm comm'e, 

un· Etat ACP ne peut,' toujours pour des rais;ris /rel,ev,~nt d~~n cts ~e force m~jeure.,:. , , · · 1 
de force majeurê, ·livrer la totalité de sa quantité 2.3.4. La décision de FldP . . 
convenuè et en raison dè sa ·situation de production ; ~ .. . , .. ·· · 
ou d'approvisionnemerif ne pas désirer un 'délai de ~ Dès que 'la décision de réduction a été notifiée 
livr?ison supplémentaire. Dans ce cas il en. informe ; aux Etàts ACP concernés, ils o.nt eu •la réaction p~é
la Commission en âpplication du § 2 de l'articl,e 7 : visil)le en protestant. D'abord auprès de la Commis-

. et si les raisons invoquées sont reconnues comm_e • sion et ensuite dans le cadre institutionnel ...,.....

1
1 le 

. force majeure la conséquence en est que 'la quan- : sous-comité ACP/CEE du sucre ,...:... auprès de la 
· tité initialement prévue n'est pas. réduite de la quan- ~ Communauté en tant que partie de la Convention. 

tité manquante .. En ce qui concerne la période · II n'est pas surprenant de constater que dans un 
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· premier· ··tempi ·!ès .. ACP 'ri'~,taient: pàs: ~lleni~nt 
opposé~ aux critères qûe ~la C~mmis~i6n .~vait ·t,JtJ
lisés pour définir la notion' de force maJeure (5). 
Ils contestaient surtout le droit à la Commission de 
définir la notion de force majeur~ sa!!~ 1les avoir 

· , consultés. 

i ·Que la réaction soit prévisible n'est pas surpre
nant quand on réalise dans quelle situation.de mar
ché en crise le Protocole a été négocié. D'abord 
la demande de ·la Communauté portant sur 1 mil
lion 400 000 tonnes n'a trouvé qu'une offre des Etats 
·ACP de· 1 million 225 000 tonnes. Ensuite, certains 
:pays, et notamment le Kenya et l'Ouganda, qui 
bénéficient sous le CSA d'un quota d'exportation, 
:n'avaient. Jamais utilisé ce · quota et ils n'avalent 
jamais été pénalisés pour cette non-livraison, car 
aucune obligation de livraisç,n n'e?(ista!!, Par ail
leurs, le Congo était, ce qu'il convient d'appeler, un 
nouveau venu sur oe marché particulièrement 
co·mplexé''èt difficiiè:· Finàl~mên( ef~ ét~blis!3ânt ~qElS 
critères 'de la' riotion de force majeure/ la. Cqr.nmis
sioh s;est 'bàséé· sur. de·f notions connües· dans n"ètr'e 
société,. mais qui. dan's l'esprit dé êertains. 'de ses 
parfènàires '~éi'. devaienf peut-'~!r~ ~as: ~tr~ -~~C~S: 
sairerrient ·significatives._.Par ~.on.tre,_ pourquo! l'.eurs · 
argùments:;avanèés' ne démontraient-ils pas ·p.~rfa): 
tementYimpossibi'litê de' livrèr'?.l_l'a f~IIU six, ~0:ÏS. 
à. fa Cômmùnautê · poûr"reè6nnàîfre que, même' si 
elle estimait que· 1es' décisions étàiènt Justés 'et équi
tables/ il ·fallafr Liif gëste dè ïia 'part pour sortir .~e 
l'impasse dans ·laqUeile éife s'étai( mise.: .. ~. ,. . . ·: 

",~. , r1n, .~: "':'t, .,. ! ... ,{• . '-,,.': ,· '~ · I 

• . • : i •• ' ~ ... ' • , ' . • • ~ 

C'est' dans ce· contexte qu'il 'faut. comprendre_ la 
décision 'de' la'bommunâuté, prisê"à 'Fiqji l,è 14 avril 
1977 ·IÔrs ··de •la' deuxième session . du' èonseil. d_es 
ministres. ACP/CÊE, décision'' qui. est à la base. du 

' rêtabllsseinent des qùantltés _initiales p.our •lés qua
tre' Efats ACPc::oncernés '(6); ., · ... '.. < > 

~ . . . . . 

Mais iÎ ·é~t' ~j;;{'àG·ss(·qù~· l·I~ 'iiartfe~,' ACP 'e·t 
Communauté, cfoivent établir en commun et avant 
que de nouvelles non-livraisons puissent se pro
duire les critères .. nécêssaires' à fa· notion de force 
~ajeure. Sinon la décision · de 'la Communauté à· 
Fidji, qui a été annoncée comme exceptionnelle et 
ne. -pouvant constituer<· un prééédent, sera vide · de 
tout son sens. :::, - f, ... , :,~-- · • , .. 

; ;,! .,.•_.:J. f"'!; ]t .~!·1-:~ ' ' .. '·· 

·:.:-~~ ... ti~t\ ;) ,::·~v ·· ~~ .. ~ < .'1 .:1·~ .·1~,: l \: .... 

··., , . 
• t" ,,. 

~ .. ,.._ ·, Â •. 

~,I : ft.'lf:·· •,'.,. '!!' r.·,.r ..... ':1~r: /~~.' ·:(.:~;,.. •' . f" 

.@''1.,es. dèuié'.décisfons concerna~.t l'tle,,Maurice et. Fidji 
n'ont 'par contre · Jamais fait .l'obJet. cf un.a quelconque 
côritëstation. · · 'Ji • ·: · · .: ·" · · · • • 't, L' • · · · 
'! ·~ ·.J.::.11~. ·,• -·~ .. , "t>t! ,:,·, -~:! .. -:'tl•,:,c; r: •;c~~ :; ;• .. 
-(6), Cf.,:J.o.c:·E;•"n°.::L 158 c1û·2~197~. · t"·'" • 
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2À.· LA' R.ÉALLOCATION"' DÈS'." Q\JANT_ITÉS. MAN-
QUANTES''::: <:.~,. . . 1 '· • . ,. , 

,!-':, · :. 't ~.: ' .• J l 1 
'H";,.J: , •• 2 "'\ t.,' ....... · .. • C "t,; ((~ .. , 

. lartant . d'urie garantie .. çl'accè~ pour .. un certain 
,voJume -global, fi {iif!tribuer ent.re 'les AC~, la non
Jivraison d~ ·la part·d'un Etat peut se voir cornpenser 
par ·ù~ë~réa_(Jocation. çl'autre~ ACP: Cette notion se 
d:ivi~e. au~si dans ,I~ te111ps.'·: ·,. . t 

:-
2.4.1i L~· réall~cation pend~nt une période de livraison 

;'·.,Au· èas où' üri :Acp' irïfbrm·e ·torin~llement_ 1~ éom
nîission qu'il n'èst ·pas .en :mesùre de ·livrèr sa quan
tité ·et si r'informàtion 'parvi,ent à temps pour que ·1.a· 
Commission . puisse' après- ~onsultatipn . 'dès AC~ 
frotiveir foUrriisseur.pàrmi les a:utres ACP, le § 2 de 
l'àrtiè1J· 7 stipule qu~ : ~ la qu~nt!t~, pon ·livrée fait . 
:1•6b]et·'d'une nouvelle allocation par· la Commission 
en vu'e de sâ fourniture pendant -Ili période de livrai
son en question ». Par conséquent la:· _réalloc~ion 
ici est de droit. Pourtant i'I se peut qu'elle n'ait pas 
lieu et ce fut notamment le cas lors de la première 

. année d'application -du F'.rotocole. Car n~n seu!e
ment doit-il y avoir noùveau fournisseur, encore 
faut-il que cet Etat puisse livrer cette quantité sup
'p'lér:ientaire avant 'la fin de la',période de livraison 
en ';questio'r) ... Âutremenr dit, 1â càgimission doit être 
informée suffisamment .à temps pour· qu',elle puJsse 
v~fàtifemèht' procéder. à tja réallocatÎon. La èÔnsé
quence de cette réallocation est que la quantité 
·süppléirt'éntaire· rie ·rentre' pas-er'l· lighe de compte 
poùr l'appréciation d'ùne non-livraison ultérieure, 
ca:r fa quantité totale dé ·liEtàt àcquéreur est. rame
:née autom~tiquetnent à 1~ qùantité initiale. pour ·1~s 
périodes de'. livraison ultérieures: : - · •· · · ' · 

.. ~ • ,. • ; .... - • J; ... ,.. :-._; 

2:4.2. Là 'réallocation pour lès pérlod~s êle" ll~rafso~ ·u1té7 
rieùr~s , . -: , · · · . · , ·; · ' · · ; . -:, 

*lO:l ii,i) )<';- ·.1~. (~~·; ' ·;-.:, -~~"_;.. 1 ··.•• ~.J: 
. Contrairement à la nouvelle allocation exposée 
ci-dessus la.nouvelle ,allocation pour •les période$ 
c1J Îivra'isorî'~ttE~rieurés·:ne sembÎe pas dé droit, car 
·1!:\.§,.4. d~ l'fr:ti.?le 7._stipuf~ qÛè ''.: .": là Col}lmission 
peut décider ... ».. . . . :: :. ~: :-:·", · ., · · . - . ~- . ' . . . 

f.: Pa/' contre: e1ie · moditiè ·1â' qùantité · in'itiâlement 
prévue à l'article 3 § 1 · ·e·t pâr ,conséqUent en ë::as 
de non:livraison, ,1â nouvelle quantité totale est prise 
en'"éonsidérâtion. Et c'est précisément èn raison de 
là'."médificafiori' .. de: la qu'antité' convem,e;' que 'les 
termes : ~ La Commisslon peut décider ... », peuvent 
p·retèr' à; confusion. erï-·etfet ~âns iê ècintèxtè actuel 
d'un large_ excédenf,: l'on :e~t tenté ·d'·in.terp_rét~r c~s 
termes-dé fa'façon la plus: restricUve,· en donnant à 
la Commission ·,1è poû'voir ·de décider' si 'oui ou non 
elle procèdera à la ·réal·location. ·"foutefois,si aucùn 
Etat ACP n~acoepte diajouter à :sà-quantité c:o,nvenue 
ùne·:1:'lartié.'ou':.;1a·, totalité d'une- 'non-livraison d'un 

405 



autre Etat, la décision de la Commission de pro- , quantité à livrer pendant la période suivante. Un 
céder à la réallocation restera lettre morte. · exemple chiffré illustre ci-après l'application de ce 

A cela il y a lieu d'ajouter une autre considération. principe, sans tenir compte d'un cas de force 
Le Protocole stipule que ·les Etats ACP fournissent majeure;, · 
du sucre originaire de leurs pays. Mais rien n'est .. , 
mentionné quant à la consommation intérieure des 
Etats ACP. Dès lors, tant qu'un Etat produit sa quan
tité convenue et l'exporte vers 'la Communauté; 
l'importation dans cet Etat d'une quantité man.: 
quante pour la consommation n'est pas contraire aux 
dispositions du Protocole. 

En définitive, les Etats ACP peuvent eux-mêmes 
procéder à la réallocation en fournissant leurs col
lègues temporairement en difficulté. Mais si cette 
réal'location hors Protocole n'est pas contraire aux 
dispositions convenu~s, elle nécessite une solida
rité et une discipline de la part des Etats ACP. Sinori 
on' risque qu'un .Etat concerné se ··retourne vers un 

· autre pays pour, son· approvisionnement et que cet 
autre pays soit un _pays industrialisé (Brésil, Afrique 
du Sùd, Australie ... ). ·' · " 

2.5.' LA NOTION DE î'OLÉRANCE 
.:. ·'' 

Pour conclure ce chapitre de l'obligation de four
nir, il y a lieu de noter un dernier élément d'appré
ciation qui n'est pas stipulé dans le .texte du Pro
tocole, mais 'qui trouve son fondement dans les pra
tiques commerciales. 

,• ~ . 
En effet le transport, surtout par mer, de ce pro

duit est sujet à des aléas en ,cours de route. Une 
quantité embarquée quelque part n'est pas néces
sairement la même quantité débarquée dan·s un port 
de la Communauté en raison de variations qualita
tives et quantitatives pendant le transport. Par ail
leurs, les quantités convenues sont exprimées en 
tonnes métriques de sucre blanc. Ceci implique, 
qu'un Etat ACP peut expédier une quantité qui cor
respond parfaitement à la quantité convenue, mais 
la Commission ne peut constater qu'après ·la fin de 
la période de livraison combien de sucre blanc ·.a 
été effectivement livré après avoir fait effectuer par 
les servioes des Etats membres ·les examens chi
miques de polarisation. Dès ·lors Il est appliqué à 
la livraison une tolérance de 5 °/o avec un maximum 
de 5 ood .tonnes. Autrement dit, si un Etat ACP ne 
livre pas ·moins que 5 0/o, de sa quantité convenue, 
l'obligation de fournir est considérée comme rem
plie. Il va de soi que la même notion est de rigueur 
pour les livraisons dépassant les quantités conve
nues, car ùn Etat ACP, soucieux de livrer ·la tota
lité de sa quantité, fournira avec une certaine marge 
de séèurlté. Toutefois la non~livraison dans la marge 
de la tolérance reste due, sans pour autant changer 
la quantité convenue. En suivant le même raison
nement une. ~ur-livraison est à décompter sur la 
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Etat A Etat B 

., 
~ 

- ~ '1'" période 

Quantité cémvenue 100 100 . 
Quantité livrée 95 95 

Quantité manquante 5•5% 7=7% 

' ' 
P6rlode 1ulvante 

' Quantité convenue . 100 93 
" 

Solde dO · 5 -
;_. 

' A fournir 105 93 

Toléran'ce 5 4,65 .. .. 
' 

'. t ., . . . . •, . . 
Un . àutre élément est à considérer ·lorsque .l'on 

aborde la notion de tolérance, à savoir le temps. Les 
livraisons devant être effectuées avant le 30 Juin 
de chaque période, il y a ·lieu d'établir que ·le bateau, 
qui arriverait après cette date, est bien parti à temps 
die son port d'embarquement pour arriver normale
ment dans un port de la Communauté avant la fin 
de la~ période de livraison. Pour cela il est établi 
une _date limite d'embarquement-départ pour cha
que fournisseur de sucre en tenant compte du che
min à parcourir. En fait cètte notion de temps déter
mine: ùn cas de force majeure dans le temps, car 
un chargement parti après ·1a date limite ne peut a 
priori bénéficier de la force majeure, à moins que 
les raisons mêmes du retard relèvent d'un cas de 
force; majeure. Par contre un bateau qui e~t parti 
avec son lot de sucre avant la date limite et qui 
ar_ri_ve après le 30 juin, bénéficie a priori de ·la recon
naissance d'un cas de forée majeure·, à moins que 
les raisons du rètard soient dues à des actes volon
tairef et évitables de l'Etat ACP concerné. 

3~- J. Là garantie . d'un prix minimum 
l . 

. i 
L'~ngagement de ·la Communauté à acheter et à 

Importer les quantités convenues, est de plus 
assorti d'une garantie d'un prix minimum exprimé 
en unités de compte. Du point de vue d'une poli
tiqu~ de prix, le Protocole instaure donc une quasi
indexation pour la vente de ce produit en prove
nance des Etats ACP, puisque ce prix garanti est 
négocié annuellement à l'intérieur de la· gamme des 
prix communautaires. Actuellement le prix garanti, 

_applicable pour la période du 1er mai 1977 jusqu'au 
30 juin 1978, est ·largement •le double du prix pra-
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tiqué sur le marché mondial. En dépit de ce niveau 
élevé •les ·négociations conclues le .13 mai dernier 
ont été de nouveau très difficiles et en 1976 les ACP 
n'ont finalement accepté ,re résuhat çfe ces ·négocia
tions qu'à condition que soit établie -une. interpré
.t~tion aµtoris.ée ,çle$ dispositions :de l'article. 5 § 4 

' du Protocole. 

3.1. LA NOTION DU PRIX GARANTI 

Uartlcle 5 § 3 stipule que : 
« La Communauté s'engage ·à acheter, au prix 

garanti, des quantités de sucre blanc ou brut,· qui 
. ne peuvent être commercialisées dans ·la Commu

nauté _à un prix équivalent ou supérieur au prix 
.' garanti».. . .·, ; . 

, Autrement dit, seulement au cas où ·· ·les ACP 
· n'obtiennent pas ce prix garanti sùr le marché corn
, munautaire, la Communauté intervient et ·le prix 
garanti trouve sa véritable . expression dans la 
mesure où cette ·Intervention est assurée, conformé
ment aux dispositions de l'article 6, par les organis
mes d'intervention communautaires. Aussi la notion 
du prix garanti est parfaitement comparable avec la 
notion du prix d'intervention pour le sucre commu
nautaire. D'ailleurs jusqu'à ce jour les Etats ACP 
ont toujours réalisé un prix, qui ·lui est ·négocié libre
ment entre acheteur et vendéur, au moins équiva
lent au prix garanti. La preuve en est qu'aucun n'a, 
encor,e offért êju sucre à ·!'·intervention. Malgré cela 
les ACP ont contesté lors de négociations des 4 et 
5 juin· 1976 l'approche coinmunautàire. LeÙr repro
che principal était le calcul de dérivation des èoots 
partant d'un prix convenu· pour'·le sucre blanc pour 
obtenir le prix garanti pour ·le suére brut, car ce 
calcul résultait en un prix <le 2.6,70 unités de -compte 
par 100 kg de sucre brut; tandis que ·le prix d'inter
vention communautaire était de 28,15 unités de 
compte, ce dernier étant consld~ré comme niveau 
minimùm par ·les Etats ACP. Par contre selon la 
Communauté ce prix devrait permettre, après trans
formation en sucre blanc, ·I~ vente au prix d'inter
vention communautaire pour ·le suêre'blanc, slnon·le 
prix garanti .ne se situait plus « à l'Intérieur de la 
gamme des prix obtenus dans ·ra Communauté ». 

3.2. UNE NOUVELLE APPROCHE COMMUNAU
·· TAIRE 

Le Conseil ACPICEE des 14 et 15 Juillet 1976 avait 
décidé qu'une rencontre entre les deux Présidents, 
en automne de l'année, devrait permettre de trouver 
une solution pour ce problème et surtout d'éviter 
qu'i'I faille recourir à ·la procédure .d'arbitrage prévue 
à l'article 81 de ·1a Convention de Lomé; Cette ren-

REVUE DU 
MARCHË. 
COMMUN 

contre a eu lieu le 20 octobre 1976. Au cours des 
discussions, le Président (CEE) avait esquissé la 
nouvelle approche de la Communauté· concernant 
la base sur laquelle' le prix garanti du sucre ACP ' 
pourràit être dorénavant déterminé, partant de l'idée 
qu,e les dispositions du Protocole relatives a1,1 prix 
doivent être appliquées de manière à assurer que 
les ACP obtiennent une garantie de recette pour 
leurs livraisons de sucre brut à ·la· Communauté -
rendu caf aux ports européens - qui soit compa
rable à la recette nette garantie au producteur de 
sucre brut de betteravè de ·la Communauté. En effet, 
le ,prix garanti est bien négocié annuellement à 
l'intérieur de la gamme des prix obtenus dans la 
Communauté, mais « compte tenu de tous 1les -fac- · 
teùrs économiques importants ». 

' ... , ..... - . 
La nouvelle approche ne contenait donc plus un 

'ca'lcul de dérivation partant du prix pour ·le suère 
blanc, mais. un calcul de recettes nettes ,partant du 
prix d'·intervention pour le sucre brut de betterave 
de la Communàuté. Il s'agissait bien d'un calcul, car 
si le producteur européen_ offre son sucre à l'inter
'ventio'n' n · touche bien le prix d'intervention, mais il 
ne reçoit pas le remqoursement de la cotisation de 
stockage qu'i·I a payée, celle-ci est remboursée dans 
ce cas à l'organisme d'intervention. D~s lors sa 
recette. nette s'élève au prix d'intervention. pour le 
sucre brut de betterave, diminuée de la cotisation 
de stockage. De p·lus la garantie du producteur de 
la Communauté est atténuée pour le sucre dit « du 
quo.ta B » pour lequel tl cfoit acquitter une cotisation 
à la production, qui peut atteindre jusqu'à: 30 °/o du 

· p·rix d'intervention. Autrement dit il. n,e fallait pas 
s'arrêter à la seule garantie du quota « A » pour 
situer la gamme des prix obtenus dans 'la Commu-
-nauté. · 

~ . - ~ " . 
La thèse que Ja Communauté défendait, était qu'il 

faut comparer les recettes nettes, partant du fait 
que le prix garanti pour le sucre ACP est un prix 
d'intervention et que ce prix n'aura d'effet que si les· 
ACP offrent leur sucre à ·l'intervention. Dès lors li 
faut tenir compte de tous les éléments qui détermi
nent le mécanisme d'intervention. Si 'l'on a pu avoir 
quelques espoirs quant à 'l'acceptation d'une notion 
du prix garanti en tenant compte d'un élément de 
stockage ....:... bien que les États ACP aient toujours 
contesté qu'il fâille appliquer une cotisation de sto
ckagè au sucre originaire' des Etats ACP - - en 
incluant l'élément du quota B, •la thèse communau
taire n'aidait certès ,pas à concilier les parties en 
présence. La réaction ne s'est pas faite attendre. 
Lors· de la ·réunion ministérielle des Etats ACP fin 
janvier 1977: à la Ba.rbade, la nouvelle approche de 
la Communauté était jugée totalement inacceptable. 
Et ·de nouveau la menace de la· procédure d'arbF
trage se profilait à l'horizon. Quant à « tous les fac-
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teurs économiques importants » à prendre en consi
dération à l'intérieur de la gamme des prix. obtenus 
dans la Communauté, les ACP faisaient valoir que 
ces facteurs ne pouvaient déterminer que le mini
mum et le maximum à l'intérieur de .la gamme des 
prix, . mais · ils ne pouvaient en tout ,état de cause 
résulte{ en un prix en-qessous du prix minimum 
,applicable dans la.Commùnauté:. Par ailleurs, l'intro
duction de la notion « quota B » était considéré 
comme tout à fait contraire aux dispositions du Pro'-

, tocole. · 

3.3. LA NOUVELLE DÉFINITION DU 'PRIX D'INTER
VENTION; ... , 

, .. 
Devant cette nouvelle impasse, ·la •. Communauté 

se devait. de modifier sa pç,siti.on, surtout, sr l'on 
·considère de. plus les débats qui s'étaient à ce 
moment là soldé par un échec quant à l'application 
·de la notion de force majeure. La seul,e · solution 
·possiÔIE;l à finalement été adoptée par la Commù:. 
nauté en faisant en . sorte que le prix d'intervention 
pour ie . prÔducteur communautaire ne soit . plus 
affecté" directement 'par la.' cotisation de stockage. 

' . 
En effet, dans le cas où le producteur offre maintE;l-
n.ant son sucre· à l'intervention, c'est cet organism~ 
qut devra~ ~è'quitter la cptisaJion et qui ,ei;;t par la 
s.uitè remboursé.: Dès lors lè nouveau prix d'inter-
vèntion est un :·prix net.. i ·.' ' • 

" ... -· . ... ., 

Les négociations, qu! se sont - déroulées cette 
a'nnée, ont,pu être entamées sur· èètte'riouvelle bàse 
'et. le· prix garanti au sucrie ACP ,pour la période 
1977-1978 ·est pour la première fois égal dans les 
c~iffres aù prix d'intervention coinmünautaire. Mais 
si ce prix garanti se situe donc maintenant à l'inté'
rieur de la gamme des prix obtenus dans la Commu
riàuté il. s'est' âvéré èlâirement que · 1es Etats ACP 
n'ont jamais ·voulu négocier un· prix garanti compa
:rablè' à.u ·prix,d'intervention communautaire;'.mais en 
réalité ils recherchaient un prix 1garanti de marché. 
.. ~ ~ .' • 0 ·-ti:· • , 1 

,,.. • ~:, <..:-;~;. 

3.4. LE PRIX DE MARCHÉ 

' ' 
. 

le système de garantie de prix, exposé cl-dessus, 
n~ fait ,par - ailleurs aucun obstacle àu principe 
.énoncé au § 1er de l'article 5, que ·le sucre ACP est 
commercialisE;i "Sur le .marché de la Communauté à 
des prix librement négociés entre acheteurs. •et ven
deurs. Ce·la, 'Implique bien que la Communauté 
n'intervient que si la libre commercialisation ne se 
réalise pas à un prix· accept~ble. Pourquoi dès lors 
cette position très dure de _'la part des .ACP ? Si l'on 
cqnslçlère que Je pr!x · du m?rché mondial n'est que 
la moitié du prix garanti. · _ .... ~ -,~. 
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Une des raisons fo'r1damentales est que l'acheteur 
principal au Royaume-Uni , a mentionné le prix 
garanti comme base aans·'.ces 'contrats de ·livraison 
avec res ACP et que1a plupart des ACP ont accepté 

-cette formule. Airisl s'explique leur position d,e pous-
, ser à l'extrême les négociations concernant le prix 
garanti, car plus élevé serait le prix garanti, plus ils 
obtiendraient de la part des acheteurs communau
taires. Par ailleurs au début _de 1975 le Gouverne
ment britannique avait fait savoir par lettre à tous 
les ACP concernés qu'il garantissait un minimum 
de i 26à par long tonne pour. tous ·1ës achats effec-

. tués dan~: 1~ cadre du protocole et -d~!lS le cadre 
des régimes ~nalogu~s. pour toute l'a_nnée 1975. -

~r .. ~ ,· .. '. r l .... · .·• .• t 't ~ ... • • • 

·· Ainsi le prix garanti,. qui pa·r ailleurs était men-
tionné dans · la · plupart des contrats de fourniture, 
perdait beaucoup de son actualité, car une garantie 

· supplémentaire d.'environ 5: 112 était ajoutée au "prix 
gar~nti • commul)autaire · qui ~e situait, en tenant 
compte des, montants compensatoirés monétaires, 

:~ e1;1viron .,e._..1;481par tonne métrique. Mais cette situa
tion _de· hauts prix ·sur Je marché devait chang,er . -
cqmplèfernent ,la· position du Royaume-Uni à la. fin 
de 1975 .. : En effet au :mois de décembre 1975 le prix 
sur le-marché à 'L:ondres s'approchait de très près 
dµ pr()t garaQti; par la Communaüté. : _ .• 

.. . ·~~-· ........ ,. ·h;·.:i . ~ ···:~ ...... ; ........... , .. - - . 
. Les ACP.-de leur -côté, conscients que la. situation 
de m~rché~'chàngéait·: considérablement, se prépa
raient. à .une nouvellé rencontre. avec les autoritést 

. :britanniques pour'.1e'début 1976. Ils ,estimàtent qu'àt 
~ett~,:ren~entr~;. ôn_', ~fivait : notamm~nt '._établir lai 
.cpntinuité du paiern_e,r1t d'.un supplément afin d'assu-J 
r,er.i-1ne ,trans!t!oncW?~-u~lle,,du prix de ~- 260 payéJ 
';!~-) 975 .. v~r~. le :J?ri~ 1:1ar~,nt1 - à négoçier_ pour 1~ 
pén.9d_e 1~.7-1977. V;est clair maintenant que leu~ 
poi11~ c:Je}!~P~rt étai!}~~ .,e.1260 et n9n pas la;traduci 
ti9n,, des 251~3:. un!t~~:: de .c~mete qui se situalf 
,c9nwte ten!:I c!~ la dév~luation d1,1 livre sterling, -~ 
environ . .e ,.180. Mais le Gouvernement britannique 
"' " ' • ~ . -"' ,, ~ . ' . \ ' " ·- , • J 

n'entendait .pas donner une même garantie que 
celle, d.onnée .·pendant l'.année 19i5 et très vite le~ 
ÀÇP. 'se',sont re·n~u compte qué les éléments approt 
.visio!'}nement et compétitivité primai,ent les relations • . .. ' . . . l 
Anté~ie.~res da~s .. le ca~re -du;Commonweal.th Suga( 
f',9~~ern~nt: ,Ce qui Ja.it dire à S, Norman Girwar (1) 
que « The widely proclaimed belief that the U.K. wa:s 
,going to be a « friand in Court » in ail Community 
;matter,s.:was;finally .exploded ». Une différenêe tori-
i damentale apparaissait par ·la suite aux yeux dJs 
· ACP. Durant les accords dans, le cadre du Commo~
;wE;l~!t~, --~~gar;,t.gr;e!3ment __les;·pay~. satisfaisaient là 

. '• ".' ·"" .. ,,,' . ,, ,.,,,, . •.' . ' . ' ' . . . 1 
• --~~;tr~e:AC;:;;6·:~l~è .~eg~~·,:t;~~'.i9;6, ·~~;h· ~~n~~n~ · 
· tlon 'of 'tlie 'càribbearï; Cane Farinër's Association; 24th 

August 19.Z6, Bridgetown,- Barbados; ,. •• , 

, 
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un besoin· âu ,Royàumê-Uni en raison 'de sa situa
tion de défièlt chronique ;en sucre.· Ces ·pays four-· 
nissâ.ient én effet.près dll dèux tiers de la consom
mation du Royaume-Uni. En ce qui 'concerné ta· nou
velle situaUon les.,.Efats AC(:> oe· satisfont pas à un 
besoin d:e. la.:Communauté;, Et S, Norman Girwar de· 
dire : « The EEC rf;!gards the mere purchase of thls 
sugar as being a part of the prlce they had to P?Y 
to get the: U.K. ·in ,the EEC »:. · 

. Un autri~ élément écÎalre .:fa raison d'une. position 
très '-c1ure ·1ors des néaociatio.ns ,cfè prix garanti. Si 
pour la plupart des ACP 'le prix garanti est certat~ 
nement attractif, compte tenu de leurs coQts,,de 
produ_ètibn, . pour·~ quelq~~~:;-UhS _:· d'.entrê ·:e~X~,: et 
notamment p·our la· Jamaiquè, _Trinité· et Tobago èt 
la .B~rbade.).e pri>{ .gar~ntl .·ne, s;~carte ql!e d~ très 

1 peu de leur ·p~ix· à ·1a··produètlon. P.artant''d'ùn prix 
de· 2 260 pour 1975, ces pays' onf çiarâhti' un prix à 
leur propre industrie sucrière, compte tenu notam".' 

'ment . du relèvement des coQts de main-d'œuvre, 
gà'rânii'qui Î,'a'pas'trouvé .~~ réàlisatlon à tr'!3-yets le: 
prjx g~,ranti · co.r:nmun_a11taire en. 1976: Sié l'on. c?r:n::. 
pàre le prix garanti de 26:70 · unités çe. ,corrypte. c.e 
qui, se.tradult_p?,r -~ .• 2~0 ~~!TI~ié~in ·ta· 'long t9nne, 
avec ·lé prix garanti ·à· l'indusfrie jamaïcaine qui est 
de ;B 270, on comprend ais€ment 'la position des 
pavs ·dës· Cari:iibes; Il- ·ne fàut en effet ·,oas oublfer 
que :,e prix garanti comriiunautàlre est un prix CAF. 
Dès ·tors- ·le transport est à' charg:e·dès pays four.:· 

· nisseurs et ·que 'l'évolution, des èoûts de transport 
ne. s·uit pas . nécèssairement ·l'évolution du , prix 
garanti communautaire. Flnalèment l'accord conclu 
le 13 maï 1977 ·poûr' IÉ(prix garantr 197T-1978 com: 
porte l'indicaffon, indéniable "que 'les Etats ACP 
recherchent un~ garantie du prix de marêflé: ·.' ..._ 

" Eu éçiard à la modification Intervenue dans 'la 
définition des orix d'intervention de la Communauté 
et aux autres facteurs importants, la Communauté 
s'attend aue 'le prix parantl p9ur ·le sucre brut ACP 
et 'l'adoption du système spécial d'autocompensa
tion de cotisation de stockaae · oour le sucre préfé
rentiel permettront aux Etats ACP de s'assurer sur 
le marché de la Communauté, qurànt la oérlode de 
livraison 1977-1978, un prix non Inférieur à 28,20 un!

. tés de compte pour 100 kilogrammes (8) ». 

Pour con~lure ce chapitre prix, un dernier élé
ment est à considérer à savoir la cotisation de stoc
kaae. Car si dans 'l'accord -du 13, mai 1977 les opé
rateurs privés apoaralssent clairement dans une 
sorte de prévision d'un prix de marché non Infé
rieur à 28.20 unités de compte. la Communauté, en 
tant que partie au Protocole, a pu contribuer à cette 
attente en adoptant une cotisation de stockage spé-

(8) Cf. J.O.C.E. n° L 168 du 6-7-1977, p. 43. 

.REVUEOU , 
MARCHE 
COMMUN 

claie pour le sucre Importé èn. provenance des 
Etats ''ACP: Comme· il a été exposé ci-dessus. le 
prôducteur· communautaire doit acquitter une coti
sation· de stockage pour tout "8 sucre qu'il produit, 
à moins qu'il n'offre son. sucre direètement à l'inter
vehtion.' :cëfte cotisaticiri sert à étaler l'offre sur toute 
la ca'mpagrîe, car sans ce système l'on risque que 
tôut 1e· sucre soit offe'rt -sur 'le' marché pendant la 
courte période de production. Par la suite la Com
m1,1nauté :r.erol:lourse q'une façon. forfaitaire en fonc
tion '.de la. durée du stoékage. Ainsi le système e.st. 
autocompensateur pour l'~ns.em.ble de_ la production 
é'onim.Ünàutalrë.' Mais, Il n'aurait pas été é,quitable· de 
dispe'riser 'tes importateurs du sûére préférentiel de 
cette responsabilité de l'étalement de l'offre. Toute- . 
fois li s'.est avéré que les ACP eux participent déjà 
dans une certaine mesure à ·l'étalemènt de l'offre 
par l'établissement des programmes.de shipping et 
de. livraison. Dès lors le sucre en provenance des 
EJats'; ACP est en moyenne. sto_cké pour une_ durée 
sensiblement inférieurie à celle existant pour le 
sucre 

0

produit dans. la Communauté. Etant donné 
que la cotisation de stockaçie constitue un coOt 
pour l'importateur, JI _est_ évident:gue ce coOt se 
répercute sur le prix _que rimportateur entend payer 
aux Etats fournisseurs, même si cet Importateur est 
remboursé par la suite. En reconnaissant cette 
durée limitée de stockage du sucre préférentiel, la 
êoinmunauté a adopt~ 'un système spécial cf,e. coti
sation de stockage en fixànt cette cotisation à 0,65 
unité de comote au .lieu de 1.63 unité de comote 
pour le ~ucre brut produit dans ,1à Co~munauté (9). 

·.l 

4. ·~ Durée et ·perspeetives·au Protocole 

4.1. DURÉE 

Bien qu'annexé à la Convention de Lomé, qui ell•e, 
est instaurée pour une durée de cinq années, fe 
Protocole est établi pour une durée Indéterminée. 
Aussi le § 2 de l'article 8 du Protocole ouvre la 
possibilité d'une existence propre du Protocole, 
dans le cas où ·la Convention de Lomé cesserait 
d'avoir effet. Toutefois 'l'article 10 permet de limiter · 
la durée du Protocole ·dans la mesure où aorès cinq 
ans les parties peuvent dénoncer ce Protocole 
moyen~ant un préavis de deux ans. 

4.2. PERSPECTIVES 

Si la situation de crise vers 'la fin de 1974 est cer
tainement pour quelque chose dans la durée spé-

(9) Cf. J.O.C.È., n° L 162 du 1-7-1977. 
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ciale du Protocole, le marché du sucre s'est consi
dérablement moèfifié depuis. Et malgré les probl~ 
mes évoqués, . 'l'application du Protocole s'est 
déroulée dans des _bonnes conditions, si ·l'on consl
dè11e précisément 'la complexité des problèmes et 
l'état de prix très bas sur •le _marché mondial. Hélas 
deux éléments de taille viennent s'ajouter qui ris
quent d'aggraver une situation de marché déjà au 
plus bas. 

. D'abord 1:1ne production d'un ,produit parfaitement 
substituable au sucre a vu' le jour au moment où le 
marché . du . sucre connaissait des prix records, à 
savoir 'l'isoglucose. Des investissements ont ·été 
faits et notamment aux Etats-Unis où ·l'Administr·a
tion ·n·a pas vu d'un mauvais œil, la diminution de la 
situation de dépendance d'un produit, le sucre, pour 
lequel les Etats-Unis sont largement importateurs, 
surtout si l'on considère que l'isoglucose peut être 
fabriqué à partir de maïs que ·les Etats-Unis produi
sent en grande· quantité. Mais même dans la Com
munauté il y a l'apparition sur ·Je ·marché de ce pro
duit de substitution, ce qui aboutit à une situation 
aberrante : la Communauté, qui est excédentaire en 
sucre, importe ,iles produits avec lesquels on fabri
que· de· l'isoglucose, ce qui nécessite une. expor
tation sur le marché mondial d'un·e même quantité 
de sucre. · 

A cette réflexion, qui risque de compliquer les- · 
données d'un marché déjà suffisamment -difficile, il 
y a ·lieu d'ajouter une autre réflexion : les investis
sements sucrl.ers dans les Etats ACP. En effet, mal- · 
gré la situation généralement excédentaire de sa ; 
production de sucre, la Communauté mène des . 
actions en faveur du développement de ce secteur. 
dans ·les Etals ACP. Parallèlement à ces projets, les: 

1 . .., ; 
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ACP font appel à d'autres sources de financements 
pour ·la réaHsatlon de ·leurs programmes sucriers et 
notamment ·les concours financiers de 'la BIRD et 
des Fonds Arabes. 

Même si l'on estime que ·la demande mondiale de 
sucre, principalement fonction. de l'accroissement 
déinog~aphiqUe et du niveau de revenus, est en 
expansion et notamment dans· 1es pays producteurs 
de pétrole et I,es pays du tiers monde, beaucoup de 
projets sucriers vont bien au-delà de la consom
mation ·locale avec toùs 'les risques· d'écoulemént 
que cela comporte sur un marché tel qu'il est 
actuellement. 

. D'ailleurs la pommunalfté _s'est déjà vue .placer{ 
devant une demande d'accession au Protocole de 
la part de ·la Zambie pour une quantité de .15 ooot 
tonnes. Cette demande, qui est basée sur la décla7 
ration commune, annexe XIII de ·la Convention de 
Lomé, est actuellement examinée. Sans préjuger dJ 

• J 
la réponse de la Communauté, on peut avoir des 
doutes sur ·la volonté des Etats· membres pour aug
menter la quantité globale à Importer dans le cad~e 
du Protocole. Par ai'lleurs 'l'article 2 § 1er, précise 

'bien qu'aucune modification apportée au préseht 
. 1 

protocole ne peut entrer ,en vigueur avant l'expira-
tion d'une période de cinq année~., / 

Même si les projets sucriers sont techniquement 
cohérents et politiquement défendables, si l'bn 
consent à préconiser un certain transfert progreJsif 
de l'économie sucrière des pays Industrialisés lau 
profit ·des pays 'moins nantis, il n'est par contre pas 
défendable que la Communauté ne mette pas ~ies 
Etats ACP en garde contre ·l'absence d'une automa
ticité d'écoulement garanti sur les marchés dè la 
Communauté. 

·•. 
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REVUE OU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Après p11esque vingt ans de fonctionnement la 
Communauté a élaboré à son tour un maquis de 
textes constituant le « droit dérivé » parmi lequel 
de nombreuses directives qui touchent à tous les . 
secteurs couverts par· le Traité et même aux sec
teurs ayant fait l'objet de « l'approfondissement ,., 
c'est-à-dire . à 'l'environnement et à la protection 
des consommateurs. Or, -contrairement aux autres 
actes juridiques, l'adoption d'une directive entraîne 
des contrôles, non seulement pour son adaptation 
mais aussi et surtout pour son application. L'app'll
cation d'un acte juridique est laissée généralement 
à radministration sous le contrôle du juge, mais ce 
contrôle, dans ie cas des directives, ne pourra 
s'exercer que s'il e~iste un texte national qu'un 
particulier pourra demander au juge de faire appli
quer ; si ce texte n'existe pas, le particulier sera, 
en principe, dépourvu de moyens d'action. 

Il y va donc des droits des particuliers lorsqu'une 
directive n'est pas transposée ; si la Cour a Inter
prété de façon extensive 11'article 189 du Traité, cela 
n'atténue en -rien 1la mission générale donnée à la 
Commissfon par l'article 155 de « veiller à l'ap
plication du Traité et des dispositions prises par 
les_ Institutions en vertu de celui-cl ». · 

.. ' 

Cette mission de surveillance s'avère •indispen
sable tant pour !('appliéation du .Traité que pour 
l'appHoation du droit dérivé ; sàns elle Il est' bien 
évident que tè respect des obligations communau
taires serait 'laissé à fa discrétion des Etats : en 
effet en 1"976, environ 90 procédures d'infraction 
ont été engagées auxquelles s'ajoutent 38 avis 
motivés et six saisines de !fa Cour (1). 

Mais les manquements aux Traités pourraient égà
lement. trouver une solution dans 'le cadre des ren
vois. préjudiciels puisqu'ils constituent généralement 
des ,infractions à des règles directement applica
bles ; or tel n'est pas le cas pour les directives, 
ce qui rend irremplaçable 1le contrôle exercé par 
la Commlsison sur leur transposition. ' 

C'est pourquoi ·ta Commission développe dans ce 
domaine des efforts qui se heurtent cependant au 
nombrè considérabl1e de directives qu'il faut mul
tiplier par neuf pour avoir 'le total des con.trôles 
à effectuer. Après l'adhésion, 1la difficulté est appa
rue clairement et 1e huitième rapport général s'en 
fait l'écho : ce rapport révèle e_n effet que 34 
procédures d'infraction sont en cours alors qu'il 
évalue à 143 les cas de manquements dans 1le 
domaine couvert par les directives d'élimlnatlon 
des entraves techn·lques aux échanges ; ces chlf-

(1) Voir Dixième Rapport général, 1976, n° 576. 
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frès mèttent · en IÙmière 1les rètards dont fait état j,et d'une· nôtiflèatlon, li en est ainsi des directives 
c.~ ràpport (2): ·•· 1 . ·t àntéri~ur~s à V~dhéslon ·qui : ont_ · été seuiement

1 
. Ces.·chiffres 'laissent également imaginer les dif- rèprises et éventuellement~ modifiées dans fes 

ficuités d'un ·contrôle de 'l'âppliciitlon des directives, annexes de facte· d'.adhéslon ,(5). . y' 
11 

di.fficultés qui découlent tant . de 11'originalité de · 2) La notification. ~st. é~aiernen~ u~ acte, a~tom~J 
l'acte. que de la ;diversité des méthodes de trah~-:. tique.,.; 1e Président du Conseil ou de. la Commis, 
po~ition .. Ces difficultés sont particulièrement :mus~. sion orit là unè -compétencè 1iée. dès lors que· ·la 
tréès. ·par le,s directiv,es adoptées pour l'élimination directive ·a· été a~optée. La. n~tification pe.~t alo!j~ 
des, entraves techniques ,àux échanges (3) . ; ces :se comparer à la promulgiiNon, des tex.tes ,'légiS'la-. 
directives sont mainten·ant àu Hombre de 90 dont 8 . tifs, à cette différence· qu'aucun · délai n'est :fixé J; 
adoptées par Îla Commission,. c'est _pourquoi ·H a la pratique veut que la· nôt,ification··intervienne dans 
paru.possible· de fes. choisir pour « é.c,hantiH9n, » sans les cinq jours qui suivent ·l'adoption. • f 
pour autant négliger,!les autres dom~ines les plus Pour la mise en app·fricatlon de la directive, c'qst 
impo,r;tants .. · ·. ~ ._- • · · · la date de notification qui est la plus importa11te 

'~•·,;: , ' ): · , ,· , ' - - ~·., .--- :·•r .• car c'est elle qui détermine généralement le dé,lal 

L 
7 

La .~se en vignenr i~~'.ansposltlon de hl -~l:•~iv~.~r les :'.·:,mie.~' 
d .. :. ··d." ti •·:.. '1 . ' . . b) Ex,piration du délai d'a'.pp/Îcation es· · irec ves · · · · ~ ... · 
, '·· . ~. , ,'. • .,, La mise en· vigueur d;_une dire~tlve suppose. l'ad_9p~ 
. . , .. , , . . " , . . . tion et 'la mise en vigueur, ·par les Etats· mèm~res, 
Il ne suffit pas que •la directive soit ~doptée et des mesures d'application. Pour permettre aux Etats 

pul)lliée: pour qu'elle soit. applicable·: la ·publricatiorï. de prendre 'les mesures nécessaires à cette tràns
au Journal officiel· ·des" Communautés n'intervient position, 'la directive fixe un délai ; ce délai peutlêtre. 
d.'~ilJe.urs qu'à titre d'inform~tion po4r _ les part.leu- différent selon les Etats destinataires (6) ou même 
tiers. ~, .' . '. : . . · · , - · . l'obligation de trainsposltlon peut être subordohnée 
. 11 l faµt égaleme~L que· ,1~ :. directive:· soit nqtjfié~ à ~ertaines conditions (7). J 

aux Etats membres et que 1les conditions qu'e'l1e Le délai de transposition est fixé différemment 
fixe ·à: son iippHcab'llité ,soient' remplies: · selon les directives : n s'agit tantôt d'une période 

:• ,· '.: :j ·.~ ,:,;. · · · · • r ••· . ·• ·•• • , )• ; (généralement de 18 mols) au cours de ·laquelÎe 1les 
a) Là n<5tiflcation ·,-· , ·. •:,· · • • '· ·.. Etats doivent adopter, publier et mettre en v(gueur . 

• ' , ' ' · les mesures d'application, tantôt d'un double] délai 
1) La notification est l'acte par 1lequel •la directive fixant 1la date ultime d'adoption et de publtcatlon 

, est transmise à uÏ, • Etât membre ; elle est effectuee puis la date ultime de mise en vigueur de ces 
soit pâr'•1,e· Président du Consèi'I, 'lorsque la dirëctlvè mesures. f . 
a· ~t~ ad.optée 'par Je ·c~nseil (4), }ôit ~ar '.'0 Prési_-:· C'est cette seconde méthode qui semble ibénéfl
dent de la Commission, lorsque c est une dir~c!I"~, , cier de 'la préférence : elle permet en ~ffet une 
d~,'_ I·~ ,~ô~mlssion. ' · · ·. 

1 
• ' • · • 1. :, : • , : , mise en vigueur simultanée de 1a dlrectiv[l dans 

La :notification est un acte obligatoire qui résulte tous les Etats. Ceux-ci se plaignaient en effet 
de l'article 189 dù Traité. et qui· est 'repris dans 'le / 
dernier artiC'le ·des dire.ctives .. Toutefois, bien qu'.9bli-
gatoire, toutes , ·le$ directives n'ont pas . fait l'ob- · · · 

. 
1 

: .., .. · .,.· (' :J· :· (5) Voir article 149 de l'acte d'adhésion. 

.. . ,'"! • ! , • ,, . . . . ~ . ,. •. (6) Voir notamment la directive 73/23 du 19 féyrier 1973 
, (2) Voir, 'également !a réponse. à fa question écrite no 856( sur le matériel électrique utilisable dans certaines limi-

75 de M. JAHN (JOCE, 158/76), . · . · ' tes de tension (JOCE L77/29 du 26/3/73) qui adcorde un 
·· ·' · ·· · · · · · · ' · · · · · ··, · · délai de 5 ans au Danemark, au lieu de 18 mots ; de 

· (3) E. •LASNET,. L'élimination· des entraves, teèhniques · même la directive 75/106 du 19 décembre 1975 sur le pré
aux .échanges dans la OEE .CDE, 1976, 1. · · ... ·. conditionnement en volume de certains liquides qui 

J. FAURE, l'élimination'· des èntraves techniques aux accordé un délai dérogatoire à la 'Belgique, à l'Irlande, 
échanges dans ·la ·communauté · européenne, · DroH 'et aux :pays-Bas et au Roy_aume Uni. / 
affàlres;·no·251 du 15:mars 1974.··-····. ·. ··~ 

·Th. W. VOGELAAR, The approximation of the ·laws of (7) Voir notamment la directive 76/117 sur le matériel 
Member' States under the T-reaty of Rome, Common électrique utilisable en atmosphère explosible du 18 
Market Law Revlew, 1975, 211. décembre 1975 qui subordonne sa transposition à l'adop

tion de directives particulières : jusque-là son article 15 
fait seulement obligation aux Etats de prendre cc toutes 
les mesures préparatoires ». 

(4) Voir notamment 1a· Présidence du Conseil, par Michel 
AYRAL, in Revue du Marché Commûn, 1975,:·p. 163. :. 

' 
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des distorsions de concurrence créées par ·le pre
mier .système .al! .détril:nent de l'Etat ·qui mettait 
le premier la directive en application ; cette crainte 
avait pour effet de retar.der sine die l'application de 
la direçtive, aucl!n Etat ne voulant subir 'les consé~ 
quences de sa diligenoe. 

. La fixation dans les directives d'un déla'i de trans
position pose le problème de savoir quelle. est .fa 
portée juridique de ces 'directives pendant ce délai, 
au cours duquel les Etats ne sont pas tenus de met
tre déjà en vigueur les mesures ète transposition. 
Ori sait certes que ·!a directive ne· crée d'obliga
tions· qu'à l'égard des· Etats membres, mals on sait 
également que dans oertaines conditions une direc-

, tive peut engendrer directement des droits pouf ,(es 
particuliers. Toutefois, tant que •les obligations à 
l'égard '·des Etats ne· sont pas effectives, c'est-à-

. dire tant que 1Ies conditions d'application ne sont 
pas remplies et que le ·délai de transposition n'est 
pas expiré, la directive n'a aucune force juridique, ni 
à l;égard des Etats, ni à · ,l'égard des particuliers. 
Cette interprétation a été donnée par la Cour de 
justice dans son· arrêt ·Franz Grad du 6 octobre 
1970 (8) : dans cêtte ·affaire 1la Cour a considéré 
q'ue ,·,f'on · ne po·uvait ex-iger · l'application anticipée 
d'une directive sans p-orter atteinte à l'objectif dè 
cette. directive qui est son aP.plication simultanée 
dàns itous les Etats membres: Ge n'1est donc qu'à la 

· date fixée que prennent naissance 'les effets juri
diques d'une.directive, tant à l'égard des Etats mem-

. bres qu'à l'égard éventuellement des particuliers. 
Mais l'effet juridique· à 'l'égard de ces derni,ers n'est 
complet qu'à l'instant où 'les 'mesures nationales 
de transposition entrent tm vigueur. 

p.:.:. ~ ~es méthodes de transposition 

la terminologie communautaire distingue l'appli
cation· et la transposition d'une directive : 1l'appli
cation est, en ·somme, •la mise en vigueur effective, ·la 
transposition étant l'opéràtion juriêlique de droit 
nàtional permettant cette mise en vigueur. C'est 
pourquoi ·il arriVle qu'ùn Etat applique une direc
tive sans l'avoir transposée (9). 

(8)' CJCE 6 ocfobre 1970 tFràni Grad/Finâ.nzamt Traun
steln 9/70) R. 1970, p. 82 .. . ~ :i 

·(9) L'application d'une directive par tin 1Etat ne· doit . 
pas être confondue avec l'application d'une directive par 
la Communauté (Conseil ou Commission) : de plus en 
plus· en effet le Conseil recourt à des directives cadres 
dont l'applic~tlon est subordonnée à des directives par
ticulièrei;i (voir ·11otamment la directive sur le matériel élec
trlqùê" utllisat5Ie en atmosphère explos1ble sus-citée). • 

RÈVUÊ ou_ 
MARCHE 
COMMUN 

. L'application d'une di-rective diffère éga'lement de 
'l'adaptation au progrès technique qui est en quel
que sorte une procédure de révision des directives 
dont ·('originalité, sur 'le plan juridique, est de porter 
atteinte au · principe du_ parallélisme des formes 
.afin d'introduire au 111iveau de la révision des direc.,
tives la souplesse. qui fait 'défaut au stade de 
l'adoption .. Il conv_ient de préciser que le parallé
lisme des formes est maintenu pour la modifica
tion· des aspects de <la directive ·qui échappent 
expres~ément à 'la procédure de l'adaptation au 
progrès technique (10). 

La transposition d'une directive est donc l'opéra
tion · par laquelle un Etat membre introduit les dis
positions de la directive dans .son ordre juridique 
interne. Cette opération se fait selori des méthodès 
diverses .qui varient à la fois selon les Etats mem
bres, et sèlon.;·fes matières concernées. Il n'est pas 
dans nos intentions de dévèlopper lei les techniques 
constituUonnelles de transposition ·dans 'les divers 
Etats membres ; ce problème a_ 1largement été 
analysé par ·fa doctrine lors de l'entrée en vigueur 
des premières 1diriectives (11). Sur ce ·point, les tech
niques nationâles semblent parfaitement au point ,. 
après quelques errements de départ. Nous nous 
limiterons donc à l'exam.en des différentes métho
d!=)s de transposition. 

Celles-cl peuvent être classées en deux caté
gories : il y a soit la transposition par reprise de 
ra· directive, soit la ·transposition par référence . 

• ! .. ' .. :.. • ~ • . • 

1. - TRANSPOSITION PAR REPRISE 
bE LA DIRECTIVE 

Dans la majorité des cas, les Etats· membres 
·reprennent dans leur droit ·national 'l'intégra'lité 
des prescriptions des directives, .. cette reprise en 
étant une copie plus ou moins fidèle. 

' 1) Très souvent, 1(es Etats membres, afirï 'de ne 
pas multiplier ·tes textes et accroître de ëe fait 
leur complexité, modi,fient ley 1législation antérieure 
à la directive de façon_ à. y intégrer les dispositions 
communaûtaires. C'est 1l'opéràtion de transposition 
la plus délicate car le système national antérieur 
n'est pas nécessairement 'le même que ce·ful de ·la 

---~······ ',. 
(10) E. LASNET, op. clt'., p. 17. 

'(11) Voir rïotammerit : D. de RIPAINSEL-LANDY, L'exé- ' 
cution des directives de la CEE en Belgique,. CDE 
1873, 2 p. 184 ; J. MISCHO, L'exécution des directives de 
la CEE au Luxemboùrg, CDE 1974, 1-2 p. 39 ; or G. 
RAMBOW, L'exécution des directives de la .CEE en RFA, 
CDE 1970, 4 p. 383 ; A., E. KELL;ERMANN, Les directives 
de la CEE dans l'ordre juridique neerlandais, CDE, 1969, 
p. 247 ; TALLON, KOVAR et LAGARDE. L'exécution des 
directives de 1~ CEE en France, CDE 1970, 1 p. 405. 
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directive, il faut donc faire coïncider 11'un ,et l'autre 
tout en ayant à l'esprit que 1le droit éommunautaire 
prime le droit national. · 

Cette opération est donc à 'la fois difficile à effec
tuer et difficile· à contrôler car généralement on 
ne retrouve plus dans la réglementaNon ,nationale 
le texte de la directive qui s'y trouve fondu. Mals 
qùels qu'en soient ses inconvénients, la méthode 
en eUe-mêm·e n',est pas· contestab'le ; ce n'est qu'un 
des moyens requis pour assurer l'application des 
directives. Elle a été par exemple utilisée avec 
habileté pour la transposition en Al'lemagne de la 
première directive sur 1le droit des sociétés (12). En 
France, les directives du 15 octobre 1968 imposant 
l'égalité de traitement· de tous les ressortissants de 
la Communauté en matière de baux commerciaux 
ont été 'appliquées par une simp'le _modification de 
l'article 38 du décret du 30 septembre 1953 ; il 
est à noter que l'ordonnance du 22 avril 1969, n° ~ 
69-394, .modifiant cet article ne se réfère à aucun: 
texte de directive, ·si ce n'est dans son ,exposé des 
motifs ; ainsi ni ,fa Commiss'ion lorsqu'elle contrôle 

· l'application de_s directives, 'ni un tribunal ne peu
. vent savoir si un texte doit être considéré comme 

une mesure de transposition d'une directive. 

Parfois, cette insertion du texte d'une directive 
est moins heureuse ; c'est 11,e cas pour •la transpo
sition en· Belgique de' ·fa directive sur 'la -réception 

• des véhicùles à moteur (13). Cette directive a été 
insérée dans ·l'ensemble réglementaire concernant 
les procédures nationales d'agréation des voitures 
si ~ien qu'une confusion ·Involontaire apparaît entre 
les procédures d'agréation et ,(es procédures de 
réception. · 

, En fait, 'les directives ne peuvent se prêter à de 
telles méthodes de transposition que si elles con
tiennent uniquement _des règles de standstill, c'est 
la raison pour laqueNe 'la directive sur la teneur 
en soufre de oèrtains combustibles ,(,iquides a _été 
transposée en Fran.ce par simple modification :du 
texte antérieùr sùr 1Ie pourcentage de soufre dans 

(12) Loi du 15/8/1969 BGBL ·1 p. 1146 pour la tran;po
sition de la directive du Conseil du 9/3/1968 {JOCE 1.:65/8 
du 14/3/68) ; c'est la raison poùr laquelle cette mesure a 
fait l'objet d'un renvoi préjudiciel pour Interprétation de 
la directive (arrêt du 12/11/74 R. 1974-7). · 

(13) Cette directive a, dans un premier temps, été 
reprise intégralement dans Le Moniteur belge. du 29 Juil-

. let . 1971 ; devant les objections soulevées par · cette 
méthode ·de transpqsition, les autorités belges ont essayé 
·de modifier le texte de base de 1968 sur l'agréation par 
types des véhicules par l'arrêté -royal du 30 déceimbre 
1975. 
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le gas-oil (14). C'est aussi pour cette raison que les 
;; interdictions de faire » figurant dans le Traité! 
éomme par exemple ,!,es dispositions des articles 30 
et suivants, supposent ta suppression des seule~ 
dispositions de ·la 'législation nationale introduisaJt 
des discriminations incompatibles avec ces article,•s 
(15). · . . .. 

; 2) Mais ·les dire~tives ne contiennent pas seule-
: ment des règles de standstill, elles introduisent égk-
f Iement parfois. des « obligat_ions de faire » qui ?e 
r sont pas touiours . compatibles avec ·les textes 
· nationaux existants. C'est pourquoi 11e texte intéglal 
des directives doit souvent être intégrnlerrient rep}is 
et adopté selon iles procédures .nati~nale$ qui pfu
vent être parfois lourdes à manier. Aussi, certains 
Etats ont essayé de tour:ner ~es difficultés Jen 
publiant le texte 1intégral des directives dans 1leurs 
publications nationales officielles : c'est ce qu'a ;ait 
par exemp·le la Belgique pour l'appNcation èles 
premières directives sur 'les véhicules à motèur. 
Mais cette méthode .ne pouvait satisfair~ aux f xi
gences de l'article 189 du Traité puisqu'on ne peut 
considér·er que, dans le contexte juridique national, 
une simple publicat.ion vaut mise en vigueur d~ la 
directive car. cette publication ne crée aucun âroit 
pour les particuliers. Cette méthode ne pourrait se 
concevoir que si un texte ,national donnait plein{effet 
juridique aux di,rectives dès 'leur publication i:fans 
le journal officiel national, mais encore faudtait-11 
que l,es directives soumises à cetté procédure sbient 
suffisamment complètes pour •n'avoir pas besoin de 
mesures co~plémentaires. . · · J 

C'1est pourquoi, dans 11a plupart des cas, ires èlirec
tives sont· reprises in extenso dans les textes :natio
naux d'applicatiqn ; dans ce cas, ,les dispositifs et 
visas de la directive sont adaptés pour ·respecter 
les pratiques nationales mais les anne:,oes f sont 
reprises dans leur 1int~gra:lité (16) et parfois 1même 
reproduites par photocopie au point que '1'on retrouve 
dans les textes 1natio.naux des ·renvois totaiement 
erronés. Cette. méthode est utMisée systémàtique
ment en France pour des raisons probab'Iemént his
toriques ; en eff,et, fors de 'la transposition d~s pre
mières directives, les textes français ne fâisaient 
aucune référence, ni dans les dispositifs, r d~ns 

·(14) Voir les arrêtés du 17 mars 1976 'JO du 21/3/76). . { . J 
(15) Voir not~mment A. MATIERA, Libre clrcul~tion des 

marchandises et articles 30 à 36 du Traité CEE, cette , 
Revue, 1976, p. 500. · f 
; (16). En France, v~·ir pa~ exemple les arrêtés; transpo

sant les directives sur les véhicules à moteur et notam
ment : arrêté ministériel du 13 mars 1972 (JO 16'j6/72) sur 
les réservoirs de carburant ; arrêté ministériel du 14 
novembre 1972 (JO 20/12172) sur le freinage. 
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les . visas (17), aux textes communautaires, ce qui 
rendait obligatoire la reproduction in extenso des 
directivds (18) ; cette méthode est restée alors que 
les visas comp0rtent de plus en p'lus fréquemment 
une référence aux dispositions communautaires 
(19). Alors que 'l'Italie (20) recourt également sou
vent à cette technique, les autres Etats 1ne l'utilisent 

· · que pour 'les directives ayant des incidences impor
tantes 'pour les 1individus (liberté d'établissement, 

· fiscalité) et pratiquent dans 1les autres · cas •la 
méthode de transposition par référence. . ~ \ . 

' 
. ~· 

2. - TRANSPOSITION PAR RÉFÉRENCE 

De plus en p'lus, et surtout dans 1les secteurs les 
plus techniques et pour les directives 1les plus com
plètes, les Etats membres recourent à la transpo

, sition · par référence. Les références aux textes 
. communautaires peuvent être soit précises, soit 
génériques. 

a) Selon éette méthode de transposition, les 
références sont généralement précises . en ce sens 
qu'elles rienvoient soït à partie d'une directive, soit 
à· une directive nommément_ désignée. . 

Cette première possibilité a été par exemple utl
·lisée au Luxembourg pour là transposition des 
directives sur les détergents (21) et en Belgique 
pour la' transposition des directives sur les véhicu
les à ,moteur (22). 

Mais à côté de ces réfé.renoes parti•elles, existent 
de·s référènces générales à certaines directives. 
Cette méthode de transposition, plus ·simple, consiste 
à reprendre dans un acte juridique nationa:I ·la •liste 
des directives à appliquer et à tenir à jour cette 
liste. C'est ·la méthode utilisée par 'les Pays-Bas, ·le 

' . - ' . ··. . 

(17) Les textes· allemands qui ne connaissent pas les 
visas, mentionnent les directives, soit dans leur titre, 
soit dans leurs dispositifs. 

(18) Voir par exemple, les ordonnances· de .1969 (n°• 
69-819, 69-815, 69-394) et les décrets publiés dans le JO 
du 5/9/1969. 

· (19) Voir par exemple le décret 75-848 (JO 12/9/75) trans
posant la directive 73/23 sur le matériel électrique _utilisable 
dans certaines limites de tension. 

. · (20) 'L'Italie -recourt à la loi-cadré: qui définit les grands~ 
principes de la directive dont 'l'application est laissée à 
d~s décrets (loi n~ 942_ du 27/12/73 G.U. 25/1/74). 

: (21) Voir Mémorial du Grand Duché de Luxembourg du 
11/8/76, règl~ment grand ducal du 21 juillet ,1976. · 

(22) Voir Moniteur belge du 24/12/76, arrêté royal du 3 
décembre 1976 sur· le niveau sonore des véhicules à 
moteur. . . , . j, 
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Royaume-Uni et l'Al'lemagne pour la rtransposition 
des directives sur 1les véhicules à moteur et les 
tracteurs (23). 

. Cette technique offre l'avantage d'être claire mais 
l'inconvénient d'être simple. Elle est en effet parti
cu'lièrement claire · par ·rapport à 1la méthode de 
transposition par reproduction de la directive ou 
par 1lnsertion_ de la directive dans 'le droit ·national. 
antél"iéur : la reprise de ·la seule référence de la 
directive suffit pour que cel'le-ci soit entièrement · 
transposée dans tous sés éléments et acquière force 
juridique dans ·l'Etat membre. Mais cette transpo
sition n'èn est pas moi·ns simpliste car ·si ·la direc
tive contient des 11acunes que les Etats doivent 
combler ou si el-le fixe des « obligations de faire » 

pour ·les ~utorités , administratives, des mesures 
complémentairies • seront nécessaires. Ces mesures 
ne figurant pas dans 'le texte de -transposition par 
référence, e'lles seront laissées à l'appréciation de 
l'autorité d'exécution qui procédera au mieux par · 
circùlaire, au pire discrétionnairement ;· mais dans 
ces deux hypothèses, Si aucun acte complet de 
transposition n'est publié, les particuliers •n'auront 
aucune garantie d'application correcte de 11a direc
tive et 1la Commission devra attendre un cas concret 
pour déceler un manquement éventuel. 

C'est pourquoi ce n'est que dan·s des cas très 
limités que la transposition par référence doit être 
acceptée, dans •les cas où 1la directive est suffisam
ment complète pour ne pas laisser place à l'appré
ciation des Etats. Les éventuelles difficultés d'ap
plication peuvent être prévenues en faisant figu
rer d.ans les dispositifs .de ·ta mesure de transposi
tion ·les modalités d'application des directives dont 
la référence suit et en désignant notamment les 
organismés administratifs chargés de cette applica
tion. 

b) Si 'les méthodes d·e transposJtion · que · nous 
venons de citer sont ·les plus courantes, e'Hes ine 
sont pas les seules ; on trouve en effet, exception
nellement il est vrai, une méthode consistant à trans
poser non seulement les directives en vigueur mais 
également ·les directives futures ; ·il s'agit en quelque 
sort,e, non pas d'une' transformation par ·la loi natio
nale de la nature juridique des directives, mais 
d'une dé'légation de compétence, dans des domaines 
déterminés,, aux organes communautaires. · 

. (23) Voir notamment : pour l'Allemagne,- les instructions 
du ministre - des. Transports du 26 octobre 1971 (Vkbl 
15/11/71) et du 19 juillet 1974 (Vkbl 1974, 544) ; pour le 
Royaume-Uni : the motor vehicles . type approval regula
tion du 3 Juillet 1973 {SI 1973, 1193 to 1199) et the agri
cultural tractors type approval regulatlon du 9 septem
bre· 1975 (SI 1975, 1475) ; pour les Pays-Bas : arrêté 
ministériel du 5 · aoOt 1975 {Staatsblad 1975, 151) mis à 
jour le 19/10/76 (Stb du 25/11/76). , 
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Cette méthode de transposition, contestée par la . 
doctrine (24), a été reprise par les autorités danoi-: 
ses pour ·l'application des directives sur les véhicu- · 
les à moteur et ·les tracteurs agricoles (25). La· 
question s'est alors posée de savoir si une telle 
méthode est compatible avec 1l'article 189 du Traité 
qui fait uné distinction entre directive· et règ'lement,' 
distinction qui perd toute valeur dans =le cadre d'un' 
tel système de transposition. Mals cette objection est 
balayée par ·la jurisprudence de la Cour qui, dans 
l'arrêt Franz Grad, déclare. notamment que « si en 
vertu des dispositions de l'article 189, ·les règ'lements 
sont directement applicables. et par conséquent par 
leur . nature susceptibles de produire des effets 
dire·cts, 1il n'en résulte pas moins q'ue d'autres caté
gories d'actes visés par cet article . ne peuvent 
jamais produire des effets ·analogues ». 

Ce n'est donc p·lus ·le caractère « self executing » 

qui" distingue le règlement de 11a directive et ~n 
rendant celle-ci, en· fait, directement appHcable, les 
autorités nationales ne portent pas atteinte à cette 
distinction .• 

Mais on peut par contre faire à cette· méthode 
les inêrries~objections, à savoir qu'elle ne peut se · 
concevoir que pour la transposition de directives 
juridiquement complètes ; c'est pourquoi ·1es auto
rités danoises dans leurs mesures sus-citées ont dO 
renvoyèr à des mesures d'application p~r voie de 
circulaires lorsque la directive exige une ,transposi
tion « active ». 

Ce n'est donc pas seulement 1la jurisprudence qui 
atténue la distinction originaire entre règlement et 
directive, ce sont aussi les autorités nationales ·qui, 
devant des textes de plus en plus nombreux et 
complets, recherchent les formes et les moyens de 
transposition ·les p'lus rapides ,et 1tes plus ·simples. 

3. '7""" LES LIMITES A L'OBLIGATION 
DE TRANSPOSITION 

L;s· directives 1impÎiquent l'ado~tion par 1les Etats 
membres· des mesures nécessaires à leur applica
tion ; faut .. fl alors considérer que 1('adoption de 
tel·les mesures est dans tous 1tes cas obligatoire et 
jusqu'où doivent aller ces mesures ? 

·. a) Dans l·es · cas de non-transposition · ta . ques
tion est simple : est-ce qu'un Etat destinataire 

d'un~ directive· est tenu de prendre t,es mesures fde 
' transposition, même s'il n'est en rien concerné par 

le domaine de ·la directive ou même s'il dispôse 
d'une.'législation antérieure conforme à la directiJe ? 

. f 
- Que ce soit dan_s le secteur agricole ou dans 

le ·secteur industriel, les directives concerne.nt [des 
produits gue l'on ne. trouve pas dans tous ·le~ ~tats 
membres, que ce soit pour des raisons climatique~ 
ou économiq1.,1es. F_aut-il alors qu'un ~tat non !pro
ducteur de voiturl?s ou de _tracteurs transpose/tou
tes les directives de ces deux secteurs ? 

Pour. certains, les direqtives n'ont qu'un objectif 
d'éliminatiÔn des entravés aux échanges · pa'r un 
rapprochement des •législations, si ces entfaves 
n'existent pas, à quoi bon faire appHquer ces direc
tives ! Pour revenir au· cas des voitures, si u~ Etat 
n'a aucune industrie nationa'le, pourquoi ·lui f faire 
appliquer toutes les dispositions des directives qui 

• . . ,., . l 
ne s'appliquent qu'au stade de la construct1on1 ? Ne . 
suffirait-iil pas que cet Etat veille à oe que toutes 
les voitures construites ·co. nformément à ces,'direc
tives puissent entrer =librement chez =lui ? . 

. ' . . ' . 

. Ce · rafsonnement. prag'matique oÙbNe certains 
éléments : il oubHe 'd'u·ne· part que l'on risque au 
contraire, en admettant ces dérogations, de c'loison-

, . t 
ner .. le marché, ·l'Etat en question pouvant ,importer 
dè pays tiers des véhicules non conformès. aux 
directives qui, ne pourraient être réexportés vers 

, . f 
d'autres Etats membres. Il oubHe d'autre part que 
l'Etat qui refuse d'appliquer des directives, ;quel'les 
qu'en soient les raisons, péna'lise,ses propres indus
triels qui ne peuvent expc;>rter vers d'autrès Etats· 
membres ou dissuade des industriels de ~'établir 
sur son" territoire, ,Enfin, ce _raisonnement oublie 
que ·les_ qir~ctives '1nè poursuivent pas seule~ent un 
objectif d'harmonisation ; •leur objectif ·est beau
coup plus ·large et affecte souvent ·la santé pub'lique 
ou l'environnement. Tous l•es citoyens de ila Com
m~nauté doivent dès ·lors bénéficier sur fun pied 
d'égalité des avantages apportés par la rég'lemen-

. , . ' 
tatlon communautaire qu~I que soit l'Etat auquel 

i~·s· appartiennent. . . · · J , ~ , 

{24) ,La doctrine considère généralement qu'une telle 
•, méthode de transposition porte atteinte à 'l'originalité de 

la directive et donc à l'objectif de l'article 189. Cette 
méthode a èependant .été évoquée favorablement par le 
Dr Rambow. (op. clt.) · · · · · . 

. t • ;' . 

- C'est pour ces raisons qu'il apparaît nécessaire 
que tous les Etats membres destinatairJ·s d'une 
directive la- transposent même si elle -ne}·doit être 
suivie d'aucune application pratique: · Cet énoncé 
général souffrirait certainement dès exceptions lors
qu'une diJ'lective serait 1lnappNcable dans un Etat 

· pour des raison~ natur~lles ou cl'ima(iques, de 
même qu'il ne viendrait pas à une autorité locale 
l'idée de prendre des mesures de sécutité contre 
les avalanches· si ce risque .n(eX!iste pat 
. . . . " ... . , . ' (25) Décret sur les directives relatives aux tracteurs 

agricoles du . 18 septembre 1975 (Justltsmlnlsterlets 
Bekendtgorelse 474 du•18-9-75). · ; 
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· -: !I convient également de savoir si ,,as ob'liga-
tions découlant d'une directive doiwnt se substituer 
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aux obligations découlant d'un texte national anté-
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rieur, même si ces obligations sont de même nature. Ill · ' L "} 
Les directives ne sont pas toujours très claires sur •· - e COlllfO e 
ce· point : · certaines demandent simplement aux 
Etats de modifier, s'il y a Heu, :1es dispositions en 
vigueur, mais la plupart demandent aux Etats de Les caractéristiques des dirièctives font qUe leur 
prendre •les mesures nécessaires pour se confor- ' application doit être accompagnée de contrôles 
mèr à la directivè. Il paraît excessif de tirer de la rento'rcés ; la Commission ·ne peut én effet 'laisser 
rédaction de 'l'article 189 l'exigence d'une transpo- ce contrôle entre ·les mains dés tribunaux nationaux, 
sition systématiqùe d'une directive, toutefois, · il elle doit veiller à cé que cés :tribunaux aient des 
est bien évident que cette. tr~nsposition sera, dans dispositions de transposition à faire appliquer. C'est 
la· quasi totalité des cas; ·nécessaire car. les dispo- pourquoi aux procédures . habituelles de contrôle 
sitions. nationale,s antérieures ne seront jamais iden- se sont ajoutés des mécani•smes particuliers éla
tiq1;1es aux dispositions ,de 1la :directive,, ne, serait-ce borés par 11e Conseil ou :1a Commission· pour faciliter 
que par le fait qu'ell~s auront été . conçues et à oelle-ci l'accomplissement de ses fonctions. 
rédigées dans. un· contexte national. c·~st pourquoi 
il èst possib'le d'affirmer que toute directive doit 
(aire l'.objet . de mesur~ ·nationales de transposi-, 
tiç>n. '' ' ;

0 

• • • ' ' • ' • ' ' 

b). Mais :·encore faut:11 savoir· jusqu'où . doit aner 
cette' ob'ligation de trans'position. Faut-il e~lger •fa 

• '<. • ~ ' '" • ' - • -, • 

reprise dans la législation nationale· de toutes ·les 
dispositions d'une dlrective ou seulement celles 
d'entre elles qui nécessitent des mesures= complé
mentaires ? Jusqu'aux premiers arrêts de 11a Cour. 
dai:,s. ·le domaine. ·des directives, ,If pouvait paraître 
évident que 1les termes de l'article 189 exigeaient 'la 
reprise ou •fa n§férence à toutes 1les dispositions des 
directives pour donner à ceMes-ci '!'·effet juridique qui 
leur . mani:iuait à l'égard· des particuliers. Depuis 
oette jurisprudenèe, 'le problème est plus complexe 
puisqu'H y a dans . une directive- des dispositions 
directèment- appHcablès et des dispositions qui ne 

, le sont pas ; Il serait Inutile d!exiger la transposi
tion de règles « self executing » comme, par. 
exemple, ·fa clause de 1f,!bre ,circu'latlon qui figure 
dans Joutes les directives relatives à des produits, 
mais faudrait-il- exiger .pour autant ·la transposition 
de toûtes les autres •règles ? Une· telle exigence 
paraîtrait excessive pour 1les disposfüons de pro
cédure qui en fait·n'obl'igent que les administrations 
nationales ou la Commission. C'est pourquoi même 
parmi -:'ies dispositions dépourvues du caractère 
« self ·exeèutlng ». H convient de faire une distiric
tion .entre cel'l-es qui sont suscepNb'les de donner 
naissance à des droits et obligations pour 1les par
ticuf.iers et celles qui n'affectent que les Etats et 
leurs relations · avec <fa Commi•ssion. Il .n'y aurait 
donc que cette première catégorie de dispositions 

/· 

· qui devrait falrie 11'objet d'une transposition dans 
lès·· droits · n·ationaux. Mais dans 1h'i pratique, 1les · 
mesures nationales ne se limitent pas à cette caté-

, gorie et couvrent également les dispositions direc
tement applicables pour que ces mesures soient au· 
moins intelligiblès. Ces distinctions guident cepen
dant 'la Commission dans ses tâches de contrôle de 
fappli,cation des directives. 

: :1: - LES CONTROLES DE LA COMMISSION 

. 
L'article 155 du Traité donne à 'la Commission, 

entre autres fônctions, ,fa tâche de veiMer « à 'l'appli
cation' è:fes dispositions du présent Traité ainsi que 
des dispositions prises par ·les 1institutions en vertu 
de celui-cl ». 

Pour se donner les moyens de cette mission, la · 
Commission a mis au point des méthodes de· 
contrôle adaptées au cas des directives. Il n'éta'it pas 
possible, en effet, pour elle, d'assurer un cdntrôle 
efficace de 1la transposition des directives sur la 
base du. seul article 169 du Traité, ·oe qui aurait 
supposé .notamment qu'après la mise en vigueur de 
chaque directive la Commission fasse une enquête 
auprès de ·chacun des Etats membres pour véri
fier 'leur parfaite transposition. 

·~ t. ·-. . . >/ 

C'est pourquoi chaque directive fait obligation aux 
Etats destinataires de communiquer à fa Commis~ 
sion les mesures àdoptées pour s'y conformer. La 
Commission peut donc considérer que, ,si à la 
date d'entrée -en vigueur un Etat n'a pas communi
qué les textes de transposition, il y a manquement 
à !'.obligation de communication (26) ; elle peut 
donc engager à l'encontre de cet Etat la procédure 
d'infraction sans avoir à vérifier si en fait les auto
rité~ nationales ont · transposé 'les dispositions 
communautaires ·: .fe défaut de communication 
constitue donc une présomption de non-transpo
sition de la directive. 

(26) Dans Je câs du contrôle de la transposition des 
directives, la tâche de la Commission est alourdie par 
le fait qu'elle doit, dans un souci d'équité, traiter tous 
les Etats de la même façon ; ses contrôles doivent être 
simultanés auprès de chacun d'eux ; il semble d'ailleurs, 
d'après les conclusions des Avocats généraux, que la 
Cour elle-même se renseigne sur l'état · de transposition 
dans ·toute la Communauté (concîuslons de !'Avocat géné
ral Mayras sous l'arrêt du 26/2/76 dans l'affaire 52/75, 
R 1976, 2). . 
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Conformément aux principes qui rég,lssent la 
procédure· d'infraction, si un Etat communique, soit 
après 'la lettre de mise en demeure, soit ,après l'avis 
motivé, un texte d'application qui se révèle à 

· l'examen insuffis~nt, la Commission doit reprendre 
· à son début la procédure d'infraction afin de mettrè 
les autorités nationales en demeure de présenter 
leurs observations sur les griefs découlant de 11a 
mauvâise transposition et non plus du défaut de 
communication (27). ~ 

Lorsque 11a directive a été correctement trans
posée, la tâche de contrôle n'est pas pour autant 
terminée ; la .Commissiqn· doit alors ve'iller à ce 
que ces textes ne soient pas modifiés d'une façon 
contraire· à la directive. Pour éviter cela, les Etats 
sont également tenus de communiquer tous les 
textes adoptés dans le 'domaine couvert par cette 

. directive. 

Lei Conse'il, sur proposition de •la Commission; a 
même essayé d'obtenir des Etats ··communication 
des mesures de transposition à ·l'état de projet afin. 
de permettre à la Commission · de prévenir •les 
erreurs (28). Cette exigence qui s'inscrivait dans 'le 
cadre du renforcement des méthodes de contrôle 
de l'application des directives, a disparu des · der
niers textes ; elle présentait en effet certains 
inconvénients. Les Etats pouvaient se donner bonne 
conscience en communiquant tardivement les pro
jets à la Commission qui, craignant de préjuger 
l'application qui serait faite par tes autorités natio
nales du texte qui •lui était soumis, préférerait · 
généralement différer sa position ce qui donnait à 
l'Etat un alibi pour différer la mise en vigueur de 
ses mesures et mettait ·,1a Commission dans une 
mauvaise position pour lui •reprocher un manque-
ment. . 

Cependant oil serait souhaitable que cette· exi
gence soit 'réintroduite'dans 'les directives de façon 
mieux adaptée car il est bien· évident qu'ff est 
plus faci•le de· prévenir un manquement que cte ·le 
guérir. II faudrait alors étabHr une sorte de procé
dure administrative de contrô'le de l'application 
des directives qui, tout en protégeant les compé
tènces suprêmes de 'l'a, Cour de Justice, don·nerait 

(27) Voir affaire 7/69 Commission c/Républlque Italienne 
(arrêt dù 10/3/70 R. XVI p. 118) ; voir également : Ph. 
CAHIER, les articles 169 et 171 du Traité instituant la CEE 
à travers la pratique de la Commission et la Jurisprudence 
de la Cour (CDE, 1974, pp. 18-19) et Ami BARAV, Failure 
of member States to fulfil thelr obligations under Com
munity law (CML ~ev 1975, 369-383). 

(28) Voir notamment la directive du Conseil du 18 
. décembre 1975 ·(76/115) sur les ancrages des ceintures 
de sécurité (JO L 24/6 du 30/1/76). 
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aux Etats membres certaines garanties : ce!x-ci 
seraient invités pendant, par exemple ,les trois fnois 
qui suivent la notification, à communiquer 1leurs 
projets de mesures de transposition ; •la con\mis
.sion aurait alors deux mois pour communique/. ses 
observations, son silence valant approbation. Cette 
procédure permettrait à fa Commission de Juivre 
d!3 plus près la 1:ransposition des directives daqs les 
Etats membres et de préven'ir des erreurs d':inter-

pr~tation. . _ - . · . _ · . : J · 
L'accord dit « de statu quo » de 1969 et de 1973 

dans··1es secteurs des entraves techniques ·~t· de 
l'enviro!lnement (29) péut également constitu~r un 
instrument de contrôle de l'application des ;~irec
tives puisqu'il permet de veiller à ce que de~ 1:ex
tes projetés · dans des domaines connexes aux 
directives ne portent pas atteinte à, celles~bi, 1les 
Etats ayant pris l'engagement doe ·communiquér, ·soit 
à 'la Commission, soit au Conseil, 1e texte des 
mesures .. envisagées" dans les domaines c~uverts 
par le programme d'élimination des entrav~ tech
niques aux· échanges de 1969 et de 1973 ét dans . . . . . 
le programme de protection de l'environnement et 
:des ,cons~mmateurs de 1_973. . . · · / . · 

A ces procédures internes de contrôle s'ajoutent 
les infractions révélées par des p1alntes d•opéra
teurs économiques. Mais ·si ·les ··plaintes sbnt fré
quentes dans· 'les cas d'infractions à des ~isposl
tions du Traité directement applicables (bas ·. par 
exemple des articles 9 et 12, 30 et 95) (30) elles 
sont rares dans le domaine dè 1l'harmonisation : ori 
peut· attribuer cela au fait que. •les opérate~rs éco
nomiques s'accommodent des divergences de :légls
latio'n~ auxqU'elles Hs ~ ont· ·adapté leur système de 
production ; ils ne volent donc,. aucun ,tntérêt à 
poüsser à la 'transposition des directives1 qui les 
obligeraient à modifier ce système de pro·duction. 
Par contre on peut penser, suivant oe raiso~nement, · 
que dès 'lors que :lès conditions de producti6n seront 
uniformisées-·pour la fabrication des produits desti-' 
nés au marché communautaire, suite à ~a t}ansposi
t(on. des directives, ·ils veilleront à ce queJ celles-ci 
soient correctement appliquées, pour ·les mêmes 
raisons qui avant 1,es en dissuadaient. Il faut donc 
attendre que cette dynamique· soit ambrcée et, 
lorsque les rapprochements ser:nt ett~r• daOs 

(29) Accord des représentants des Gouvernements des 
E;tats membres réunis .au sein du Conseil du 2~ mal 1969 
concernant le statu quo et l'Information de. la Commission 
(JOCE C76/1 du 17/6/1969) et sa modification1du 5 mars 
1973 (JOCE C9/3 du 15/3/73); voir notamment M. AYRAL ·: 
les àctlons des Communautés dans le domaine de la 
protection de l'environnement (Mémoire du éentre . Uni
versitaire d'étude des Communautés, Paris 1974) . 

(30) Voir A. MATTERA, op. c·it., p. 519. ·, 



toute la Communauté, ~a Commission disposera 
auprès des intéressés d'éléments d'·information sur . 

· l'application ·des directives comme cela devient le 
cas dans l·e domaine des structures agricoles. Ce 
n',est. que cet appui des intéressés (opérateurs éco
nomiques, consommateurs, · travailleurs) qui peut 
permettre un contrôle de :l'application effective des 
directives, ·la Commission ne pouvant Jusqu'à présent 
que contrôler les mesures de transposition et non 
leur application. Cet appui devrait être d'autant 
plus indispensable que 'le Traité ne donne pas le 
même effet· aux directives qu'aux règlements mal
gré là jurisprudence de •ta' Cour. 

,;:, 2. - LE CONTROLE DE LA COUR.DE JUSTICE 

La mission confiée par l,e T,raité à '1a Commission 
se fait sous 'le contrôle en dernière instance de 
la Cour de Justice (31). Mais à ce contrôle par ·la 
procédure du recours en manquement s'ajoute un 
contrôle par •ta procédure du ·renvoi préjudiciel. 

a) L'aboutissement normal des contrôl•es effec
tués par •la Commission est la procédure du recours 
en manquement devant la Cour (le Justice. Dans 'le 
cas des directives cette procédure a pour but 
de faire constater par 'la Cour qu'un Etat membre 
a manqué aux. obligations découlant du .Traité. 

Lorsque la Cour est sais1e par 11a Commission, 
c'est toujours pour qu'elle se fasse en quelque 
sorte l'.arbitre entre l'interprétation donnée du Traité 
par ·la Commission et l'interprétation donnée par 
l'Etat poursuivi ; il y a donc à 'l'origine de 1la sai
sine de 'la Cour un différend ·sur le fond. Par 
contre dans ·le cas de non-transposition H n'y a 
généralement pas die différend sur le fond, l'Etat 
membre poursuivi reconna'issant son manquement 
mais faisant valoir par exemp'le ses difficultés lnter
n•es pour l'adoption · des mesures ou sa bonne 
volonté. Par conséquent ·la Cour n'a aucun arbitrage 
à rendre, aucune interprétation à donner, elle se 
borne à constater ·le manquement de l'Etat ; elle 
se comporte en quelque sorte en censeur dont 
les Etats craignent les arrêts, mais qui ne peut por-
ter remède aux causes du manquement. · 

L'a procédure du ·recours en manquement ne peut 
donc en elle-même résoudre •les difficultés posées 
par le respect d'une règ·le communautaire que 
lorsque la Cour reconnaît •le caractère directement 
applicable de cette •règ'le : un ,exemp1e à cet 
égard e~t fourni par l'arrêt ·rendu sur la base de 

(31) Ceci sans négliger le contrôle du Parlement euro
péen : voir notamment les questions écrites 517/74 de 
M. LABAN (JOCE C55/75) et 612/76 de M. HANSEN (pas 
encore publiées). 
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l'article 171 à l'encontre de •l'Italie dans. l'affaire 
48/71 (32) dans ·leque'I 'la Cour déclare que « l'effet 
du droit communautaire tel qu'il a été constàté 
avec autorité de la ·chose jugée à 'l'égard de la 
RépubHque italienne, impliquait pour 'l·es autorités 
nationales compétentes prohibition de p'lein droit 
d'app·liquer une prescription nationale reconnue 
incompatible avec le Traité ». Dans ce cas 1les 
atermoiements d'un Etat 'ne peuvent faire obstacle 
à l'application d'une règle. déclarée par fa Cour 
directement applicable. 

Mais dans le cas d'une non-application d'une 
directive la' reconnaissance par la Cour du man
quement ne produit aucun effet si ce n'est la 
condamnation morale d'un Etat (33). C'est bien ce. 
qui découle de ·l'arrêt rendu dans l'affaire. 10/76 
(34). La Commission peut seulement espérer que la 
sanction morale résultant de 1la procédure de ·l'ar
ticle 169 et éventuellement 171 sera suffisante pour 
avoir un effet préventif ·pour la transposition des 
autres directives. Malheureusement cet effet pré
ventif ne semble pas se faire sentir actue'llement 
puisque · 1a Cour, après avoir condamné ;l'Italie 
dans . l'affaire précitée, est saisie de •recours à 
l'encontre de plusieurs Etats membres pour non· 
application d'une vingtaine de directives. 

La situation est tout autre dans le cadre de l'in
terprétation des directives par· la procédure du 
renvoi préjudiciel. 

b) Alors en effet que la procédure de l'article 
169, dans 'les cas de non-application d'une direc
tive, ne peut aboutir à des résultats immédiats, le . 
renvoi préjudiciel offre à ·la Cour le moyen de for-

'(32) CJOE 13 Juillet 1972 (Commission/Rép. italienne) 
R. 1972-5 p. 529. 

' (33) Voir Joël RIDEAU : ·le contentieux de l'application 
du droit communautaire par les pouvoirs publics natio
naux (D. XIX p. 149) : « il s'agit avant tout d'une arme de 
dissuasion qu'il suffit le plus souvent de brandir pour met
tre fin au manquement de l'Etat membre ». 

(34) ·CJCE · 22 sèptembr~ .1976 (Commission/Rép. · na: 
lienne 10/76) R. 1976-7 p. 1359. La transposition des direc
tives n'a Jusqu'à présent donné lieu qu'à deux autres 
arrêts, ex art. 169 : d'une part l'affaire 79/72 pour la direc
tive 66/404 modifiée sur le matériel forestier (CJCE 21 
juin 1973 (Commission/Rép. Italienne R. 1973, 5 p. 667) et 
d'autre part l'affaire 52/75 pour la directive 70/458 sur la 
commercialisation des , semences de légumes (CJCE 26 
février 1976 mêmes parties R. 1976-2 p. 277). Actuellement 
trois affaires sont pendantes devant la Cour : -aff. 103/76 
(JOCE C287 du 4/12/76) pour la directive 72/161 sur 
l'information socio-économique et la qualification pro
fessionnelle des personnes travaillant dans l'agriculture 
et ·les affaires 122/76 et 123/76 '(pas encore publiées) pour 
la directive 73/23 sur le matériel électrique destiné à 
être utilisé dans certaines limites de tension. 
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cer la main des autorités nationales en invitant le 
tribunal à ne pas. appliquer une disposition du 
droit national qui serait contraire à une règ'le com
munautaire directement applicable. · 

C'es! ah1si que la ·cour a facilité l'application de 
dispositions du T'raité auxquel'les étaient contraires 
des dispositions ·national.es ; elle a défini pour céla , 
des cri,tères permettant de déterminer ·le caractère 
directement applicable des règles communautaires 
(35). Ainsi ·la Cour définit comme directement appll
cab'le U'fle disposition « complète et juridiquement 
parfaite » ·ou énonçant une « interdiction claire 

• et inconditionnelle », assorUe d'aucune réserve (36) 
et « ne nécessitant aucune Intervention ·législative 
des autorités nationales ou communautaires » (37). 

La Cour a étendu ce raisonnement aux directives 
pour déclarer pirectement applicables certaines 
de ·leurs gispositions alors même que 'l'Etat mem
bre n'avait pris ·aucU'ne mesure de transposition~ 
Oette Jurisprudence a été_ amorcée par le Conseil 
d'Etat de Belgique dans ··('affaire dame Corveleyn 
(38)" ,qui a considéré que le Gouvernement belge 
devait respecter une « obligation de ne pas faire » 

figurant à ·l'article 3 de •la di·rective du 25 févriier 
1964 sur la coordination des · mesures spéciales 
aux étrangers en · matière de déplacement et de 
séjour justifiés pour des raisons d'ordr,e public, de 

· sécurité publique et de santé. Cette . jurisprudence 
nationale a été confirmée par la Cour de Luxem
bourg dans une série d'affaires dont trois concer
naient des décisions (39) et une l'application ·d'une 

. ' . 

•(35) Voir notamment Joël 'RIDEAU op. clt. ; 'R. KOVAR, 
l'applicabilité directe du droit communautaire, Journal de 
droit International .1973, p. 279 ; 'Léon GOFFIN, propos sur 
les recours Individuels de droit communl,\utaire, Rewe 
Internationale de droit comparé 1976, 1 p. 41. 

(36) CJCE 5 février 1969 (Van Gand en Loos 26/62) R. 
vol. IX p. 3. . , 

(37) ·CJOE 16 Juin 1966 (Lütticke 57/65) R. vol XII p. 293 
et 19 décembre 1968 :(Salg_oll 13/68) R. vol. XIV p. 674. . 

(38) Arrêt du Conseil d'Etat de Belgique, dame' Cor
veleyn/Etat belge du 7 octobre 1968, CDE 1969, p. 343 
avec les observations de P. GIGON ; voir en sens contraire 
l'arrêt de la Cour d'Appel de Paris du 12 avril· 1972 
(JCP. 1972 Il 17158 note M. GUERIN) déclarant qu'une 
« directive communàutaire, à la différence d'un règlement 
01,1. d'une décision, ainsi qu'il résulte de l'article 189 du 
Traité de Rome, n'aurait pas modifié le droit lntèrne en 
l'absence d'un texte d'application » ; cette Interpréta
tion a été renouvelée par cette cour dans un arrêt du 4 
janvier 1967 (Han C. HAERINK et DELSAUX). Sur •l'attitude 
des Juridictions françaisës voir Joël Rl,DEAU op. clt. . 

(39) CJCE 6 octobre 1970 .(Franz Grad/Finanzamt de 
Traunsteln 9/70), 27 octobre 1970 (T,ransport Lesage/Haupt
zollamt de Fribourg 20/70) et ,(Erich Haseltotst/Finanzamt de 
Düsseldorf 23/70) R. 1970 p. 825 et suivantes. . 
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directive (40) ; dans cette dernière affaire •laf Cour 
a reconnu _qu'une « · directive dont 'l'objet est de 
fixer à un Etat membre une date limite pour ;('exé
cution d'une obligation communautaire, n'intér,esse 
pas seulement ·les rapports entre la Commission et 
cet Etat, mais entraîne aussi des conséquence/s juri
diques dont peuvent se prévaloir, notamme~t, 1les 
particuliers lorsque, par sa ·nature même, la tlispo
sition qui édicte cette obligation est directkment 
applicable ». Cet. arrêt qui a été accuei!HJ avec 
scepticisme par la doctrine (41) a été confirmé par 
un arrêt de ,1a Cour des Communautés du 4 déoem
bre 1974 (42) qui étend le caractère directement 
applicabl·e des dispositions d'une directive aux obli
gations positives qu'el'le contient ; ainsi ,1d Cour 
a considéré que l'article·.' 3 paragraphe· 1er.! de la 
directive ~/221 du Conseil du 25 février 1964 qui 
prévo!t qùe l:s. « m~sures d'ordre public fou . de 
sécurité publique doivent être fondées exclusive-

. ment sur re· comportement personnel de l'·ihdivldu 
qui en fait •l'objet » crée des droits que les P,articu·
Hers peuvent invoquer directement devant lun tri,. 
bunal national. · , , : 

' .• : T , 

·La Cou.r reprend donc pour 1les directives'la. même 
argumentation que pour les dispositions duiTraité : 
el'le examine « si. ·la nature, l'économie et ~les ter
mes de 'la disposition en cause sont susceptibles de 
produire des effets directs dans les relatiofis entre . ., 
l~s Etats i:r,embres et 'les . particuliers », si cette 
analyse révèle que « la disposition · énon1ce une 
obligation qui n'est asso·rtie; d'aucùne rés~rve ou 
condition· et qui, par sa nature; ne néces~ite l'in
tervention' d'aucun acte, soit des lnstitutioris de la 
éommunauté, ·soit des Etats . membres », 1Ja Cour 
reconnaît son _caractère directement applicable (arrêt 
Van ~~Y,n., précité). _' . : . · .· . 

0 
.. • 1 . . 

Dans l'affaire Spa SACE, · p·récitée, 'la Cour décla

raitnotamment que • ·robug·~~n f éllmlneî le droit 

(40) CJCE 17 décembre 1970 (Spa SACE de I Bergame/ 
ministre Italien des Finances R 1970 p. 1213 ;!voir éga
lement la note de R. KOVAR in JCP 1972 Il 1718à. ·,. , ' . . . . '. .· f 

(41) Voir notamment P. H. TEITGEN in Cours .de droit 
, institutionnel_ commun.autalre, 1974, p. ~45. . · J 
. ·(42) CJOE 4 décembre 1974 · (Van ·Duyn/Home Office 
41/74) 1R 1974-8 p. 1347 ; voir son commentaire! dans l'ar
ticle de . A. TOUF,FAIT : Prise de conscience eLropéenne 
à travers la jurisprudence des Cours européennes dans 
le domaine du droit social (G.P. 7/9 novembre ·1976 p. 4). · 
La Cour avait déjà eu à connaître de l'lnterprétàtion d'une 
directive dans l'affaire 32/74 •(arrêt du 12 nov. 1974 R. 1974-
7) ; mais dans cette affaire, la directive du cdnsell du 9 

'mars 1968 sur le droit des sociétés avait été .transposée 
en Allemagne, le problème de son applicabilitéldirecte ne 
se posait donc pas. 

1 



... 
'' 

I 

pour les services administratifs, contenue dans la 
diriective 68/31 de 'la Commission du 22 décembre 
1967, combinée avec ·les articles 9 et 13 paragraphe 
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développé au cours de ·la procédure par =le repré-' 
sentant de ·la Commission (46). 

2, du Traité ainsi qu'avec la décision du Conseil Il apparaît donc que =la Cour a transposé aux 
66/532, produit des effets directs dans les {elations di~ectives sa. jurisprudence concernant ·l'applica
èntre ·l'Etat membre destinataire de ·,1a directive et bilité directe des dispositions du Traité. E'lle ana
ses justiciabies... » Certains auteurs avaient donc lyse dans chaque cas •la disposition en cause et 
avancé que la position de 'la Cour avait été détermi- se prononce en fonction « de ·la nature de 'l'écono
née par l'effet· direc( des artiéles 9 et 13 ·cités : mi,~ et des termes » de cette disposition afin de 
« Ainsi 'le ·caractère ,cfi'rectement applicable des tex- savoir si elle est assortie d'une réserve, d'une 
tes « de support » semblerait être 1la condition de conditio·n ou soumise par sa nature à l'intervenNon 
celui de .la directive » (43). · En fait ces auteurs d'un acte de l'Etat ou de la Communauté (47). En 
nég,lig'eaie,nt un élément important à savoir que ies somme la Cour applique dans ce domaine sa théo
faits qui' avaient' fait ·l'objet du rènvoi ·préjudiciel du rie de l'effet utile du Traité (48). 
Tribunal itàlien s'étaient produits pendant :la période 
de transition au cours de laquelle seul le standstil[ ·.cette jurisprudence est d'un ·intérêt considérable 
de l'article 12 avait été déclaré directement appli- dans le_ cadre du problème du respect dès obli
cabl~ : fa directive 68/31 · avait précisément pour gations communautaires car i'I ne fait pâs de doute 
but de permettre l'applicabilité, directe dans ,la qÜ'eHè concerne toutes ·les directives et· en parti
période définitive de l'article 13 et donc de l'àrt-icle culier les· directives d'harmonisation des ·légis·la-
9. La Côur ne ·pouvait donc pas. séparer fa direc- Non·s, du fait que ces textes deviennent souvent 
tive de son contexte ; l'exemple fourni par •la direc- aussi complets dans leur contenu qu'un règlement. 
tive 70/50 de 'la .Comm'ission (44) prise sur la base Mais ·l'intérêt de· cette jurisprudence vient, aussi 

.: de· ·l'article 33 du Traité pour supprimer les restric- de ce qu'elle fait du renvoi préjudiciel un complé
tions quantitatives et les mesures d'effet équivalent ment du recours en manquement ; 'les Etats savient 
entre les Etats membres, est significatif : cette direc- désormais qu'il ne 1leur sert à ·r·ien de faire front 
tive dont 'l'objet est d'assurer .l'app'licabilité directe, jUsqu'au bout à la procédure d'infraction et éven
dès la période .définitive, des articles 30 et 31 du tuellement de ne pas se plier. à un arrêt de la 
Traité est ,citée par la Cour comme partie inté- Cbur·s'ils sont à 'la merci d'une procédure devant 
grante de ces dispositions et pourrait d'ailleurs être leurs propres tribunaux. Mais il serait difficile 
invoquée . par ·les particuUers au même titre que · d'estimer, sur la base de 1la jurisprudence concer
les articl~s 30 et suivants (45).. nant l'applicabilité directe de ·certains articles du 

l'i. était donc. inévitable, dans l'affaire Spa SACE 
que la. Cour se réfère aux dispositions de base du 
,Trai,té ; à cet égard ·l'arrêt rendu daris 'l'affaire Van 
Duyn dissipe les doutes qu'avait pu faire naître la 
jurisprudence antérieure : en effet la Cour répond 
séparément aux deux questions de 1la High Court of 
Justice concernant l'une ·l'applicabi'lité directe de 
l'article 48 et l'autre ceMe de 'l'article 3 de la direc
tive· 64/221 èlle reprend donc 1le raisonnemènt 

. . 
(43) Yves CRE'flEN : L'applicabilité directe en droit 

Interne des dispositions de directives communautaires, 
G.P. 1971, 1 p. 169 ; voir également P. DELVOLVE op. clt. 
p. 466 .. 

(44) •Directive de la Commission du 22 décembre 1969 
JOCE L 13 du 19/1/70 et ses commentaires, notamment : 
A. MATIERA op. clt. p. 505 et 'F. SABIANI : L'incidence 
du droit communautaire de la CEE sur la réglementation 
française des prix, RTDE 1975 p. 496. 

, (45) CJCE 20 février 1975 (Commission/RFA 12/74) R 
1975, 2 p. 198. 

Traité à partir de •la fin de la période de transition, 
\..' 

(46) On peut même ajouter que la ,cour, en ne repre
nant pas la proposition . de son avocat général de répon
dre aux deux questions dans une même phrase élimine 
une équivoque. 

.(47) Ces limites à l'applicabilité directe des dispo'sit.ions 
d'une directive sont interprétées très restrictivement par 
la Cour : même lorsqu'une directive •laisse aux Etats la 
faculté. d'appliquer ou non certaines dérogations qu'elle 
définit, un Etat ne peut dépasser cette marge d'apprécia
tion. ; « .11 incombe à la Juridiçtion nationale, devant 
laquelle la règle de' déduction Immédiate énoncée à l'ar
ticle n de la directive [67/228 du Conseil du 11 avril 1967] .. 
d;en tenir cèmpte pour autant qu'une mesure nationale 
d'application, se situe en dehors des limites de la marge 
d'appréciation laissée aux Etats membres» (CJCE 1•r 
février 1977 Verbond Van Nederlandse Ondernemlngen/ 
Inspecteur der lnvoerrechten en accijnzen 51/76). 

(48) « Particulièrement dans le cas où les autorités 
communautaires auraient, par directive, obligé les Etats 
membres à adopter un comportement déterminé, l'effet 
utile d'un tel acte se trouverait affaibli si les justiciables 
étaient empêchés de s'en prévaloir en Justice et les 
juridictions nationales empêchées de la, prendre en 
considération en tant qu'élément du droit communau- · 
taire " (arrêt Van Duyn). 
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que dès lors que •le dé'lai de transposition d'une · 
directive est expiré, celle-ci devient directement 
applicable (49) ; un tel énoncé général serait 
contrairè à •l'attitude prudente de 1la Cour et à •l'es
prit même de l'article 189 dont 1la distinction qu'il 
établit entre règ,lement et directive perdrait toute 
signification, ce qui ne pourrait que 1retarder fous 
les travaux d'harmonisation qui ne progressent ~ou
vent que parce que l1a forme de 1la directive ·laisse 
aux administrations nationales ·l'impression de ~au
vegarder 'leur indépendance. 

••• 

· Cette jurisprudence co'ncourt cependant à démon
trer que la différence entre règlement et directi
ve est de .plus en plus ténue ; cette différence 
qui à •f'origne semblait découler tant du fond que de 
la forme de ces deux actes, ne semble plus décou
ler que de leur forme. Si ,l'on ne peut in abstracto 
affirmer que toute 

0

directive prend la force juridi
que d'un règlement, dans les faits •fa jurisprudence 
conduit à cela dans la majorité des cas. · ' . 

Cette évolution ne correspond certainement pas 
à 'la volonté des auteurs des Traités qui voyaient 
dans la directive un acte intermédiaire entre le 
droit communautaire et le droit national (50), un 
compromis entre 'la mesure communautaire; et 1la 
mesure nationale. C'est pourquoi 1le Traité •recourt 
à 'la directive dans •les domaines qu'H a 1laissés vioer
ges corrime ·le rapprochement des législations dans 
les domaines fiscaux, industrie'fs· ou agricoles ainsi 
que 'la libre circulation des personnes et des capi
taux ; 'la directive était un moyen de « c~mmu- . 
nautariser » des domaines dont •le Traité ne fixait · 
que •les principes directeurs tout en sau\llegardant 

(49) Commentaire sous l'a~rêt dame Corveleyn CDE 
1969, 3 p. 355. 

(50) -c. F. OPHUL:S : Les règlements et tes directives 
dans les Traités de Rome (CDE 1966, 1, p. 3) ; l'auteur 
qui a participé aux travaux préparatoires écrit· cepen
dant : « La logique et le besoin de protéger l'individu 
d'une manière efficace conduisent à affirmer la possibilité 
de soumettre à la 'Cour de Justice des Communautés la 
question de savoir si et dans quelle mesure une directive 
est valable ». · • 
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. . t ' . , . les souveralnet s qui pourra1en •s exprimer non . 

seulement lors de l'adoption de ces texte1s mals 
aussi lors de leur tr~nsposition. · / . 

Si l'évolution de 'la conception des difectives 
correspond à un besoin - 'lourdeur des procédu
res de transposition, difficulté des contrôlesj- elle 
n'en suscite pas moins une question fondamen- . 
tale : les directives ont-elles encore 'leu1 raison 
d'être ? l'I n'est pas contestable qùe •l'usage, qui est 

· actuellement fait de ces actes ne correspond pas 
à leur vocation de ·fég·islâtion-cadre mais c~t usage 
èst ·Inévitable au stade actue·f de 'l'intégratio1n où les 
travaux d'harmonisation n'en sont qu'à le~r début. 
On peut penser que lorsque cette harm?nlsation 
sera plus poussée i'l. suffira à 'la Communauté de 
fixer •les lignes directrices des modific~tions à 
apporter aux textes nationaux,. ·les directivds retrou
veront alors leur raison d'être. Le fait de lcondam
ner les directives au motif qu'eHes ne correspon
dent pas à la réalité actuelle irait d'ailleuls à l'en
contre de ·l'évolution des droits nationau~ qui fait 
apparaître, ~sous des formes diV1erses, des ;extes de 
nature juridique proche de •la directive,· commu-
nautaire (51). . 

La jurisprudence de •la Cour conduit ~ ~appeler 
aux .~tats que quelque flous que soient le~ contours 
d'une directive, ils n'en sont pas moins tpnus d'en 
respecter les dispositions ; quel meilleur appui 
pouvait-elle donner à 'la Commission dad sa tâche 
de contrôle que d'ouvrir aux partlcullersj la possï'
bHité · de recours contre 'l'inaction de ·l'Etat ? Cet, 
appui de la Cour ainsi que -l'action s~tématique · 
de contrôle menée par ·la Commission o'nt conduit 
à assainir considérablement la transpdsition des 
directives ; alors que dans ce domain!e ,fa Cour 
n'avait, jusqu'en 1975, rendu qu'un arrêt de man
quement, dans ,fa seule année 1976 elleJen rendait 
deux et était saisie de trois autres recours. L'accé
lération de ce rythme de saisines de la f Cour n'est 
certainement pas étranger à f amélioration du 
ryt,hme de transposition des directives d9nt fait état 
la Commission dans son dixième rappl général. 

(51) Voir par exemple l'article 75 de la Constitution alle-
mande et P. DELVOLVE op. clt. . . . 
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1: 7'" P~oëédnre · 

f. . ..:...,CONSTA;T~TION DE MANQUEMENT 

. ·:t) Le. C~nseil, considérant que 'les disparités 
eritrè les réglementations natîonales concernant 
l'utilisation ,des semences âe légumes constituaient 
un obstacle aux échanges entre les Etats membres 
a instauré, par. çlirective, des règles comportant des 
exigences communes quant à la commercialisation 

. de ces· semences. Cette. directive a fixé, pour:la 
mise en œuvre des mesures nationales, un délai expi
rant 'le 1er juillet 1972. La Commission a fait valoir 
qûè la République ' Italienne n'avait pas encore 
adopté toutes . les · mesures nécessaires pour se 
conformer aux dispositions de la direètive et a saisi 
la Cour en -vertu de l'·article 169 du traité CEE (1). 
La République Italienne ·invoquait les arguments sui
vants : les grandes' orientations de la directive ont 
été introduites dans l'ordre.juridique Italien par voie 
législative (1971) · et réglementaire (octobre 1973) ; 
le retard partiel s'explique par 'la brièveté du délai 
prévu par la directive, en effet, 'la mise ,en œuvre des 
dispositions de la directive était très . complexe 
(nécessité . d'études approfondies, de. ·multiples . 
èonsultation's avec des organismes agricoles inté
ressés et de très· nombreuses réunions .interminis
térielles) ; par ailleurs, auc;:un Etat me_mbre n'.aurait 
rèspecté Ja . clate prévue ; un proj,et de loi destiné 
à la mise en ·œuvre de ·l'ensemble des dispositions 
de ·la directive avait été approuvé en décembre 1975 

· et se·u1e la· crise gouvernementale avait empêché 
son açloption à cette date. Appliquant 'une jurispru
dence tràditionnelle (cf. notre chronique, R.M.C. (*), 
février 1976, pp. 96, 97, 98), la Cour a rejeté ces 
arguments.· Elle rappelle tout d'abord qùe « l'exacte 
ap'plicatiori d'une· directive est d'autant plus impor
tante que les ·mesures d'exécution sont 1lalssées à 

. la discrétion' des États membres et que, faute d'at
teindre dàns les délais fixés les objectifs visés, de 
tels aêtes seraient privés d'efficacité ». La Cour 

· insiste sur le caractère contraignant des délais· pré
vus pour la mise en œuvre de la directive. La dis
parité -des régimes. appliqués dans les ·E;tats mem
~rès engendrerait des discriminations. ~lie précise 
ensuite que les~ retards éventuels pris par d'autres 
Etats membrés dans ·l'exécution des obligations ne 
sauraient justifier 'l'inexécution par l'Etat des obli
gations qui lui incomb.ent. · Le traité ne s'est pas 
borné à créer des obligations réciproques : il a 
établi un ordre· juridique nouveau. Elle rappelle que 

. ' 
. '· 

. (1) Ali. ,52/75; 

(*), R.M.C; · : · pour Revue du Marché Commun. 
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si .le délai s'avè11e trop court, 'l'Etat membre doit 
prendre dans le cadre· communautaire les lnitia..:1 . 
tives nécessaires afin· d'obtenir 'la pro·rogation du 
délai. Enfin, ·les Etats membres ne sauraient lnvo-' 
quer les dispositions propres à leur ordre interne ou

1 

une situation particulière pour justifier 'le non res.l 
p'ect des obligations et délais relevant des directi- \ 
ves communautaires. Par voie de conséquence, la 1 

Cour a constaté une nouvelle fois le manquement 
1

1 

du Gouvernement italien à ses obligations. 

· 2) Dans l'affaire 10/76 (2), la Cour a confirmé 
s~ jurisprudence sur la force obligatoire des direc
tives. L'aètion en constatation de manquement avait 
été engagée contre l'Italie accusée de n'avoir pas 
satisfait dans ·le délai prévu à ses obligations éta
blies par. des directives relatives à la 'libre pres
tation des services dans le domaine des marchés 
publics ,et à la coordination· des procédures natio
naies de passation des marchés, la fol adoptée 
n'étant pas jugée satisfaisante. · . . ' . 

Le gouvernement italien · en a convenu et a ·pré
paré. un . avant;-projet de loi conforme aux textes 
commun·autaires. Celui .. ci n'ayant pas été voté à la 

· date de l'arrêt, la Cour a constaté le manquement 
en rappelant « qu'aux termes de ·l'article 189 du 
traité, fa directive lie tout Etat membre destina
taire quant ·au résultat à atteindre,· tout en laissant 
aux instances nationales la compétence quant à la 
forme et aux moyens : que la nature obligatoire des 
directives implique l'obligation pour tous les Etats 
membres de respecter 'les délais qu'elles fixent 
afin que l'exécution en soit uniformément assurée 
dans lf:i Communauté toute entière ». • · 

B. - RECOURS EN ANNULATION 

1) En octobre. 1974 le ConseH et la Commis
sion ont arrêté un certain nombre de mesures en 
vùe d'atténuer les effets de 'l'augmentation excep
tlpnnelle .des coûts de production dans 'l'agriculture . 

"r•f. • t' 

. Il a été décidé à titre exceptionnel et par déro
gation au principe de la fixation annuelle des prix 
posée par les règlements de base une augmentation 
générale des prix agricoles pour la. campagne de 
commercialisation 74/75 ou· pour la partie restante 
de c~tte campagne. · · 

La Commission a ainsi adopté un certain nombre 
de règlements en application des décisions du 
Conseil. L'article 1er du règlement n° 2 546-74 dis
pose : « :POUr ·les produits relevant des règlements ... 
les "préièvements à l'importation et les restitutions 
â l'exportation ayant fait l'objet d'une fixation à 
l'avance et dont le jour· du dépôt de la demande 

(2) Aff. 10/76; 
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se situe avant le 7 octobre 1974, ne sont pas ajustés 
en fonction de 'l'augmentation des prix de seuil rele
vant de l'augmentation des prix agricoles au 7 
octobre 1.974 ». La société CAM (S.A.) a intrdcluit un 
recours (3) tendant à l'annulation de ces -<:lisposl
tio.ns. Ell,e a obtenu en juillet 1974 une autorisation 
d'exportation. Le 7 octobre, il lui. restait un solde 
sur la quantité visée par cette autorisation. Au 
moment où ces dernières exportations ont été effec
tuées, le prix de seuil de l'orge avait été augmenté. 
Elle prétendait percevoir une restitution égale à la 
différënce entre ·le prix de seuil de juillet et le prix 
de seuil augmenté. Autrement dit, par le biais du 
règlement n° 2 546, la Commission l'aurai.t .privée 
d'une certaine somme. · 

La question de fond présente peu d'intérêt : 

Là Commission a pu édicter,. 'le 4 octobre, une 
mesure d'application d'un règlement qui ne'devenait 
applicablè qu'à partir du 7. ' 

En effet, ce règlement étant entré en vigueur le 
3 octobre, la Commission pouvait édicter 'des 
mesures d'exécution à condition de ne pas déro:
ger à la date d'application prévue à savoir 'le 7 
octobre. 

La Commission n'a pas dépassé ·les limites de la 
compétence que le règlement 1lui a octroyée puis
que oelui-ci prévoyait qu'elle pouvait agir par déro-
gation. · •. 

Si ·l'article 16 du ,règlement 120-67 •prévoit des 
·augmentations du montant de la restitution 'la requé
rante ne saurait pas prévaloir cc d'un droit 'acquis ou 
de 'la violation de la confiance légitime pour la 
partie de la restitution correspondante à des haus
ses de prix de seuil qui étaient étrangères à l'objec-
tif de 'l'article 16 ». • 

L'arrêt présente surtout un intérêt au plan de la 
recevabilité. La Cour semble s'être prononcée, 
contrairement aux conclusions de 'l'avocat général, 
dans un sens favorable aux particuliers. Selon la 
Commission, l'acte attaqué étant un règlement le 
recours devait être rejeté, l'article 173 n'habilitant 
pas les personnes physiques ou morales autres que 
les Etats membres, le Conseil ou 'la Commis
sion à' dèmander l'annulation de· tels actes. La 
société CAM ·(S.A.) estimait qu'M s'agissait d'une 
décision qui, bien que prise sous l'apparence d'un 
règlement ·la concernait directement et ;individuelle-
ment. · : 

L'Avocat Général proposait d'appliquer la juris
prudence Cie Française Commerciale et Financière 
(affaire 64-69) : le règlement attaqué concernait 
l'incidence 

1

de riouveaux montants compensatoires .. 

(3) Aff. 100/74. 
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sur ~es contrats d'exportation conclus /avant une 
certaine date et distinguait entre 1les cas 1où ·l'expor
tateur s'était prévalu ou non du droit d'avoir la res
titutio_n fixée à l'avance: ·te requérant neJs'était pas . 
prévalu de ce droit. La Cour a affirmé que le règle
ment faisàit partie d'un ensemble dè mesures · 
générales et que sa nature réglement~ire n'était 
affectée en rien 'par ,te fait qu'H était passible de 
déterminer avec précision des personnes qu'il affec
tait. La Cour s'est livrée dans !'affairé 100/74 à un 
raisonnement plus subtil .. · Elle rappelÎe que 'les 
exportateurs sont autorisés à demandei ·la fixation 
~ l'avance, des restitutions. et _que lesJadaptations 
mensuelles se répercutent ·sur leur montant même 
en cas de pré-fixati9n. . 1 · , 

L'augmentation, prE;!nant effet le 7 octobre 1974, 
s'est répercutée sur le montant des f restitutions. 
L'exclusion décidée par la Commission était jus
tifi~e par le fait .qu'il était cc raisonna~le d'estimer 
que les produit13 à ,exp9rter sous le couvert de ce 
certificat ont déjà fait 'l'objet d'achats s'ur le marché 
communautaire à des prix déterminés par le niveau 
de prix communs valables ~vant ·le 7 octobre ~-

La décision de la Commission co~cerne direc~ 
' . ~ 

tement les opérateurs auxquels on a dénié ·le béné-
fice de l'opération. De surcroît, elle tise un nom-

.. • . l ' • .. 
bre dé~ermmé et connu d'exportateur, ainsi que le 
volume de transactions. Deux éléments confortent 
le raisonnement de 'la Cour : les restitutions ayant 
été supprimées depuis le 26 juilled 'la catégorie 
d'opérateurs sa réduit à · ceux qui, ayant pré-fixé 
avant le 26 juillet, possédaient encor~ des licences , 

. 1 • 
d'exportation en cours ·le 7 octobre t; <l'argumenta-
tion même de la Commission justifiant 'le critère de 
distinction permet d'identifi,er des hpérateurs au 
regard de leur comportement individu~!: . 

··La Cour décide donc que la mesuref cc même si eHe 
fait partie d'un ensemble de dispositions à carac
tère normatif, concerne individuellerilent •l,es sujets 
de droit visés en ce qu'elle affect~ leur position. 
juridique en raison d'une situation ~e fait qui . les 
caractérise par rapport à toute autre personne et ·tes 
individualise d'une manière analogùe à celle d'un 
destinataire ». . . J . 

Rapproché des conclusions de 1l'Avocat Général, 
cet arrêt s'inscrit dans 'la jurisprude'nce de la Cour 

. favorable à 'l'extension de 1la rècevabilité des 
recours. · · 1 

2) En· vertu de l'article 190 du traité C.E.E. la 
Commission est tenue de motiver ses décisions en 
mentionnant ·les éléments de fait f dont dépend ·ta 
justification ·légale de ·la mesure et 'les considéra
tions qui l'ont amenée à prendre] cette décision. 
Depuis l'affaire chemie farma (4169)fla Cour considè-

. re que la cc motivation doit être jugée suffisante dès 

. ' 
J 
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lors qu'elle fait àpparaître de façon claire et cohé
rente les . considérations de fait ,et de droit » sur 
lesquelles s'appuie la décision de manière à per
mettre tant aux intéressés qu'à la Cour de connaî
tre les élléments essentiels du raisonnement de la 
Commission. De façon plus précise, il semble par 
souci d'éviter les excès du formalisme, la Cour se 
montre peu exigeante : les arrêts d'annulation pour 
vice de forme sont . rares, 1les juges se bornant à 
vérifier si ~a motivation permet de suivre clairement 
la fogiqi.Je exprimée par la décis'ion. Cette considé
ration -ne limite pas 'les droits des requérants. Ce 

· mode de raisonnement, familier au ConseH d'Etat 
français apparaît dans l'affaire 73/74 (4). 

Si la 'décision ,plaçant dans la ligne d'une prati
que décisionnelle constante peut être motivée d'une 
manière sommaire, notamment par une référence à 
cètte pratique, 'lorsqu'.efle va sensiblement plus ·loin 

· que ·les ,décisions précédentes, il incombe à la 
Commission de développer son -raisonnement d'une 
manière explicite ». 

En n'explicitant pas les considérations pratiques 
qui l'ont conduite à l'application d'une règle de 
droit, ,fa Commission s'expose comme en l'espèce, 
à voir sa décision annulée pour violation_ de la 
forme .. 

· 3) La· République Fédérale d'Allemagne . a 
demandé (',annulation de 1la décision de la Commis
sion par laquelle celle-ci avait rejeté sa demande 
visant à faire constater 'la nécessité de certains 
transports de céréales au sens de 1l'article 4 § 1°, 

· al .. g du règlement 787-69 (5). 

Il s'agissait d'une demande tendant à obtenir la 
prise en charge par 1le FEOGA des frais de transport 
consécutifs à ·la résolution de contrats . de location 
d'entrepôts pour stockage de, céréales. La disposi-' 
tion invoquée prévoyait que le FEOGA serait débité 
« du montant total des frais entraînés par un trans
port rendu ·nécessaire po_stérieurement à la prise en 
charge par l'organisme d'intervention et effectué 
dans des conditions ... à déterminer». · 

La Commission, après consultation du ·comité de 
gestion des céréales avait conclu que les opérations 
en cause constituaient des actes d'administration 
courante et que 1les dépenses afférentes seraient 
couvertes par l'article 4, § 1°, al. e. Les frais de 
transport visés par l'ai. g concernaient uniquement 
les opérations de transport rendues nécessaires par 
des événements inhérents à ·l'évolution de 11a situa
tion du marché. La Commission estimait aussi que, 
pour apprécier la caractère ·nécessaire du trans
port, il était indispensable d'exercer un contrôle 
préventif. 

(4) Aff. 73/74. 

(5) Aff. 47/75. 

,.. . 
REVUE DU . 
MARCHË 
COMMUN 

Antérieurement à cette affaire, la Commission 
avait décidé que ·les frais •de transport consécutifs 
à la résolution d'un contrat de 'location d'entrepôt 
était imputables au FEOGA sur la base des disposi
tions de l'article 4 § 1° al. g ; qu'il n'était pas néces
saire d'introduire la demande avant le transport. 

La cause semblfait donc entendue mais la Com
mission .exposait que cette décision s'expliquait par 
le fait qu'·à l'époque, elle ne s'était pas encore rendu 
compte qu'en Allemagne la résolution des contrats 
de location d'entrepôts ne constituait pas un événe
ment exceptionnel. 

Au-delà de •l'analyse des textes, 'les éléments sui
vants ressortent de cet arrêt : la Cour constate que 
la Commission a donné une interprétation erronée 
des textes (6) mais qu'il convient de · prendre en 
considér,ation le motif avancé par la Commission en 
cours d'instance (7). En effet, il lui appartient d'arrê
ter ·les règles générales limitant iles cas relevant de . 
l'ai. g. Il est indubitable que 'la Commission, lors
qu'elle· agit dans le cadre de •la procédure spéciale 
du comité die gestion dispose d'un pouvoir d'appré
ciation discrétionnaire. 

Toutefois elle 'doit fixer les règles générales à 
l'avance et en l'absence de telles normes, elle ne 
saurait considérer que des transports ne seraient 
'pas rendus nécessaires pour la seu11e raison qu'ils 

· sont la conséquence de résiliation des 'baux : elle 
poserait ainsi. une règle générale à ·l'occasion d'un 
cas particulier: .• 

Ce contentieux doit être rapproché de l'évolution 
actuelle du droit français. Le pouvoir discrétionnaire 
implique ·l'examen particulier des éirconstances de 
chaque affaire. H interdit l'édiction de règles généra
les. 

Cependant, afin d'harmoniser ·la politique écono
mique, H ,est reconnu aux autorités administratives 
la possibifüé de déterminer dans des normes d'orien
tation ·les principes qui dirigent leur action. Mals 
il va de soi que cette norme d'orientation (ou direc
tive) doit être fixée avant la naissance d'un conten-
tieux particulier. · 
· Les mêmes principes ont guidé 'la Cour pour reje

ter l'argument selon 1lequel la demande de ,recon
naissance de la ·nécessité du transport doit être 
introduite avant que· celui-ci soit : effectué. Rieri 
n'empêchait la Commission de décider par voie de 
règ,le générale que son autorisation préalable était 

. (6) 'En affirmant que les frais de transport en qUe;Stion 
étaient acquittés par le versement du montant forfaitaire 
visé dans l'·alinéa E. 

(7) Seuls les transports qui sont la conséquence des 
mesures de gestion commune du marché ou qui ont leur 
origine dans les modifications objectives de la situation 
du marché relèvent de .J'alinéa G. · · 
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nécessaire. En l'espèce, n'ayant pas énoncé une 
teJlle règle, elle ne saurait rejeter une demande pour 
la seule raison qu'el'le a été introduite-. après le 
transp·ort. 

Bien que la référence à ,la décision antérieure de 
la Commission ne fasse l'objet que d'une incidente 
dans l'arrêt on peut penser que 1Ie respeèt du prin

. cipe de 11a confiance légitime, élément indispensab·le 
de la sécurité dans les rapports commerciaux, a 
joué un certain rôle dans ,le jugement de la Cour. 
. . ... . 

4) La Société Pellegdn1i a demandé l'annulation 
de 1l'acte par lequel 11a Commission a décidé de 
conclure un contrat de nettoyage avec un autr:e éta
blissement (8). · 

Le Commissaire du Gouvernement Mayras a exa
miné le. problème de compétence, : une: te'lle déci
sion était-elle susceptible d'un recours en annula
tion ,en vertu de -l'article 146 CEEA ? Plus précisé
ment la décision par ·laqueNe, à ,la suite· d'un appel 
d'offre~, 'la Commission .choisit ses co-contractants, 
doit-elle être intégrée dans !l'acte contractuel cons
titué par la passation du marché ? Une réponse 
positive .aurait entraîné l'irrecevabilité. La solution 
était simp'le et ne saurait surprendre le juriS!te fran
çais : on.se trouve en présence d'un acte détacha
bÎe · du rapport co'ntraètuel. Le souci. de réalisme 
conduit à reconnaître à 'l'entreprise non retenue une 
possibilité d'action· contre cette décision: · . 

Au fond, ·le requérant invoquait •le détournement 
de pouvoir : l'offre acceptée était en effet plus éle
vée. qué· les, autres et la société requérante avait 
ass~ré e'l'le-même, de manière satisfaisante, le ser
vice de nettoyage pendant des . années. La Cour 
déclare q·ue p·our admettre 1le détournement des pou
voirs il devrait être démontré que les motifs.du choix 
dè 'la Commission avaient été étrangers à l'intérêt 
'dÙ service .. En·· 'l'espèce, la procédure de ·l'appel 
d'offres; contrairement · à celle de •l'adjudication, 
·laisse à l'administration toute •latitude dans 1le choix 
du.co-contractant. Le prix n'est qu'un· élément d'un 
"ènsemble d'aÛtres facteurs entrant en 'lig.ne de comp
te ; les éléments techniques notam'm'ent jouent un 

' ·rôle déterminànt. Or, 1l'entreprise choisie présentait 
ûne dimension industrief·fe et commerciale sàtisfai
sante: · Elle était éga:Ièment en mesure d'assurer la 
formation · d'un personnel spécialisé. Le marché ne 
doit"pas êtrè passé avec l'entreprise moins·disante. 
Il peut l'être avec ceMe qui répond à· êles objectifs 
économiques essentie'ls. On se trouve donc en pré
sence d'un pouvoir discrétionnaire ce qui n'exclut 
pas, on le sait, ·l'annulation mais tant •le droit fran
çais que ·te· droit communautaire tendent à prouver 

(8) Aff. 23/76. 
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. l . . 
que le détournement de pouvoir est d'usage difficile 
et que· le juge hésite à se prononcer sLr ·la moralité 

administrative; . / ,. 

C. - RECOUÀS EN INDEMNITÉ .. 

.. 1) La' société des grands moulins éles Antilles a 
ex·porté · des céréales · à destination ~e pays tiers . 
Pour ces opérations, el'le a obtenu de l'ONIC des 
·certificats qui. comportent une fixatio~ de restitution. 
prévue par les règle~ communautaires •. 

· · L'article. 10 du règlement 1 0~1./67 Jprévoit que la 
restitution est payée par il'Etat mem*e sur ~e terrf
toire duquel les formalités douanières d!exporta
tion ont été accompli,es. Un autre te>'cte communau-· 
taire institue une indemnité compensÂtrice pour cer
taines céréa·tes recueillies dans ·ta cbmmunauté qui 
se trouvent en stock à 'la fin de ,fa përiode de com-
merciaHsation. . , • · . . J. .., . , 

Le paiement de cette somme incombe à 11'I;tat où 
se trouve le ,produit. La société des !grands moulins 

' des Antilles· s'est" adressée à l'ONÎC pour obtenir 
le paiement' des·somnîes qui lui sont dues à ce dou
ble titre. Ce dernier a considéré que{la question était 
à l'étude en l'absence de financement communau
taire pour couvrir. ces dépenses.. la société s'est 
alors adressée à ·ta 'Commission .'pour obtenir te 
·paiement des sommes dont elle ~tait créditrice à 
l'égard de sori Etat en vertu de il!:! régl·ementatiqn 
communautaire. · · . : . ,; f · .,. 

Devant le refus de 1la Commission elle a intenté 
un ·recours sur là base de •l'article 2:15, al. 9. La Cour 
s'est prononcée sur··1a recevabilité!de la demande : 
la réclamation intéresse ifes rapports entre les par
ticuliers et ·l'administration •natiônale. La Cour 
déc.lare tout a·abord que le refusjd'une institution 
de la Communauté de payèr une1dette éventuelle
ment due par un Etat membre en vertu du droit 
communautaire ·ne.rentre pas dan~ la matière de 'la 
responsabilité non, contractuellè dè la communauté. 

Dan~ sa réplique, la société se L1açait sur un ter
ràin différent. Elle considérait que ;1e refus illicite de 
la Commission de finanèer les dépenses qui Incom
bent à la République française aurait.amené le Gou~ 
v'err'iement français à ·lui refuser 1Îes sommes dues. 
'ce seraff donc ce refus qui engàgerait ·fa responsa
bilité de la Commimauté. Ce raisonnement était en 

• ; •. . • . f 

contradiction · avèc 'une jùrisprudencè constante : 
dans le système èommunautaire, 11k fait pour 1là Com
munauté' de në pas acèordér unè prestation due à 
un Etat nè . dispense pas ce derAier 'de remplir les 
obligations que le droit communkutalre lui impose .. 

(9) Aff. 99/74. 
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:; Là caùse Jurldiqüè de fa· demande- réside dans lè Dans -l'arrêt commenté .iles requérantes faisaient 
refus de· ·l'Etat français de reirîplir·sés obligations. valoir : que l'application de .•fa ·nouvelle méthode 
Le recêiurs tend' en ·réaifité au paiement J:)ar •la Corn- aux exportations engagées antérieurement aurait 
munauté des sommes dues par rEtat. . ·· ·., · porté atteinte aux droits acquis. par l'octroi des cer-
. bans cette affaire,·: la Cour distinguè donc les tlficats ·. d'exportation comportant pré-fixation du 

dispositions communautaires et les · ·décisions montant de la restitution à l'exportation. La Cour a 
d'application qui relèvent des àutorltés nationales. reJêté cette argumentation : 1e droit ne naît que par 
l'i appartient aux. juridictions ·nationales de statuer la réalisation de 'l'exportation, à partir du· moment 
sur la légalité çfe ces actes d'appllicatlon après utl- où· celle,-ci a· eù ·Heu ; que· 1la .nouvelle. méthode 
lisation éventuelle de l'article 1n du traité. Les droits aurait porté atteinte à fa confiance qu'elles auraient 
de ,fa société à l'égard des .autorités nationales ne pù avoir dans le maintien de 'l'ancien système. 
saùralent- dépendr:e · d'une décision préa'lab'le de L'Avocàt Générai Tràbucchl, analysant" l'ensem~ 
financement par 1la Communauté.· ble · des dispositions· et 1leur chronologie, montrait 
·, · ·· , ··· · · • • qu'à partir du 12 mars, en tout cas du 21, lorsque la 
2) Le règ•lement n° 1112-73, a modifié substantiel- Commission avait fait ses propositions, caries-cl 

lement le régime des montants compensatoires. .r étaient. connues sans re.tard des opérateurs intéres
~--- Le 12 m~~s.1973, Ïe·· Co·~~-eil ch.~r~eait 1~ C.om- sés. Ceux-cl disposaient d'éléments d'information 
miss'io,n, de préparer :fes. nquv~Hes dispositions. Le suffisants pour se rendre compte que dans un avenir 
21 . mars suivant, 'la, co"mmlssion a présenté aù très proche· 1a· réglementation communautaire ne les 
Consei'I une proposition de règlement. Le 30 avril garantirait plus: La Cour a re·pris cette argumentà-
19l3, 'le rèqfernent 1 112-73 .est entré en vi~ueur: Le . tion ·en distinguant : ,1,es contrats passés après 'le 
30 mal la Commission a adopté les mesures d'appll- 30 avri'I 73 pour •lesquels 'les requérantes n'avaient · 
cation. . .• ; ~: .,, ·. .. ,· ' pu ignorer ·le ·règlemènt n° 1112::.73 et ·1a· noùvelle 

Six entreprises ont Introduit un recours en lndem- méfüode · de· caicul, · aucun indice· ne permettait de 
nlté en Invoquant, le dommage que feur aurait fait prévoir que ·te règ'lement de la Commission (édlèté 
subir· l'apl)'licatlon de •la nouvei'le méthode de calcul l_e ?O ~mai 1973) rendant app·licab'.le 1le te]<te du. 30 
à des exportations pour lesquelles des certificats avril .comporterait des mesures transitoires .; ·les 

. d'exportation . 'avalent été., préalablement octroyés cp,n![.~t,~ conclus ~Î~~-nt _ I~ ~ avri'I 19~3, parmi. Jes ris-
(10). " t ~: .. . • , ;, , : . ,: ,_. ctues prévisibles . figurait lia probabilité que -la 

méthode de ca'lcul des montants comp·ensatoires 
serait modifiée. ·' Les questio'ns ide , recevabilité tranchées par la 

Cour,. -prés·entent p·eu d'intérêt : : certaines sociétés 
n'avaient pas joint ·les contrats et certificats relatifs 
A.UX exportations, s'il n'est pas possible pour fa Cour 
de s~.-prorioncer· sur. le. montant du préjudice; elle 
est en mesure de trancher la question préalable de. 
responsabHlté. 

··· Certains oe'rtlfièats d;exportàtlon ont' été obteniÙ; 
i:,ifr dès tiers avant ·la modification 'du règfement des 
montants compensatoires .et ·les extraits n'ont été 
transmis au requérant que postérieurement. Là Cour 
ëonsldère qùe · le droit communautalre'"'perm-et ce 
transfert. fa ·recevabilité dù recours n'est donc pas 
affectée. 

Sur le forid, la Cour s'est déjà :prononcée sur cette 
question dans l'arrêt ·14-14·: Elle à' reconnu ia res
pons·abHlté de 1a Communauté, pour 1e . dommage 
relèvant d'une modification de •la réglementation 'des 
montants compensatoires effectuée sans préavis ·et 
sans mesu11es transitoires. La . condamnation · était 
fondé~~ sur •la violat!on 1de _·la confiance que ·l'entre
prise ·requérante pouvait léaitimement fonder dans 
le, maintien d~ 1la rég1lementaUon ... 

(10) Aff. jointes 95-98/74 ; 16 et 100/75: 

( 

· Les requérants ont donc pris un risque commer
cial' ,considérable. 
.. A-insi sont fixées· les limites de l'arrêt 74/74 et 
pré'èisés 1les éiéments . donnant à · 11à notion . dè 
confiance un caràêtère ·légitime. ' ' . ' 

.•. 

3) Afin de luttter contre la hausse des prix sur le 
marché intérieur 1le gouvernement Italien a adopté 
uh ensemble de textes; · · · ' 

L'un . d'ent!lè eux. prévoit que •l' AIMA, , organisme 
d'Etat italien, chargé de -régulariser les marchés 
agricoles peut -Intervenir· sur 1fe marché des céréa
les italien.' Cet organisme a acheté sur le .marché 
mondla!I du blé dur qui a été ensuite vendu à.des 
producteurs ita'liens ,çle semoule et de :pâtes à un 
prix nettement inférieur au prix d'achat. Ces opéra~ 
tions ont suscité la critique du syndicat des fabri
cants de pâtes alimentaires de France· : les. réduc
tions de prix auraient constitué une aide Hllcite au 
regard du traité CEE. l.:a Commission· a examiné les 
mesures prises par le Gouvernement lta·llen et a 
coiiclù que' la· concùrrence n'était pas faussée, que 
les échanges· entre Etats membres n'étalent pas 
affectés, qu'il n'y avait pas contrariété avec 'l'arti
cle 92, · qu'-il n'y avait pas 11ieu d'engager une procé
dure au sens de ~·article 93 parce que les pâtes des-
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tinées à ta _consommation intérieure étaient seules 
à bénéficier .des réductions de prix. La société Ber
trand qui· . combattait cette thèse, Introduisit un 
recours devant la Cour de Justice à l'effet d'obtenir 
ta condamnation âe ·la Commission à lui: payer une • 
indemnité correspondante au préjudice (10 bis). La 
Commission a soulevé tout d'abord l'irrecevabilité. 
de la demande. Le requérant se contentait, en effet, 
de mentionner •le montant du préjudice sans •Indi
quer 1les modalités de. calcul de cette somme. De 

. façon plus générâle, 11'analyse économique faite de 
la situation paraissait Insuffisante. 

. · Cependant, sur l'invitation de -l'Avo~at Général, 
« parce que nous ne voulons pas enco~rir ·le repro
che d'avoir manifesté un formalisme en interprétant 
l'artlêle 38 § 1~ du · règllement de· pr~cédure », la 
Cours se prononce au fond. · 

H n'est pas contesté que ·les prix à ·l'exportation 
de pâtes italiennes aient été lnféri•eurs à ceux qu'exi
geaient les producteurs français mals ce fait ne 
constitue pas la preuve effective d'un ·lien de cau
salité. L'Avocat Général et 1la Cour se ~jvrent alors à 
une étude très détalHée du marché des pâtes -ali
mentaires. 

. Hs · rappeff,ent que ·la Commission s'est a_ssurée 
auprès du Gouvernement füÎlien de ce que q'AIMA 
n'a cédé du blé dur à _des prix réduits qu'aux fabri
cants de pâtes de semoule· livrées sur le marché 
intérieur. 

La société Bertrand ne peut Justifier que ·la baisse 
de ses ventes a été causée par 1les mesures Italien
nes. Au contraire, 'la Cour constate qu'avant même 
l'instauration de l'aide du Gouvernement · Italien 
l'exportation de pâtes avait connu une augmenta-
tion ·sensible. · ' 

El'le ·constate également que 'l'écart entre -les prix 
à l'exportation ita'llens et ·les prix pratiqués en France 
s'étalent réduits depuis 1la mise en plàce du système 
antihausse italien. · 

La .différence d"è prix s'explique sans doÙte ·par 
d'autres "'éléments, notamment par • 11'uti'llsatlon 40 
proqédés de production plus rationnels, ~a fafblesse 
de lâ monnaie 'italienne et d'autres éléments de pro-
duction. ~ · 

Le recours est donc rejeté. 
•• 1 

4) L'entreprise IBC lmportazlone Bestiame Carni 
SBL a _demAndé à ·la Cour réparation. du préiudice 
qui lui aurait été causé en raison, de 1l'apP'llcation 

~ 

(10 bis) Aff. 40/75. 
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par les autorités douanières -italien~es du ·règfe
ment 1 4_63/73 portant, mod~lité · d'a~plication des 
montants compensatoires monétairesl(10 fév.). · 

L'article 5 de ce texte serait entâché d'illégalité 
en, CE! qu'il aurait diminué indQmeht 1les montants 
compensatoiries à -1'importatlon. . 1 -

L'entreprisé · aurait donc· dQ payer, à tort, diverses 
sommes à titre de péréquation entre la charge à 
l'importation et les montants compersatoires· moné
taires. La Commission invoquait deux arguments en 
faveur de l'frrecevabi'lité du recour.t. La réclama
tion aurait en réalité été ùne demande de restitution 

. 1 
des sommes et donc un recours ~n quasi contrat 
qui, d'après l'artlele 215 du Traité, doit se rattacher 

. au contentieux contractuel. J , . . 
L'Avocat général devait montrer que dans le droit 

des Etats membres de la CominLnauté le quasi • . • • 1 .• 
contrat ne peut être considéré comme une branche 1 . 
du droit des contrats. L'article. ~15, lorsqu'il fait 
référence. à la responsabifüé contractuel'le ne vise 
pas la responsabHité touchant td restitution des 

~ , ,• , 

sommes payées en trop en 1'absence de tout 
contrat. La Cour, dans son· arrêti ne fait aucune 
~éféren~e à_ ~et~e ar~ùnienta~io~. ·J . · ·· . 

Elle a néanmoins déclaré le recours irrecevable. 
Selon- la Commission le litige visaAt la décision des . 
autorités italiennes prise eri exédution d'un règle-, . . 1 . 
ment communautaire considéré· comme i'llégal. li 
tendrait en réalité, au ·rembo&rsement par fa 
Communauté des sommes évehtuel'lement indO-, 
ment· perçues aux 'lieu et place des autorités natlo:.. 
naias. J . . · · 

La réglementation communautaire établissant que 
• • f 

l'éva•Juation concrète et fa perception des sommes 
dues relèvent des autorités natio~ales! Il appartient 
AUX juridictions nationales de statuer sur 'la ·léqalité 
des actes d'exécution après utilisation éventuelle 
de l'article 1n du traité pour -cbnnattre la validité 
de la réglementàtion communau'taire exécutée. La 
Cour distingue donc très nettemfnt le recours con
tre la ·norme communautaire et ·l'action dirigée 
contre_ ies m~sures prises .,en 'application de ce 
texte. 

La responsabilité incombe à l'Etat même si le FEO
GA est en dernier ressort obUgé de l'indemniser 
rie cette resoonsabilité. Dans cè domainé, donc, il 
faudrait distinguer l'obligation à 1la dette (autorité 
nationale) et la contribution à 1! dette (communau-
taire). . , . · f _ 
• 5) Dix-huit sociétés ont introduit un· recours en 

responsabilité pour obtenir rép!ration du préjudice 
subi du fait de ·l'abrogation des montants comp·ensa-

(1 o ter) Aff. 46/75. 
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toires applicables dans 'le domaine des matières 
grasses. Cette abrogation aurait eu pour résuitat 
que •les aides pré-fixées se révèleraient insuffisan
tes. (11). Cet arrêt présente un ~ntérêt au niveau 
de 'la recevabilité. En effet, 1ia Commission a' contes
té. •la· recevabilité des recours : ·l'action en ,respon
sabilité constituerait en fait une mise en cause de la 
méthode de calcul pratiquée pour 1la pré-fixation 
des aides par 1l'autorité nationa'le (société· inter
professionnelle des··. 6'1éagineux). Les . sociétés 
requérantes auraient donc dQ saisir les juridic
tions nationales èompéténtes pour se prononcer sur 
la légalité des actes nationaux pris en exécution 
dès dispositions communautaires. · 

' . \ 
Après avoir rappelé que 11a recevabilité de •l'ac-

tion · doit être examinée d'office, 1la Cour a adopté 
une distinction garantissant à 'la fois les particulier~ 
contre" les agissements des organes communautaires 
et l'autonomie institutionnelle. des Etàts. 

Les recours· sont recevables en ce qu'Hs conçer
nent les· conséquences des pré-fixations d'aides 
octroyées avant il'lntervention du ·règlement com
munautaire. Ils sont irrecevables pour les pré-fixa
tions demandées et octroyées ultérieurement : les 
requérantes devaient, dans . ce cas, saisir les juri
dictions nationales compétentes. 

. · Au, fond les· requérantes invoquaient notamment 
la gar~mtie qui leur était fournie pour la campagne 
en cours de réalisation. Elles utiifisaient 'Clone un 
moyen assez prQche de 'l'atteinte au principe de •la 
protection de 'la confiance ·légitime. 

La Cour ·rejette cette argÙmentation en retenant 
un critère de finalité du règ"lement initial : ce'llii-ci 
avait pour objet de . prévienlr des perturbations 
dans 1lês échanges et · non d'ass.urer -aux produc
teurs une rémunération inchangée. 

· 6) Sur .1a · base .. d'une intér.prétation préJudicieNe, 
le Tribunal de Ulla a condamné l'administration 
française des do"ùanes à restituer à la soèiété ano- ' 
nyme Roquette frères toutes les sommes Indûment 
perçues sur la base d'une application erronée de ·la 
règle communautai11e .. La même juridiction a reJ.eté 
la demande relative aux intérêts essentie'llemènt 
parce que les ·sommes indûment· perçues avaient 
été versées ·au FEOGA. La société Roquette qui n'a 
pas interjeté d'appel contre cette décision agissait 
donc contre ta· Commission et demandait, en outre, 
réparation du préjudice qu'eMe aurait subi au 
nlvieau de 'la ·concurrence par suite de ·l'application 
de 1la règle communautaire (12). 
. ...:... Lâ Cour rappe'He que les 'iltiges concernant 
les 'relations avec ~'administration· nationale à la 

(11) Aff.' 67 à 85/i5. ~ ·: . .... l .. 
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suite d'un· paiement Indu relèvent au premier chef 
du Juge national compétent : « ces perceptions sont 
faites par les Etats membres conformément à leurs 
dispositions législatives réglementaires et adminis
tratives ... les litiges relatifs à 'la restitution du mon
tant perçu· pour ,Je compte de ,Ja Communauté relè
vent. .. de la compétence des juridictions internes et 
doivent être tranchées par celles-ci en app'iicatlon 
de leur droit national, dans lia mesure où ·le :droit 
communautaire n'a pas disposé de 'la matière ». 

. La ·Cour app'lique dans toute sa log·ique le prin
cipe d'àutonomie institutlonnel'le. Le Juge national 
est seul compétent pour se prononcer sur :Jes ques
tions accessoires : il en est ainsi du versement des 
Intérêts. 

, On remarquera que ,Je fait que •les sommes llti
gieusès aient été versées au FEOGA ne modifie en 
rien les rapports en caus'e. L'Avocat général rappe
lait qu'une décision antérieure avait posé 'le prin
cipe d'une responsablllté subsidiaire de 1la Commu- . 
nauté ' mals que · cette · responsabilité ne· pourrait 
intervenir que · si ·Je requérant avait épuisé toutes 
les voies offertes par •le droit Interne pour obtenir 
satisfaction. ~ 

- Ên ce qui. éoncerne le dommage subi sur le 
plan de "8 concurrence par· 1e fait que 'les com
merçants d'aut~es Etats membres auraient reçu_ un 
avantage l'lrrecevabi'lité ne peut évidemment. être 
invoquée. Au fond, 'la Cour retient iJ'argument avan
cé par ,la Commission.' Les statistiques produites par 
la requérante ne présentent pas un çaractère pro
.ba'1t i?uffisant. La requérante n'a pas établi la réalité 
du dommage . qu'elle prétend avoir subi. Il semb'le 
même que 'les exportations françaises vers les autres 
Etats membres avalent augmenté dans une propor
tion supérieu11e. aux. Importations. De toute façon, 
l'Avocat général rappelait que :('erreur de la Com
mission, qui avait conseillé au Gouvernement une 
certaine application du règlement, était due à ce 
qu'elle s'attachait à 'la lettre du texte. 

L'arrêt interprétant correctement le règlement du 
ConseN est allé au-delà de cette analyse : 1a réalité 
économique avait exigé· un effort d'interprétation 
norma'I pour un organe juridictionnel mais . qu'il 
s·erait excessif d'exiger de la part d'organes exécu
tifs. Dans· sa jurisprudence antérieure, •la Cour avait, 
par aiHeurs: affirmé que ,J'adoption par 11'administra
tion communautaire d'une interprétation erronée 
d'un .texte normatif ne constituait pas, à elle seule, 
une faute. susceptlb'le d'engager. sa responsabilité. .. ... . . 
· 7) Les affaires jointes 56 à 60/74 (13) consti

tuent un prolongement. des affaires 63-69/72 (Chro-

. (12) Aff. 26/74. 

(13) Aff. 56 à 60/7.1,'. 
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nique R.M.C. février 1976, pp. 101 -102)~: Les recours 
, intèntés :. pàr .. différentes firmes 1 a:11,emand~~ . de 
semoulerie· tendaient à obtenir réparation de dom
mages qu'elles auraient subis au cours de 'la cam
pagne céréalière 74-75 du fait de la r~glementation 
des prix et des aides en matières de blé .dur. dans 
·la communauté. · · ... • . · 

La nnou~velle réglementation aurait provoqÙé une 
discrimination, sou·rce de préjudices : · les organes 
communautaires àuralent ·non ·· seulement p·oursuivi 
leur politique antérleu.re, mals encore accru ·la dif
férence entre le prix d'intervention et le prix de 
seuil ou le prix indicatif. La Cour a été amenée à 
récrier deux questions importantes ,relatives à la 
recevabilité et au fond. 

Les organe~ .co·mmunàutalres mis' en causé ont 
fait valoir ·qu'en·' réalité ' 1les reqÙérantes · cher
châ:ient à fâire constater l'illégàlité de la réglemen-. 
tatlon communautaire. . . ; 
"'. il ( ' ~ • '~ , l . 

Au~delà des termes utl.flsés par 'la requête, l'argu
ment ·ne parait pas pertinent au regard de ·la Jurls.: 
prudence. tradltionnellê de la Cour. L'action en •res
ponsabilité se différencie du recours en· annulation 
et du recours en carence par le b4t et l'effet Juri
dique : l'objet du 'litiqe dans cette affaire est essen
tisHement la comoensatlon financière du dommage 
subi par: les requérantes au cours de la can;ipagne 
74~75. L'annulation n'aurait aucune Incidence' Immé
diate sur le préiudice, la modification rétroactive 
de la rfiafAml:'mtation étant contraire au principe de 
sécurité Juridique .. 

. Lê·s défendeurs· l~voquaient 1e fait· què· les co~cl~
slons des requérantes vlsalen.t à fair~ constater que 
la Communauté. est tenue de rénarer un oréiudice 
non réàllsé. Il 's•aqÎràlt èfonc bien d'un recours en 
constatation oui.sq~e visa,nt à obter:ilr réparation d~ 
dom~ages futurs.. • . . :. 

L'Avocat oénéral a développé 1Jarqement le thème 
de ·Ja distinction de 11'actlon en exécution et de 
l'action en éonstatatlon de resp6nsabi'llté faisant 
référence ·aux orécédents iurlsprudentiels en s'atta
chant à montrer 11'lntérêt 'd'une action permettant. de 
prévenir des dommages plus considérables. donc 
de saisir le juge dès que 1Ja cause du préludlce est 
certaine. La Cour a fait sienne cette appréciation. 

~ ,, , ' . 
t:e vrai pro.blême était. de i;;avoir si •le recours 

concernait un· dommage futur, •le recours étant for
mé avant le début de 'la campaçrne et ·les requé
rantes deman.dant réoàratlon du dommaâe qu'elles 
s'attendaient à'subir. L'artlclè,-21s·utlllse les termes 
de « dommaoes causés ,., Il fallait donc les Inter
préter. L'étude du droit comparé montre que ·re 
recours en réparation d'un préjudice futur n'est pas 
exc-lu mais est soumis à des conditions strictes. ·' 
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Les expr~ssions suiva~tes. -revienhent le plus .sou
vent,: « dommage prévisible », « p~ssibilit"é concrè-. 
te », « dommage à attendre normalement et vraisem-· 
blable1T1enf »·, « sérieuse'" perspecti~'e de survenance 
du dommage ». Quant au droit communautaire, une 
interprétat[on- · ~tricte- ~e : Justifie par la limitation 
apportée au droit de recours. des ~articuliers contre 
les ~ctes, normatifs._:En Y~spèce,, 1111 Cour s'est pro-· 
noncée pour la recevabilité : 1le préjudice étant émi
nent, ·les requéral"!te~ pouvaient s~ réserver de pré
ciser ultérieurement le montant du préjudice que la 

. ' Communauté devrait éventuellement réparer et 
demander ·la constatation de ·la re~ponsabilité de la 
Communauté. Toujours dans le f même esprit, la 
Cour précise que les conclusions ultérieures .des 

•I . 
requérante~. tendant à. ·ra. c_ondampa~lon de la Com-
munauté à leur payer ires montants spécifiés et suc
cessivement modifiés 'ne sauraient être considérées 
comme constituant une modification du recours ou 
C?lllm.e un .moy~,n ,.n.ouvea~. '·. · 1 

Au fond, la Cour reprend tout éf'abor'd l'argumen-
. l 
t~tion des affaires .Jointes 63-69-72·.. , , • . ... . . . . t .. 

Au plan .normatif, les requérantes Invoquaient la 
violation de l'â~lcle 39. ·: f · ./ · .,., ~ . · • 

L'artlcl,e 39 prévoit 11a garantie des approvlslon-
- . ' . ' ' .... 

nements dl'lns le Marché· commun. Or, la mesure 
communautaire a permis une aLgmentatlon ·consl-

.. ~ Ill '. 

dérable'de la production de· blé dur. "Les mesures 
. . . . . 1 . . 

d'encouragement se situent '· dans ·re sens d'une 
orf,eritatlon· des objectifs'. glooàux1 fixés à 1l'artic'le 39. 
La notion de stablllsatfon des· lnarchés ne saurait 
couvrir le maintien de situatlonsJ acquises dans des 
conditions de marché antérieures. La Cour décide 
donc que of'on ·n'est pas en présence d'une vlo·ra-

. tlon suffisamment caractérlséeJ d'une règle · s~pé-
rieure de droit protégeant ·les pariculiers. . . 

Au plan de i'aménagement de .cette po'lltlque, .,Ja 

çour recherche si le règ·lementJ èf u Conseil n'a pas 
abusivement désavantagé les semouleries alleman-

, t -· . 
des à •l'égard de leurs concurrents français. Plus 
exactement, •Jas · Institutions ~éfenderesses ayant 
admis ,dans les affaires Jointes 63-69/72 que la 

f • . ! •• J '' 
rég'lementatlon était profitable aux semouleries 
françaises, ·le problème se po~ait de savoir si 1e 
fait pour le Conseil de n'avoir ;pas remédié à cette 
situation pouvait engager sa responsabilité. . 

. 1 

· La Cour répond négativement à èette question eri 
utlllsànt deux .arguments : Il {est concevable que 

· dans •lès · conditions Incertaines du marché- mondlàl 
le Conseil ait ou estimer ·olus)rudent de maintenir 
provisoirement ·I~ système en vigueur; une fixation 
des prix de seuil différente pofr les Etats _membres 
non oroducteurs de blé dur et 1pour les autres Etats 
membres aurait constitué unefmesu11e extrêmement 
délicate demandant une anal~e qui aurait suppo
sé des informations plus sorJs. -·Une expérimenta-

f • 

\. 

• 1 
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tion d'autres· mesures (par exemple une restitution 
du prélèvëment à "l'importation de blé dur prove
nant de pays . tiers aux semouleries allemandes) ; ,w,~~ é,té peu, prudent~. • I, •• . 

·. Les requérantes ont. également demandé ·une 
indemnité au titré (èle "l'intervention Illégale-de l'au
torité publique assimilable à une expropriation com
me dans: l'.affairë · 63-69n2; · La ,cour a. refusé, de 
trancher la question· par un àrtiflce de raisonne
ment, · tes '.lntemeritions: incr:iminées. n'étalent pas 
illégales. Les· requérantes avaient eu" la maladresse 
d!utiliser 'le terme;« d,'emplètemerit ,Illégal » : le pro-· 
b'lèr'ne de la responsabilité ·sans faute .reste 'posé. 
"tl . -•' • ',I ' ,"• ' , .• _..JX:.,_ t,_ •1 • ' . ,, • 

. 8) 'Dans un 'arrêt élu, 15 juin 1975, ·là Cour avait 
déclaré, qu'en l'absence d'un intérêt public pérèinp
toire, la Commission en n'ayant pas assorti ·te règle
ment 189=72 de mesures transitoires protégeant la 
confiance · que · •l'opérateùr · pouvait- •légitimement 
avoir dans la réglementation communautaire, avait 
Violé une,rëgle supérieure'de.·drciit et engagé ainsi 
la responsabHité .de 'la Communauté. La Cour indi

,qùait :que' la victime devait êt~e dédommagée· dès 
pertes subies et ·que le montant de la réparation 
.~eraitidét~!miné par .accord des partis ou .P@r ,fa 
'Co,uràdéfaut __ d'ur{tetaccord._:'.: ~- '-'~. · ,::·: ·. 

· : . .Lesi.parties · n'étant pas\ parvenues. à un· 0 accord, 
le· requérant a formulé une demande chiffrée à la 
,Cour.,des: communautés (14). _ · .. c ,,,.• , · 

. Le' 15 ·juin 1976 Cette ~erniè)é s;èsi prononcée 'è.ur 
- . 't 1 ,.... ' ~ ,. • . r.' -,J ' ' • • . - • , • 

le montant ·de là ·réparation .. Elle r~ppelle q1,1e le 
requérant ne saurait êtr~ sensé avoir subi un· préju
dice si le ,ris~ue, ,bi~ry ,91,,1'

1
aya.nt. et'!~té,. n:~st :Pas 

, sury~nu.: Elle. ·constate, ·~qsu!te f!Ue _ IE:l . risque de 
change; tout en aya_rit ·existé pendant une certalr:,e 
période, n'est pas survenu ; et que si, comme le 
prétençl .,le .requérant, Je .. Paiemen~ Jm francs fran
·çais. n'à . pu être optemL qu'en ·contre7partie de 
l'abandon des intérêts de retard,,il lui incombe ',d'en 
'fairèda.'preuve:·· :;;,; .:: ::.-... . .. ~ \ .-: ; . .•, ' ' 

~ . '~ ... ~ f l , \ ,c • '. _J ~-. ( • , "~ 

' ...... , ., 
, ,., V - ·.~.·~ ..•. ·~ ,·' ·: ·r.:'".~ .. 1·-:: ,' * 
D. - RESPONSABILITÉ êbNTRACTÎJELL:E 

; =:..' :~:-:. - ,;~t ,.~··: ""·. 'c.~· ... ·!'! :: . 

i:'a -responsabilité êëntra~tuêi1e, de. ·tà com~is~10·;, 
est soustraite à· la compêtenèè de ·ta c'oûr.'Les jurl
dlctior:is :nationales :sont. ~eules pom,pétèntes .sous 

. résêive' de Î'existerice d'une claÛSe compromissoire 
contenue 'élans le contrat et''attribùant spécialement 
éoinpétence à la Cour. La Cour a été appelée à faire 
appJiÇ~~jO"!. d~ ... ~~s ,

1 
P!i!lc.lpes q?,nS une, affairT 

confuse :(15). · _L:a Secrété Pellegrinl a été chàrgéè, 
·1 • { • } .: I , i .O. 'i \._ •. ,i , ... 

(14) Aff. 74/74. 

(15) Aff. 23/76. 
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par, .. entente : directe: ·du_; service de, nettoyage de 
locaux et installation de l'établissement. En .19Z1, 
la Commission. a organisé une procédure d'1:1ppel 
d'offres sur la base d'un ,do·çument qui prévoyait 
.que la dur.ée du mai:ché ,était fixée à, 36 fois, compor
tant une clause compromissoire et fixant un délai de 
préavis. La' Commissiqr1, a ~.ttribué le,marché à une 
société concurrente,. J!U:tis celle-cl: ne donnant: pas 
suite à la proposition, ifa Commission a confié le 
marché à la Société Pellegrini. En 1975, la Commis
sion a décidé à nouveau d'organis'er une ,procédure 
'd'appel d'offres aù. cours de taquellie 1la;soumisslon 
de la Société _Pellegrin1i n'a pas été retenue. Le 
contrat qui la liait à la 'Commission ayant été résilié, 
la Société Pellegrini a exercé une action en exécu'
tlon du contrat invoquant ·Vobllgatiôn · de· préavis 
prévue dans le projet de convention de 1971 .. La 
Cour a' op'ér'é · une dichotomie curieusè mais fon-
dée. "· · · ~ -,-; · ~ ·•· 0 ., · :·' :~ ". 

- En ·ce ,qui .concerne ,ra- compétence le problème 
s'est; po~é :dre sa~oir. s(_•la, -èlause compromissoire 
prévue par l'article 15 § 2 du. texte de. 1971 d.evait 
s'appUquer .. La Cour .a considéré que .·te projet de 
èonvenÙon régissàît 'les relations étab.lles éntre le 

. requérant etta. commission. Des échangès de let-
, tres y' fâisaient référerioe et de sÛrcr9ît eue étaît un 
inst~ument .privilégi~ 'e1J indispensable de ·réglemen:
tatlon et de .. déterminatlo11 ·d.~s obligations de. cha
cune des parties. L'article 38 § 6 du; règlement 
de procédure exige que toute requête présentée 
en Viertu de, l'article 153 soit accompagnée d'un 
exemplaire de, la clause cbmpr6missoirè. L'a Cour a 
refusé un excès de formalisme et a considéré que 
ta· production dü projet de ·convention· était suffi-
·sant. . . , ::. · . 
,.,•, -· • ~· .,...., .. t ... -""" .... r t·.·', ·· · · , .. ~ ... · ' 

Ai.J fond en 'ce' qui· concerne. la durée, ·prévue·'.pàr le 
projet de conventioni les 1lettres qui. investissent le 

' -- .... • • 1 ·,~ •• '"' i -; : :,~ ' : . " • ·.,, -

requérant de la charge du service s'écartent de 
f~çon. expr~se _des. ~tipulatjohs ,'de_.çe d_~cum.ent. 
Quant a:u · préavis il était lié à la dùrée dù contrat 

. or, la mission de la société était limitée · dans le 
~emp,s.:· P_our ta: même; rals_on ·-·la Cour a considéré 

. que l'article. 1 563 du code civil ·itafi,en qui prévoit 
-I.e ·préavis contr~ctuel ,n'était pE;ts applicable car il 
ne concerne que_ des contrats dont ,ta périodicité 
!)- été,fix~_e,'.t , ; . ,.~·~:".:!: .1: · · : ·• :r: ~-: 

. .--~ !, ,. . ·!'1 ' ' .. ~. ' ~ ... '.~ 
1'· "' .... ·:'i "' ~; ~· .: , r 

E. - QUESTIONS PRÉJUDICIELLES 
_..• .... '•'"· 

:-:1) Conformément_ ·à sa ijurlsprùdénce :constante, 
la Cour a répondu au Pretore d'Abbiategrasso (16) 
qui 'lui demandait « si l'ordre juri·dique communau
taire énonce des principes qui permettent de quali-

(16) Aff. 23/75. 
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fier d'itiégal un acte •législatif d'un· Etat membre; 
motif pris de ce que cet acte est co'ntraire au droit 
communautaire, lorsque cet acte est arrêté en vue 

· de donner exécution à des actes .non valides éma
nant des institutions communautaires.», qu'il appar
tenait aux autorités nationales de tirer les consé
quences dans 1leur ordre Juridique •· de ·la déclara-

. tloh d'une telle invalidité prononcée· dans 'le cadre 
de l'article 177 C.E.E. ; 

2) La Cour. rappelle qu'elle n'a pas, dans le ·cadre 
d'un· recours· préjudiciel en. vertu de ·l'article 1n 
du traité, à se prononcer sur •le sen~ et la portée de 
dispositions ·légis'latives nationales, mals doit se 
limiter à l'interprétation de dispositions de droit 
communautaire en cause (17). · · · 

. . ... ., 
· 3) Le gouvernement ita:lien ayant exprimé des 

doutes sur les questions posées par ·le Pretore de 
Sase en invoquant les faits de l'espèce, la Gour a 
Jugé (18) cc que :Particle 117 du traité C.E.E., basé 
sur une nette séparation· de fonctions entre 1la Juri
diction nationale et •la Cour de justice, ne permet à 

· celle-cl ni de connaitre des fàlts· de 'l'espèce ,ni 
de censurer ·les motifs de 1la dema·nde d'interpréta
tion ; qu'habilitée à se prononcer sur •l'interprétation 
du traité et dès âctes pris par ·les institutions, la Cour 
ne saurait les appliquer au cas d'espèce, . c~tte 
appliéation relevant de là compétence de la juridic-. 
tion nationale »; -· · · " · '. 

4) Dans une réponse à une question préjudicielle 
(19) la Cour a fait référence à sa jurisprudence 
précédente pour pré.ciser la portée de sa réponse : 
' «,qu'il faut en conclure ·qu'en attendant 1'élabora

tion de méthodes plus appropriées, ·la réglementa
tion communautaire dans 1le domaine vitl-vinlcole 
ne s'oppose pas à ce qùe ·les Etats membres utili
sent 'la méthode à 100° pour déterminer 11'extralt sec 
du vin aux fins de. ·l'application d'une présomption 
légale de suralcoolisatlon fondée ;sur le rapport de 
l'alcool à -l'extrait séc ; -. · ' . 

·. ·Attendu qu'·i'I convient d'ajoutèr, comme il a été 
précisé par les arrêts de ·la Cour~ du 30 septembre 
1975, affaires jointes 89/74 et' 18 et 19/75 et affaires 
jdlrites 10-14/75, que· dans; l'hypothèse où i'I· s'agit 
de vins provenant d'autres 'Etats membries, une tel1e · 
présomption doit être appliquée de manière à évi
ter toute discrimination. 

. . . . . 
5) Des importations en Italie de peaux de bovins 

de France et du Sénégal ont été soumises au pale-

(17) Aff. 32176. 

(18) Aff. 33/76. 

(19) Aff. 64/75. 
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ment d'un droit d'inspection vétérinaire à l'impor-
tation prévu·par un dé?ret d~ 21;juil)et 1~34 .que ne 
payaient pas ·les produits nationaux s1mNa1res. 

L'entreprise Importatrice a ihtenté. une. ·action 
(20) en· décharge de l'impôt Jn .i~voquant l'arti~ 
cle 13 § 2 du traité et 11'artlcle 2J §· 1 de 1la Conven
tion d'association signée à Yaoundé en 1963 qui 
stipule que cc Les produits orl~lnaires des Etats 
associés bénéficient à 'l'importa,tion dans les Etats 
membres de 'l'élimination des droits de douane et 
taxes · d'effet équivalànt à de téls droits qui Inter
vient 'entre les Etats membresf conformément aux 
dispositions des articles 12, 1~, 14, 15 et 17 du 
traité et aux décisions d'accélémtlon du rythme de 
réalisation des objets du traité intervenues ou .à 
intervenir». • f . . 

L'article 2 § 1 de 11a Convention de 1969 dispose 
que· cc 11es produits originaires f des ,Etats associés 
sont admis à l'importation dans 'la Communauté en 
exemption des droits· de dou~ne et taXies d'effet 

, équivalent sans que ·le traiteme~t. réservé à ces pro
duits ·puisse être plus favorable que ·Celui que les 

t 
Etats membres s'accordent entre eux ». . 

. . . J 
Le Tribunal de Gênes, bien que son Président ait 

eu le sentiment que le droif perçu n'était . pas 
contraire au traité, a posé à 1la Cour iles questions 
suivantes: cc 1. Le droit d'.insdection sanitaire, sur 
les produits importés d'origlnejanimale, Imposé par 
l'article 32, paragraphe .4 du t~xte unique n~· 1 265, 
du 27 juillet 19~, des ilols sanitaires et tel qu'il 
e_st fixé en son montant par f'la 1loi n° 30 du 23 
janvier 1968, constitue-t-il, étant donné ses carac
téristiques ci-dessus précisé~s. une taxe d'effet . . J 
équivalant à des droits de douane au sens de l'ar-. . ' ' 
ticle 13, paragraphe 2 du traité C.E.E. ? 
~· 2. L'article 13, paragraphé_ 2 du traité C.E.E. 
imp'lique-t-11 l'ab.olition de to~te tmée d'effe.t équi
valent à des droits de douane, en ce qui concerne 

1 . 
les Importations Intracommunautaires, à compter du 
1er juillet 1968 ou à compter dui1er janvier 1970? , 
cc 3. La notion de taxe d'effét é;quivalant à des droits 
de douane est-elle 'la même : f 
a. à 'l'article 13, paragraphe 2 du traité C.E.E. ; 
b. à 'l'article 2, paragraphe 1. de ·la Convention d'as
sociation signée à Yaoundé 1~ 20 juillet 1963 entre 
la C.E.E: et les Etats africain~ et ma:lgache, ratifiée 
par l'Italie par 11a 10'1 n° 406 du 20 mal 1964 et Intro
duite dans 'l'ordre jurldiquer communautaire par 
décision C.E.E. ·n° 345/64 du Cjmseil, du 5 novembre 
1963 ; . •. . . , • . - . · 
c •. à •l'article 2, paragraphe 1 êfe la .Convention d'as
sociation signée à Yaoundé 1lk 29 juillet 1969 entre 
la CEE et les Etats afrlcalns et malgache, ratifiée 

(20) Aff. 87/75. 
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par l'Italie par fa ·loi n° 1 048 du 7 décembre 1970 
et· Introduite dans l'ordre juridique communautaire 
par décis'ion C.E.E. n° 539/70 du Conseil du 29 
septembre 1970? 
« 4. L'article 2, paragraphe 1 de la Convention d'as
sociation signée à Yaoundé le 20 juillet 1963 entre 
la C.E.E. et les Etats africains et m~lgache, · 
a. est-il immédiatement obligatoire ; 
b. engendre-Hl dans le chef des • ressortissants » 

communautaires un droit subjectif au non-paiement 
à •l'Etat éfes taxes d'effet équivalant· à des droits 
de douane, dr.oit que les juges nationaux doivent 
sauvegarder ; . 
c., produit-i'I ces effets à compter du 1er jui11et 1968 
ou à compter du 1er janvier 1970? 
« 5. L'obligation de ne pas percevoir les taxes 
d'effet éauivalant à des droits de douane mise à la 
charge des· Etats par •l'article 2, paragraphe 1 des 
deux Conventions de Yaoundé successives s'est
elle Imposée de .façon ·ininterrompue à partir de la 
date fixée en réponse à la question 4 c .? » 

La Cour a répondu èn se. référant à sa jurispru
dence dans l'affaire SpA Marimex c. Ad.mm. ita-
lienne des Finances (Rec. 1972, · p. 1309). · · 

Les particularités· du cas ci"espèce_ (mentionnées 
par le juge d'instance,' . taxe proportionnée à la 
contrepartlè d'un servicè, droit perçu selon . des 
modalités et à des moments différents sur les pro: 
duits nationaux) n'ont pas paru de nature à Justifier 
une so!ution différente de celle de l'affaire Mari-· 
mex où la Cour avait considéré, comme des taxes 
d'effet équivalant à des droits de douan·e ·les char~ 
ges pécuniaires Imposées pour des raisons de . 
.contrôle sanitaires des produits à l'occasion de leur 
pàssage à la frontière qui sont déterminées selon 
des critères propres et qui ne sont pas· comparables 
aux critères servant ~. fixer les charges grèvent 
les produits nationaux similaires. 

Conformément à sa jurisprudence antérieure, ·elle 
a situé à ·la fin de ·la période transitoire la nais
sance de l'effet direct de 11'-articte· 13 § 2 du traité. .~ ' ' . 

La réponse aùx questions suivantes constitue la 
partie la plus Intéressante de ,l'arrêt. On retrouve, 
en effet, dans cette affaire des ·questions quiavaient 
déjà été envisagées par ,1a Cour dans •les affaires 
Jointes 21 à 24/72 mais dans un contexte différent. 

Comme •l'a rappelé 'l'Avocat généra:!, la question 
de savoir si ,la Cour peut interpréter une convention 
internationale en application de 11'artlcle 177 ·a déjà 
été tranchée, implicitement dans of'affalre 40/72 du 
7/2/73, et explicitement dans l'affaire 181/73 Haege
mann du 30/4/74. Les justifications données par 
l'Avocat général témoignent une nouvelle fols du 
dualisme déjà signalé qui anime les analyses de la 
Cour ·lorsqu'elle aborde les questions de rapport 
entre droit International et droit communautaire. 

REVUE DU -
MARCHE 
COMMUN., 

La· Cour n'a pas éprouvé te besoin dans cette 
affaire de justifier sa compétence pour interpréter. 

La Cour a joint ·les questions 3 et 4 pou~ y répon~ 
dre en raison du ·lien qui existe entre elles. 

• - < ' 

Elle a examiné si 1l'article 2 paragraphe 1 de la 
Convention de Yaoundé de 1963 engendrait pour 
les justiciables de •la Communauté 1le droit de s'en 
prévaloir en justice eh vue de contester 'la 'percep~ 
tlon d'une redevance nationale « Pour ce faire Il 
convient· d'envisager à la fois . l'esprit,' l'économie 
et les termes de -la Convention et de la disposition ». 

o' -, .... r " ~ { • 

Ca Càur rappel'le à cette fin ·les antécédents de la 
Convention de 1963, c'est-à-dire l'association des 
.PTOM prévue par le traité c:E.E. 'et ses buts et les 
conditions dans lesquelles ·la convention d'appli
cation a ·été remplacée au term1;3 de la période de 
cinq ans prévue par ·la Con\/lention de Yaoundé 
conclue par les Etats membres et par ·la Commu
nauté. 

. . . 

L'examen du texte de it'article 2 et de diverses 
dispositions font apparaître que « 'la Convention n'a 
pas été conclue pour assurer une égalité dans les 
obligations que la Communauté assume vis-à-vis 
des Etats associés·· mais plutôt . conformément à 
l'objectif de la premièr.e convention annexée au trai
té pour favoriser le développement de .ceux-ci ». · 

La Cour a jugé ci que ce dé~équilibre dans les 
obligations assumées· pàr la Communauté vis-à-vis 
des Etats associés qui est dans la- logique même du 
caractère spécifique de la Conventidn, n'est ·pas un 
obstacle à ,la reconnaissance • par la Communauté 
de l'effet direct de certaines de ces dispositions ». 

La . Cour constate que 1la suppression des taxes 
. d'èffet éqüfvalen(dèvait, du côté· communautaire, se 

poursuivre automatiquement. ' Le renvoi à ·l'article 
13 donne à l'article 2 paragraphe 1 le même effet, 
la Commùnauté _ ayant assumé la même· obligation 
et de même portée· que celle que les Etàts membres 
ont às~umé entre eux » cette· obligation étant préci
se 'et· n'éta'f1t assortie d'aucune réserve·· implicite 
ou explicite de 'la part de 'la Communauté est apte 
à engendrer pour les justiciables le droit de s'en 
prévaloir en justice, et ce, à partir du 1er janvier 
1970. 

La Cour examine ensuite •le problème de l'éven
tueHe interruption de l'interdiction ·imposée aux 
Etats membres par ·les deux Conventions de Yaoun
dé. E·fle constate que le Consei'I d'association a 
prorogé à_ deux 11eprises •la 1" convention après son 
expiration le 30 mai 1969 en attendant l'entrée en 
vigueur de -la nouvelle. « Que ces deux décisions 
ayant été adoptées par le Conseil d'association en 
vertu des pouvoirs attribués à celui-cl par la 
Convention, Il faut conclure que les obligations 
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imposées·, aux, Etats ·membres par Ja première 
Convention ont c.ontlnué sans interruption jusqu'~ 
l'entrée en vigueur de ·la deuxième convention ». 

· /'· t V,\.· , "-'"' . ~ ... ·· f ·:: :'!. ,C _ _. .,-'-~~ 

. ' . 
UN. ACCORD- INTÈRNATIONAL 

,.0 
F. AVIS SUR 
· (art: 228' CEE) , .,. . --~ i ) ::· ·: • : ·)::, 

' / . . :· . ;.[.: ... ,, ;t,, ' . " :· r-_,•J ;:~ 

: : En•t915, ··la Cour a été saisie pour ·la première: fois 
d'une demande d'avis sur 11a compatibi'lité d'un 
accord intematièmal avec ·le traité en vertu de 'l'arti
cle 228 C.E.E •. (21). La Cour a considéré que sa 
compétence s'étendait à « tout engagement pris pour 
des.sujets. de droit International et ayant forme obll
gatoîre quelle qu'en :soit,'la q'ualification formel'le. »~ 

La nôtion· de compatibilité éomprèhd 1le èonteruJ'.d.E;l 
i'accord ét. 1les conditions de sa négociation: Èllé 
n'1i"pas ,~dmii'rexistence 

1
d'un délai de forclusibn 

pour ··la' présentation 'de, la demande. ' : ,, ,;,, . 
·.,(_..:;_ •. ~.· .,_ .. ;;·•J':1'"' .. 1 :~f·:,~ ... 1~ .1 

G: _ coNVENTIOt·.i ··sûR., LÂ r RÉco·NNAISSANGE 
ET L'EXECUTION DE ~UGEMENT ÉTRANGER (•) 

~ - .: ~. 

;;!) ·L'affaire 12176 (22) ·a posé ·le problème• de 
l'intervention dans ·la procédure de 'l'Irlande et du 
Royaume-,Unl qui ne sont pas encore parties à la 
Convention .. L'artlèlè 3 §· .2• de· 'l'acte d'àdfiésio·n 
oblige les·nouveaux Etats membres à. adhérer iet à 
engager. des négociations à oette fin.'. ,; · ;":". 

. L'article ~3. alinéa· .1 de Ji Convention constitue 
la base des négociations avec tqut Etat qui devient 
membre de .'la C.E.E. Ces états ont donc intérêt à 
e~primer leur avis, a jugé la Cour, lorsqu'elle « est 
appel~_ à lnterprêter u_ne Conve.ntlon ;,,à laquelle ils 
sont tenus d'adhérer». , ;'."· · . ,, 

. En, outre.« !'.article 5 du protocO'le du 3 .Juin 1971 
, ,,.,__ ~ - ' "" . L.,. .. - , • · - t · .. · · · 'r' 

prévoit que dans la mesur,e où Il n'en est pas disposé 
. autrement » :lès .dispositions 'du traité instituant la . . . " ' . ~ ' . \..; . .' . ' . '•• ~ 

Communauté économ'ique européenne et celles du 
protocole sur 'le statut de la Cour ·de justice.y,anriexé 
qûi_ sont applicables lo~sqùerla· Ç,our est ap-pel~~ 4 
statu.er à titre préjudiciel, s'appliquent également à 
la proéédu·re d'interprétation' ,cfe.\la _Convention ». . 
• ~. • - !I' . ., ' . 

·t. 

' ------'-,, .. 
· (21) Avis 1/75. 

·: . . r· 
t' 

,_ . 

" ' 

. ,'> J ; .• 

(*) Sous cette. rubrique se~ont seulell)ei:,t étuqlées les 
affaires . présentant un' intérêt général pour la procédure 
devant la C.J.C.E. · · ':. . , '.. ·· ' .. ' 
r(22)}\i.12/76, ;,•; .. ,' ·,; ' ,, c' '.. 1 " ' ,:~ 

- : ·:. r: . J :- . 

\. l .. 
~ .. ' ' ·•1 ; 

,''\ ! , • . ,.., 
.·. { ., 

~ •. t •. .... .,.., ;....,:, 
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2) Dans unè affaire jugée par la Cour ie; 14 octo-. . . ~ .. . . . 

bre t976 {2.3) la JC04r a précis,é, sur ,1a deman.d.e de 
l'Oberlandsgerlcht de Dusseldorf, que pour ·l'inter
prétation de la notion de 4C matière civile ·et com
merciale·»· aux ;fins -de l'appl{catipn de 1la. Conven: 
tlo1,1 du 27 septembreJ968, ll-9onvenalt de se référer 
non au droit de 'l'un quelcon~ue des l;tats conc~r:
nés mais, d'une part, aux obj~ctifs et au système de 
la Conv!3ntion _et, d'autre pa~. ·~ux principes géné
rau)!:, qu,i se dégag_ent de ireni;iembl.e des .systèmes 
_de. dr~its:_natlo.naux •• :. f -... ··' , _·. 
- En vertu ·de ces critères, ·la Cour, -a jugé''.« que. si 

c~~alne~ d~cisions rendues f da~~ des' litig_es· oppo- , 
sant une autorité publlquè à; urie personne def droit 
privé, peuvent entrer :dans 1le · chàmp d'application 

. ! 
de ·la Convention, H en est autrement lorsque l'auto-
rité. publique agit dans l'exircice de ·la puissance 
·pûblique';:. que ·tel "est"Îé ~as·-dans •"ün"'. IÎtige qÙi; 
c~m.me_ ëèlui_ engagé entre·[les parti~s au :principal 
ëon'cernè le recouvrement de riêdevances duès par 
une personne âe droit privé à un organisme· ·natio;_ 
nal·:·Cm_ int~rnat_lonal . de dçqlt, ·public en. vertu de 
l'utilisation des installations et services de celui-ci, 
• 1 

notamment 1lorsque cette utilisation est obligatoire 
et exclusive, qu'il n'en est plus ainsi ·lorsque le taux 

1 
de redevances, les modes ae calcul et 1les procédu-
fes de perception sont fixés de manière .unilatérale 
vJs!à-'vÎs( 'des . usâgerÈ(~ corilme · c'est ·· 1è·; 'cas dà'ns 
l'espèce, où "l'organisme à unflatéralement fixé · 1ë 
tieB ·d·~xécutièin ·de_ 1'obligà:tion à son siège et choisi 
Jes, jur!d.lètion.s .. nat!onalel?1 c.ompétert~ po~r. J1,;1g~r 
'dè ·son·'ëxécùtlori »:·--~·· . :· <. • • ' . • ... . . ~ . . . . .; . ~- , " . . .. , . ~ ... . 

~? _:'ÂGÉNTs'~E "'L{BANQÜE• • 1i ;,,• r ,', •, '; r 

EUROPÉENNE Ô'INVESTISSEMÉNT . ' .. 
~- . ,~· ~ ........... ·• ,-..., , '., ',' ~ .... ') .. ·t~·-"\ ".:-,,"'" 

• J .. ,a Cour ep1fflrnJé sa c?mpét~n~e_pou(connatt_re 
des 'litiges entre ·les ag~nt~ de la,. B~nque è~.ir~pé9nne 
d'investissement et la Banque « Attendu qù'il y a 
donc 'llèifdè" concli.tre qùelpar 11,es termes-,. tout 'lltlge 
e.~!r'e 'la_ c~l'!lm.~ri'à~té etls~s- ·agèpts ... !'.article' 179 
rie se 'iiliiite .pas aux· seulès lnstitùtions ·de 'là ·C'ôm~ 

~~~:~~ · :!~:i~ ~~r~~~~e~·~·~r::~.~':nm:~;!méin~~~. 
taire Institué et .rev~tu de 'la personnalité juridique 
par.-lE3·.traité»(24) .. ,:·.: , ;:i ,,,·· ·,'. ,- '} 

·,• 
' ... 

(23) Aff. '29/76. · ; '. · 

,. 

- .... ' •· ·, .. ' 

. -:.·· 

., .... 't" 

"··· 

.. ~ .. 
'Î. 

. .;: ·. ! . ( .. : -~1 

,--.:r~ , .. 

:· •• '': 11 ~ -~'"'/: •• '!.\:: 
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t;!.', .•••.• ·- _;, 

r~ 
;\. 

.~ ... :.. . .. 



; 

. . 

actualité$ et documents. 

COMMUNAUTÉS· .. 
EUROPÉENNES 

t.. 

·:; 1 
,. 

• 
_ .. .: 

;, 
r .. ··. 

f• 

.... 

I. Nominations 
COMITE ECONOMIQUE ET SOCIAL . 

'.'J 

Lors de sa ses·sion du 13 septembre· 1977, le Cons~II 
a nommé, sur .proposition du_ Gouver11ement irlandais, 
M. H. J. Curlis, Generai and Municipal Worker's Union, 
comme membre du Comité économique et social en 
remplacement.de M. B. G. Harkin,. membre démission
naire,- ,pouf la durée restant, à courir du ·mandat de 
celui-cl, soit Jusqu'au 16 septembre 1978. 

COMITE DU FONDS SOCIAL EU~OPEEN 

Lors de sa se·sslon du 13 septemb.re 1977, le Conseil 
a nommé, sur proposition du Gouvernement britannique, 
comme membres titulaires du Comité du .Fonds social 
européen .. 

.:_ M. David ·oeucha.r, Educatjon, Training and Techno
logy Department, Confederation of British lndustry, en 
remplacement de M. Melville !P.E, membre titulaire démis
sionnaire, 

- M. o. J. Hodgklns, Department of Employement, 
en remplacement de Mme Kent, membre titulaire démls-

·sionnaire, ' ··. " " · •: · ·. . · • 

pour la duréerrestant à courir' d~ mandat de .ceux~ci 
s_o.it Jusqu'.au 28 octobre 1977. · 

,. f :· 

COMITE CONSULTATIF POUR LA FORMATION 
DES MEDECINS - ·• .,, 

Lors de· sa session du 13 septembre 1977, le Conseil 
'à nommé;' sur proposition· du Gouvernement danois, 

· M. Merten ~Jaergaard Hansen, 'membre suppléant du 
Comité consultatif pour la formation des médecins en 
remplacement de M. Schi0iler; membre suppléant, pour 
la durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit 
Jusqu'au s. avril 1979. 

FONDATION EUROPEENNE ·POUR L'AMELIORATION·• ., 
DES CONDITIONS DE VIE ET DE TRAVAIL 

' Lors de sa session des 25-26 Juillet 1977, le Conseil 
a également nommé, sur ,proposition de la Commission, 
M. Romain Kugenér, Chef du servicè du ,personnel de la 

. Société Nationale des Chemin$ de Fer· luxembourgeois, 
_.comme membre titulaire du Conseil d'Administration de 
la Fondation européenne, pour -l'amélioration des ·condl· 

· tlons ·.de vlè et de travall, en remplacement de M. E. 
Schliesser, membre titulaire démissionnaire, .. pour la durée 
restant à courir du mandat de celui-cl, soit Jusqu'au 
14 mars 1979. 

••· '.. T?•,0• 

COMITE CONSULTATIF POUR LA SECURITE, 
L'HYGIENE ET LA PROTECTION DE LA' SANTE 
SUR LE LIEU DE TRAVAIL 

OA,t. 

,h 

''* ·cors de s/~ession des 25-26 juillet 1011, le-eo~sen 
a nommé comme membres titulaires du Comité consultatif 
pour la· sécurité, -l'hygiène et la protection de la santé 
sur Je Ueu · de .travail, .·, •.. . · " . · 

-:-- sur proposition du Gouvernement danois, Mme 
Sente Christensen, ,formand for Foreningen af autoriserede 
Ergoterapeuter, en •remplacement de Mme Klrsten 
Stailknecht, membre titulaire démissionnaire, •pour la durée 
restant ,à courir du mandat de celle-cl, soit Jusqu'au 
4 mai 1978; . . 
·., ~ sur. proposition du- Gouvernement ,néerlandais, M. E. 
Tlnga, Piv. Direkteur-Gêneraal van de Arbeid, en rerripla
ceniént de M. H. 8;: Eldering, ·membre titulaire démission
naire, pour là duréè ',restant à courir du mandat de celui-ci, 
i;oit' Jusqu'àu 4 mai 1978; - · . 
~ * Lo~s de sa" s·ession du 13 sèptembre '1977; le Cons'eil 

a nommé, sur proposition du Gouvernement britannique, 
M. A. B. Martin, Health and Safety Executlve, comme 
membre titulaire du Comité consultatif po11r la sécurité, 
l'hyglène et ta protection de la santé sur le lieu de 
travail en remplacement de M. ·D. ,Richardson, membre 
titulaire démissionnaire, pour •la durée restant à courir 
du mandat de-celui-ci, soit Jusqu'au 4 mai 1978. 

éOMITE éoNSÛLTATIF POUR LA FORMATION 
PRO~ESSIONNELLE ·' 1: • ~ • • . 

, . -
. Lors de sà session ',du 13 septembr~ 1977, le Conseil. 

a ,nommé, respectivement sur proposition du .Gouverne
ment britannique. et du Gouvernement danois, comme 
membres titulaires du Comité consultatif pour la formation 
professionnelle, 

· - M. H. N. Tomlinson, :Assistant Direotor, Manpower 
, and Tr!ilnlng Engineering Empioyers' ·Federatlon, en rem

placement· de M. •E. de B. Marsh, membre 'titulaire démis-
sionnaire, .: 'l - ·;., • ,. · 

· !- M. O. J. Mikkeisen, Diréktoràtet for Erhvervsilddanriel
serne, erï ,remplacement (le J .. A. Mrirtensen, membre 
titulàlre ~~ini,5sionn~ire, · , · _ · 
pour' la durée restant ·à courir, du mandat de ceux-cl, 
soit .jusqu'au 20· Juin 1978 .. 

BANGLADESH 

Le 25 juillet 1977, les •Communautés européennes ont 
donné l'agrément à $., E. M. Abul Ehsan, Ambassadeur 

· extraorç:linaire el ,plénipotentiaire, désigné par le Gouver
nement de la République populaire du Bangladesh, 
comme . Chef de la Mission de ce pays auprès de la 
Communauté économique -européenne,, de la Communauté 
européenne de !'·Energie atomique et de la Communauté 
européenne du ,Charbon et de !'Acier, en remplacement 
de S. ·E. M.' Sanoul Huq. 
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GUINEE ... ,. ' 

Le 25 juillèt 1977, les (Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S. E. M. Seydou Keita, Ambassadeur 
extraodlnaire et plénipotentiaire, désigné par le Gour
vernement de la :République de Guinée (Conakry), comme 
Chef de la Mission de ce ,pays auprès de la Communauté 
économique européenne, de la Communauté européenne 
de !'Energie atomique 10t de la Communauté européenne 
du Charbon .et de l'Acier. •i, 

i 

GUINEE-BISSAU 

Le 25 juillet 1977, les iCommunautés européennes ont 
donné l'agrément ·à S. 1E. M. 'Luiz de Oliveira Sanca, 
Ambassadeur extraordinai~e et plénipotentiaire, désigné 
par ,(è Gouvernement de la République de Guinée-Bissau, · 
comme Chef de la Mission de ce pays auprès de la 
Communauté économique européenne, de la Communauté 
européenne de !'Energie atomique et de la 'Communauté 
du ,Pharbon et de l'Acier. i..-

ISLANDE 

. Le 25 juillet 1977, ta Communauté économique euro
péenne a donné !'·agrément à- S. -E. M. Gudmundur 1. 
Gudmundsson, Ambassadeur extraordinaire et plénipoten
tiaire, désigné. pa( le Gouvernement d'Islande, comme 
Chef de la Mission de ce pays auprès de la Communauté 
économique européenne, en r~mplacement de S. E. M. 
Tomas A. Tomasson. 

JORDANIE 

Le 25 Juillet 1977, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S. E. Dr 'Khalll Salin, Ambassadeur 
extraordinaire et plénipotentiaire, désigné par ·le Gou
vernement du ·Royaume Hachémite de ·Jordanie, comme 
Chef de la Mission de ce pays' auprès de la Communauté 
économique européenne, de la iCommunauté européenne 
de !'Energie atomique et de la .Communauté européenne 
du Charbon et <le !'•Acier, 'en remplacement de S. E. 
M. Nijemeddin Oajani. · 

THAILANDE 

Le 25 juillet 1977, les Communautés européennes ont 
donné -l'agrément à S. E. M. Arsa Sarasin, Ambassadeur 
extraordinaire et plénipotentlair-e, désigné par ·le Gouverne
ment de Thaïlande, comme -Chef de la Mission de ce 
pays auprès de la Communauté économique européenne, 
de la Communauté européenne de !'Energie atomique et 
de la iCommunauté européenhe du Charbon et de l'Acier, 
en ,remplacement de S. E. M. Padung Padamasankh. 

TONGA 

. t 
Le 25 Juillet 1977, les Communautés européennes ont 

donné l'agrément à S. E. M. ;•1noke Fotu faletau, Ambassa
deur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné par le 
Gouvernement du Royaume de Tonga, comme Chef de la 
Mission de ce pays auprès de la Communauté écono
mique européenne, de la Communauté européenne de 
!'·Energie atomique et de la Communauté européenne du 
Charbon et de l'Acier. · 
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11. - Activités com~unantaires.: 

1 
. I · 

COURONNE «VERTE~- DANOISE . 

Lors d'e sa session du 13 iaptembre 1977, le Conseil 
a adopté la proposition de f la Commission visant le 
règlement modifiant le règlel)lent n° 878/77 en ce qui 
concerne ,le taux de change à appliquer, .dans le secteur 
agricol'e, ,pour .(a couronne dânoise. Ce règlement vise à 
aligner la couronne « vel'te "f au taux officiel suite à la 
récente dévaluation de la couronne danoise, et en consé
quence évitera ,('application de montants compensatoires 
monétaires au Danemark. · J · 

Le tableau suivant indique les incidences de cette 
mesure : f 

Nouveaux ilux 

Incidences 
sur les aur les 

Ancien taux Déval. prix m.c.m. , en 0/o en 0/o en points 

1 
1 DK = 0,1228n uç· 1 OK = 0,116733 uc 

1 uc = 8,13822 DKrl 1 uc = 8,566r DKr 
5 + 5,263 0 

Par ailleurs, M. Gundllach, Vice-Président de la 
Commission, a -rappelé l'engagement que celle-ci avait 
déjà pris de présenter a'u début du mols d'octobre 
une nouvelle proposition dans le domaine agri-monétalre, 
et a indiqué qu'à cette 9ccas·1on la Commission sou
mettra également le résultat d'études qu'elle a entre
prises sur les ,problèmes re distorsio. n de concurrence 
résultant du système des montants compensatoires. 

. . . . 

PERSPECTIVÉS
0 

DE L'AGRICULTURE COMMUNAUTAIRE 
1977-1978 I 

La Commission des Communautés Européennes a 
transmis (aoOt 1977) au Conseil des Ministres une actua
lisation des perspectives d~s marchés •agricoles contenues 
'dans son rapport 1976 sur;la situation de l'agriculture dans 
la Communauté (1). Les :perspectives <le l'agriculture com
munautaire pour 1es 12 àJ 24 mois à venir, montrent une 
amélioration de la rentabilité dans ·la plupart des secteurs 
de la production de vlanêfes, le màintlen des excédents 
str-ucturels dans les secteôrs des produits laitiers, du sucre 
et -du vin et des difficultés dans l·e secteur céréalier. 

Produits laitiers / · 

Malgré .(es mesures P,rises au niveau· communautaire 
dans le secteur ,laitier pour limiter les excédents laitiers 
dont l'influence ne se fera sentir qu'à plus long terme, 
les stocks de beurre aùgmenteront au cours' de l'année 
1977 pour atteindre aul moins 300 000 tonnes (environ 
190 000 t actuellement). '!·ls seront encore plus élevés vers 
la fin de l'année 1978. t.Par contre, une faible dimlnuti,on 
peut être attendue pour les stocks de lait écrémé en pou
dre pour 1977 (environ f 1 mio de tonnes contre environ 
1,3 mio en 1976), diminution qui ,pourrait continuer en 
1978. Pour le fromage, lâ ,production s'accroîtra plus forte
ment que la consommation. Les excédents laitiers ne 

(1) Publié en lanvie~ '1on! par l'Office des Publications Officielles 
des Communautés Europée nes à Luxembourg. • 
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trouveront que difficilement un écoülement sur ·le marché 
mondial, plusieurs pays ti'ers étant dans la même situation 
de surproduction laitière que la Communauté. 

Sucre 

L'excédent structurel de sucre risque d'atteindre au 
cours des prochaines années des ·niveaux tels (environ 
3 mUlions de tonnes) que l'écoulement sur le marché 
m(?ndial ne sera pas facile. L'e marché mondial de sucr(jl 
étant d'ailleurs également oaractérlsé par ·une forte sur
production. La production mondiale ,pour la campagne 
1976/77 est estimée à 86,3 mlo de tonnes, ce qui représente 
une augmentation de 5 % par rapport à 1975/76. La 
consommation est stagnante. 

Vin 

Compte · tenu du niveau élevé des stocks, la situation · 
dans le secteur du vin au cours de la ,prochaine campagne 
et lors des campagnes suivantes nécessitera des mesures 
appropriées pour assainir ce marché, même en cas de 
production moyenne (145 à 150 mio d'hl). Même si l'on 
peut, à plus .long ter.me, s'attendre à un ralentissement de 
cette augmentation de ,ia production, il faudra tout d'abord 
encore tenir compte de la production supplémentaire 
résultant des nouvelles plantations réalisées pendant les 
dernières années. ta consommation stagne et 4es possi
bilités d'exportations sont et seront très limitées. 

Céréales 

Le .marché mondial des céréales sera caractérisé par 
des ,productions un ,peu plus basses (blé tendre : - 10 mio 
de t, céréales secondaires : - 6 mlo de t) que celles 
de l'année dernière, par des stocks élevés en augmentation 
(blé tendre des Etats-Unis et du Canada: +- 18 mlo de t, 
céréales secondaires du marché mondial: + 15 mlo de 
t) et, par conséquent, par des prix relativement bas. ·Dans 
la Communauté la production en· forte augmentation 
(1977/78 : 105 mio de t contre 90 mio de t en 1976/,P) 
créera des problèmes notamment pour l'écoulement de 
l'orge et du blé 1endre. Les stocks de fin de campagne 
1976/77 (toutes céréales) se situeront à un niveau normal : 
environ 12,7 ·mio de tonnes dont 10,7 mlo de tonnes sur 
le marché. 

,Viandes, œufa 

La ,production de viande bovine ,diminuera en 1977 
d'environ 4 % et descendra ·en 1978 aux alentours de 
6,1 millions de tonnes. Même si la situation pendant les 
mois à venir ne sera 1oujours pas très satisfaisante, le 
niveau de la production ,pendant l'année prochaine ainsi 
qu'une faible àugmentation de ,ta ,consommation seraient 
susceptibles d'·augmenter à partir de ladite année les 
prix dans ce secteur. Pour 'la viande porcine, le cycle 
saisonnier aura ,pour effet de faire augmenter les prix 
au cours de ·l'automne ,de 1977 et le cycle descendant de 
la ,production porcine ·à partir de 1978 fera monter lës 
prix jusqu'à un nouveau sommet que l'on situe dans le 
courant de l',hiver 1978/1979. Pour ·la viande de volaille, 
on prévoit également une faible diminution de la produc
tion ·(± 1 %) en 1978, ce qui ·entraînera un soutien des 
prix, tandis que ,pour .(es œufs, une faible augmentation 
de la production est à ,prévoir. 

Compte tenu du niveau ,probablement plus bas des 
prix pour le soja au cours de ,l'année ,prochaine par rap
port à l'année 1976, du -niveau probable des prix pour les 
céréales et des prévisions ·reprises ci-dessus pour les 
différentes spéculations animales, une amélioration de la 
rentabilité dans ces secteurs est à ,prévoir, sauf peut-être 
pour le, secteur des œufs. · 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Autres produits 

Il y a lieu d'envisager ,la ·possibilité réelle d'avoir des 
prix bas dans les· secteurs de la ,pomme de terre, du 
houblon et du tabac ainsi que des prix ,plus soutenus pour 
les fruits, certains légumes et -pour -les semences, 

INFORMATIQUE 

Lors de sa session du 25/26 juillet 1977, le Conseil a 
marqué ·son accord sur un ensemble de ,projets communs 
en Informatique faisant suite à la première série I de 
projets communs adoptée dans ce domaine par -le Conseil 
le 22 juillet 1976. 

:Ces projets portent sur : 
. :- une s~ri~ d'étud!JS dans le domaine de la porta

bilité du -log1c1el dont ,l'objectif est le développement du 
logiciel ,portable, ·c'est-à-dire •pouvant être traité sur des 
équipements différents,· afin de rendre l'utilisation des 
ordinateurs plus indépendante de leur marque et de 
réduire les coOts de conversion ; · 
· - un ensemble d'études dans le domaine des métnodes 

d'·utilisation et de ,protection des données ; elles visent à 
assurer : la confidentialité et .Ja sécurité des données 
notamment· en vue de protéger le citoyen vis-à-vis de 
l'emploi de moyens infoM1atiques ; l'utilisation efficace des 
ordinàteurs par l'amélioration des techniques de pro
grammation et ·une meilleure utilisation et gestion des 
bases de données ; 
· - une action expérimentale d'une durée de quatre ans 
en vue de faire progresser l'Europe dans les techniques 
de communication de données à grande vitesse ; ce projet 

· comportera une série d'expériences de communications 
de données entre le Centre Européen de Recherche 
fCERN) et différents laboratoires européens, faisant Inter
venir le Satellite étudié ipar !'Agence européenne de 
l'espace (ESA) ; . 

- une étude des systèmes informatisés sur les don
nées oe l'importa1ion et de ·l'exportation dont l'objectif est 
de déterminer à long terme les conditions pour assurer 
dans la gestion de l'Union douanière et dans la Pofüiqu~ 
agricole commune, une communication et uri traitement 
rapide de données sur les importations et les ex·portations, 
sur le marché agricole et sur sa gestion financière ; 

- un ensemble d'études ex;p1oratoires ayant pour objet 
la définition d'actions ultérieures d'intérêt communautaire. 

·EURONET: DEUXIEME PLAN D'ACTION TRIENNAL 
COMMUNAUTAIRE DANS LE DOMAINE 
DE L'INFORMATION SCIENTIFIQUE ET TECHNIQUE 

La Commission vient d'approuver (Juillet 1977), te projet 
de ,proposition de décision du Conseil pour l'adoption 
d'un deuxième ,plan d'action qui ,prévoit de convertir 
EURONET en un ,réseau ,public opérationnel donnant direc
tement •accès à l'information scientifique et technique. 
EURONET est le sig'le donné au •réseau commun de télé
communications établi par la Commission en collabora
tion avec les PTT des Etats membres et européens destiné 
à permettre à tous les Intéressés de la Communauté l'accès 
le plus rapide et au moindre coOt à cette information. 
L'entrée en pleine vigueur du réseau devrait intervenir à 
la 'fin de l'année 1978. , . 

·Le premier plan d'action, adopté par le Conseil . le 
18 mars 1975, couvrait iles années 1975-n, et il était 
doté d'un budget de 6,6 MUC. Les estimations de la Com
mission, pour la -réalisation de ce deuxième plan d'action, 
atteignent 9 MUC sur la ·base des prix de 1977. 

Au cours de ta période 1978-1980, ce deuxième 'plan 
d'action prévoit une intensification des efforts en vue de 
mieux servir les utilisateurs (ingénieurs, économistes, 
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administrateurs, agronomes, médecins, chercheurs, etc;) 
et notamment : 
· ·- de·.convertir EURONET en un réseau public opéra

tionnel ·donnant directement accès à . l'information afin 
de supprimèr ·les barrières nationales à la ,circulation de 
l'information: d'améliorer l'ac·cessibilité aux services exis
tants, par exemple en développant les services d'informa
tion, et d'établir sur cette base un ·réseau public le plus 
tôt possible ; , 

-,- de développer un véritable marché commun de 
l'information scientifique et technique en encourage'ant 
une collaboration entre •les services d'information existants 
dans. la Communauté pour en permettre la rationalisation 
afin d'obtenir une meilleure qualité et une réduction de 
leur coat global dans un cadre ,de libre concûrrence; 

- d'aider l'utilisateur à se servir de façon efficace et 
.économique de_ chaque type et de (?haque source d'infor
mation et ode connaissances afin de contribuer aux objec
tifs sociaux et économiques de ·1a Communauté ; 
-- de promouvoir la techn.ologie et :la ,méthodologie 

susceptil:)les ,_.d'améliorer .les se·rvices d'information en 
particulier ceux d'EURONET ; il est évident, en effet, que 
les études pilotes qui ont .été fancées et qui -ont porté 
leurs fruits, peuvent dans ·plusieurs cas, conduire à l'É!la
boration ,dè normes ,techniques que devront respecter les 
nouveaux matériels qui serviront à la transmission des 
données,, ·et ·çont les ,product!:)urs verront s'ouvrir devant 
eux un ,marché ,à -l'échelle de .J'Europe tout entière. 

. _ Un effort sera également- .co·nsacré dans ·le cadre du 
deuxième ,plan au~ ,applications aux domaines de 11infor

_mation scientifique et technique des ,progrès qui pourraient 
être accomplis en matière. du transfert de l'information 
entre différentes langues communautaires. 

Le Premier Plan d'Actlon 

Dans. le cadre dÙ ,premier plan 1975-77, ·un .contr~t a été 
signé par la •Commission avec les administrations ·natio
nales des postes et des télécommunications de la Com
munauté ,pour 'la mise en ,place d'un rése.au de télêcom
rnunications e.n vue de ,la transmission de l'Information 
scientifique et technique. tC'était ,la ,première fois que les 
neuf administrations. des ·postes et des télécommunlca
ti.ons des Etats membres se sont trouvées .réunies pour 
ta réalis!it.lon d'·!)ne solution ,commune en matière de 
communications irrternatiorrales -de données. -
:. · ·Grâce '1à cet effort de collaboration ,au ·niveau 'commu
nautaire, plusieurs :bases de données importantes utilisant 
les moyens les plus modernes dei l'inform11tique sont actuel
lement créées. El'les' recouvrent les domaines particuliè
rement critiques ide' 11•environnement, de ·l'én.ergie, · de 
l'agriculture ·et de l•a métallurgie qui disposent désormais 
de fichiers automatisés ,complets sur les projets de recher
che dans leurs domaines respectifs. 
· Le· premier plan· :d'acti9n a, en outre, '.permis la réunion 
des éléments nécessaires oà •la ,proposition systématique 
de mesures concrètes pour rés.oudre les problèmes diffi

'ciles · auxquels se •heurte tla Communauté en raison de 
la. multiplicité de ses langues officielles. Le développement 
d'outils multilingues tels que · vocabulaires multilingues 
dans des domaines sélectionnés, banques · de données · 
terminologiques et systèmes a4tc;,matisés de pré-traduc
.Uon se poursuit activemenJ. ! · . · 
Le raccordement dans les Etats Membr~s 

• • ~ 1 • 

Aux· ter.mes du'contrat conclù le 15 décenibre, entre les 
administrations des PTT des Etats 'membres et la Com
mission, 'les PTT mettent actuellement en place un réseau 
de téllécommunications de commutation de ,paquets pour 
. EURON~T, dont elles assureront ·la gestion. , 
c L'annexe technique au contrat précité prévoit la mise 
en place et le ·raccordement,. J?ar 1e biais de l,ignes spé-

' 
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cia:lisées, de ncau~s à- Franlfort; Londres, Paris et Rome, 
auxquels les.terminaux desj utilisateurs ainsi que les ser
veurs ,pourront être reliés, directement ou par les réseaux 
nationaux. f 

En outre, cinq concentr,ateurs ou multiplexeurs, . qui 
permettront aux terminaux d'être reliés au système et qui 
serviront de ,points de liaison régionaux pour de multi
ples lignes d'utilisateurs· ei- de ·Ser\ieurs seront situés à 
Amsterdam, Bruxel)es, Copènhague, ·Dublin et Luxembourg 
et ·seront reliés au· nœud .l'e ,p·lus proche. par des lignes 
spécia:11Sées. · J . · · 
. En ,dernière •analyse, le réseau de télécommunications 
doit s'autofinancer, les frais étant couverts ,par les pâie
ments des utilisateurs,· mais: ,pendant ·la période de démar
rage, on prévoit un déficit! d'exploitation tant que l'utili
sation du réseau ne sera (pas généralisée. li est. prévu 
que la Communauté contribuera, à concurrence d'un m'on
tant maximal pré-~tabli, à éponger un déficit éventuel qui 
.peut se produire dans_ ·1es •l:iremières années .d'exploitation 
du réseau, garantissant ainsi 1fe fonctionnement du réseau 
au cours de cette ,période critique. - . . ,_ • 

- 1 . ,· ' 
Il est aussi prévu que pendant cette période, de nou

veaux investissements à un niveau réduit seront néces
saires pour ein augmenter là fiabilité ,par la mise en place 
d'un équipement de soutie~ supplémentaire, pour achever 

·les r:accordements de terminaux et de serveurs, notam
ment dans les pays pour lesquels de tels raccordements 
des serveurs ne seront pasiréalisés au cours de la période 
initiale, et pour assurer le i:léveloppement du réseau face 
à l'accroissement de la demande. , . 
POLITIQUE COMMUNE DE LA RECHERCHE 

JUSQU'EN' 1980 , . I · . ' . 
: La :Commission a adopt« (juin 1977) une série. de pro
positions relatives à Ja ·polltjque ·commune de la recherche. 
Ces propositions se regroupent autour de ta Communi
cation au. Cons.ail également approuvée par la Commission : 
ori·entations ,pour la politique commune dans le domaine 
de la science et de la têchhologlt;t (1977~1980). · _ . 

Les orientations ,présent~nt ,1a conception d'ensemble 
dè. la ·politique <:ommuné de 'la recherche et les objectifs 
de cette politique Jusqu'èn 1980. · .Pendant de •longues 
années, tla •recherche communautaire s'est bornée de 
façon .f~agmentaire, et duJ fait dù traité Euratom, à la 
recherche nucléaire. C'est ~a conférence au sommet 
d'octobre 1972 à Paris qùi a '<fonné le feu vert · pour 
l'élaboration d'une vaste politique commune de 11a science 
et de ·la technologie, incorporant les domaines de recher-
che_ non nucléaire. 1~ . 

L'année 1973 a enregistré; les premiers résultats concrets 
:dans •les domaines de recherche non nucléaire àvec la 
·décision· relative aux nouveaux ,programmes pluriannuels 
de recherche et aux ,progra'"mmes de ,recherche en matière 
d'environnement.. , f- . · ·. _ - : 

En Janvier 1974, le Conseil de ministres est convenu 
de coordonner à l'échelon) communautaire les ,politiques 
de recherche des Etats membres. Le comité pour la 
recherche scientifique et technique {CREST) a été créé. 

1 
, ·Les orientations .. présentent un ·bilan de la politique 
communautaire de Ua ,recherche pour ·les trois dernières 
années. Avec le programrj,e de recherche énergétique, • 
la Communauté a continué; à s'engager dans le domaine 
non nucléaire. Les efforts communautaires en matière 
de . •recherche dans 1e secteur énergétique, ainsi que la 
recherche. sur la fusion jet .·la recherche énergétique 
nucléaire et rion nuoléaire~menée par le Centre Commun 
de ,Recherche, cons;tituent i un pôle essentiel: 
. Plus de 50 0/o des dépenses de recherche de la 

Communauté seront également consacrées. à _cet objectif 
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· au cours des prochaines années. La série de «·hearings" 
pùblics sur l'énergie nucléaire qui débutera en automne 
1977 donnera aussi de nouvelles impulsions à la rèchèrche 
énergétique. · 

Toutefois, H faut éviter aussi bien ~e s'orienter unique
ment vers la recherche énergétique que d'étendre sans 
,limite les· activités de recherche communautaire. Les 
orientations ·sont conçues comme. une "grille » pour le 
choix des -futurs ,programmes de . ,recherche. Cette grille 
è!e critères doit aider à répondre à ·la question : un 
projet de recherche déterminé doit-li être . réalisé à 
l'échelon communautaire ? ·Contribue-t-il à dévslopper une 
politique européenne de la ·recherche ? • 

i-out ,programme de recherche ,utile unlquemènt à 
l'intérêt . .particulier de certains . ·chercheurs, et qui ne 
s'intégrerait pas dans une_ •conception d'ensemble de , 
la politique .communautaire de ,1Ja recherche sera écarté. 
Le ·citoyen doit savoir que. la recherche communautaire 
lui est utile à lui, simple citoyen ... 

A ·côté ,des ,programmes de recherche qui existent~ déjà 
èt qui sont ,proches 'dù citoyen· dans ~e domaine de la 
protection de l'environnement et de la· protection contre 
les rayonnements Ionisants, la :Commission ,renforcera à 
l'avenir son action dans le domaine de la recherche 
sociale et médicale ·: ' 
~ La Commission a communiqué au Conseil ur,· premier 

programme dans le domaine de 1la recherche médicale. 
Ce programme concerné ofes · anomalies congénitales, le 
vieillissement èeUulaire et ses . effets. sur les organes 
ainsi que là mise au ,point· d'oxygénateurs ex1raêor.porels 
~lus efficace~: : ; ' . ' . . .- - . • . ; ·, . ' 
. - -Dans· 'le domaine· de la recherche sociale, les tra
vaux ,porteront sur 1fes conséquences sociales des appli
cations 'Cie la technologie, sur les conflits entre la ville · 
et la campagne, sur ·les difficultés sociales des travailleurs 
migrants. iEn outre, il y aura lieu d'introduire un échange 
d'informations sur les- méthodes scientifiques mises au 
point dans le secteur, de la ·recherche sociale. 

Lorsque fous :fes :plâns seront ,mis en œuvre, les crédits 
communautaires affeêtës ·à la rechemhe en 1980, dépasse-
ront 1 milliar:d d;UC. · · , 
' Comparés ,aÛx crédits d'un montant de 350 milllons.d'UC, 
affectés à la recherche ·communautaire entre ·1973 et 
1976, on constate une· nettE! ,progression .. Bien que les 

, programmes communautaires soient encore modestes par 
rapport à ceux des 'Etats membres, ·l'in.fluence de la poli~ 
tique de la ,recherche sur ·la politique communautaire 
en général et •sur. lès 'et.forts nationaux en ,particulier 
augmentera inéluctablement. , · . , 

La· Commission 1p13ut ,ainsi jouer un rôle de catalyseu·r, 
non seulement pour !i:1 recherche dans les_Etats membres, 
mais aussi entre J~s ohercheurs eux-mêmes. 

Avec les orientations, la Commission ,propose un·e série 
de ;projets de rècherche concrets : , '. ' 

1. Dans tle domaine. d·e· Ïâ recherche industrieMe, la 
Commission. veut ,promouvoir la coopération internationale 
en m'atière de recherche, notamment pour les petites et 
moyennes entreprises. 1Contrairemeht à ce qui se produit 
pour . les grandes, multinationales, la coopération des 
petites _et moyennes· entrep,rises à ·l'échelon communaus 
taire n'est ipas _ encore . suffisamment développée. La 
Commission. ,propose ·· d'encourager financièrement des 
projets ,concrets de coopération en matière .de recherche .. 
Elle estime qu'il faudrait consacrer, d'lcl.1980 13 millions 
d'UC à œt objectif. · . 

2. La proposition de programme .de recherche pluri
annuel (1978-1980) dàns ·le domaine des 'métaux . non
ferreux, visé' à une mellleure utilisation des matières 
premières communautaires. Le ,programme couvre trois· 
domaines de ·recherche : 

L__ _____ . 

\ 
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- le premier domaine concerne :fa ,prospection. li s'agit 
ici' des ressources restant à découvrir et situées à 
,srande ,profondeùr. Il ,faut améliorer les méthodes de 
prospection et d'extraction: · . " 

· - Deuxièmement, il s'agit d'utiliser ·les minerais de 
peu de valeur et complexes qui sont largement répandus 
dans la :Communauté. Jusqu'à· ,présent,· leur exploitation 
n'était pas rentable. l'i faut étudier -les problèmes parti
culiers que ,pose le traitement des minerais et 'l'obten-
tion des métaux. · ' ' 

...:.... Le troisièmè domaine de· recherche concerne la 
technologie du ·charbon et de l'acier. 111 faut farre baisser 
les coOts en matériel et d'exploitation des gisements 
profonds et· exploiter les ,petits gisements qui contiennent 
des minerais de grande valeur. ' . '' . 

• : ·l ... 

• Les dépenses inscrites au budget communautaire pour 
le nouveau programme triannuel de recherche sont esti
mées ·à 23 millions -d'UC. Il s'y ajoutera des dépenses 
d'un montant équivalent que les •Etats membres ~ui .consa-
èreront. · ·· · ·• · · ' " .... 

3. -La ·Communauté doit faire facê à l'avenir et à ses 
développements ,possibies et qffrir. en . temps utile . des 
solutions de rechange ,pour résoudre les futurs problèmes 
et éviter des 'dommages. ·c·est ,pourquoi en 1974, la 
Commission avait ·commandé l'étude •Europe + 30 à Lord 
Kennet. 'La Commission estime que ce rapport' est un 
document précieux et une base solide pour toute action 
ultérieure dans le domaine de la ,prospective. Avant de 
prendre une · décision sur un. instrument ,de prévision 
permanent· à 'long~termè, la Commission, suivarit lès Indi
cations du rapport ,Europe + 30, amorcera d'abord une 
phase d'ess·ai de cinq ,ans. ·A ·cet., égàrd, la Commission 
propose un ·programme quinquennal sur 1la• -planification 
de la recherche et l'évaluation· de l·a · technologie. 
Les dépenses pour ·ce ,programmé sont . estimées à 
4,4 millions d'UC.; . ·, ·• · 

RAPPORT FINANCIER DE LA COMMUNAUTE''. ' 
EUROPEENNE DU CHARBON ET DE L'ACIER (CECA) . 
POUR 1976 , . - . Ï· . 
0 " ~ 

AÙ ··cours d.ei !l'anné~ .1976, l'industrie sidérurgique 'àinsi 
que l'industrie charbonnière ont a nouveau fait largement 
appel aux créd}ts de là c~_CA. ;. · ·· · . · 

La sidérurgie a, continué à subir la crise la plus grave 
depuis ,la fin de la dernière guerre. Au fur et à mesure 
que s'est. détériorée 1eur .situation financière, les entre
prises se sont vues, contraintes, soit de différer nompre 
de nouvelles décisions d'investissements, soit de sybor
donner 11a mise eh œuvre de programmes déjà. décidés, 
indispensables. cependant au rétablissement de leur 
compétitivité, à .un recours accru à l'emprunt. 

De son côté, ,l'industrie .charbonnière, à la suite de la 
crise énergétique de 1973, s'est vue fixer des objectifs 
visant ,à stabiliser ,le niveau de !l'extraction, elle poursuit 
aussi des programmes entraînant _un appel accru au 
crédit. . ~- , 

La Commission 'a àpporti une contribution importante 
au financement des investissements des entreprises des 
deux secteurs de la CECA. · 

A ·cette fin,· e'lle a utilisé dans la ,plus. tlarge mesure 
ses possibilités d'emprunt sur les marchés offrant les 
conditions les plus favorables. Elle. est parvenue à ,porter 
le montant des prêts accordés au titre de ,l'article 54 -
qui pendant les vingt premières années d'existence de 
la iCECA, se situaient en ,moyenne à un ,peu plus de 
50. millions d'UC par an - à 278 mHlions d'UC en 1973, 
324 millions id'UC· en 1974, 728 millions d'UC en 1975 et 
982 millions d'UCE en 1976. La part de la CECA dans le 
financement des investissements charbonniers et 'sldérur-
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giques est ainsi passée de 5 0/o à 25 0/o. Quant aux prêts 
à la reconversion consentis au titre de l'article 56, ils 
sont passés au cours de 11a même ,période de 3 millions 
d'UC à 63 millions d'UOE en 1976. · 

L'effort de collecte <le ,capitaux de la Commission a 
joué un rôle essentiel pour · ,per,mettre la poursuite de 
programmes d'investissements sidérurgiques Indispensa
bles alors même que ,la détérioration des résultats 
d'e~ploitation de la quasi-totalité des entreprises sidérur
giques aurait ,pu en compromettre gravement ~a réalisation. 

Certaines interventions financières -de la ,Commission ont 
été effectuées à taux d'intérêt réduit. Elles ont visé. des 
investissements industriels Jugés .prioritai.res, ainsi que 
des Investissements de reconversion susceptibles d'assurer. 
le réemploi ,productif de la :main-d'œuvre rendue dispo
nible du fait de changements profonds dans les modes 
de ,production ou dans les conditions d'écoulement de 
l'acier. . ; 

En 1977, en <lépit d'un ra.1entissement des investisse
ments dans le secteur sidérurgique, la CECA a maintenu 
le montant de ses financements à un niveau élevé. Le 
total des prêts versés . s'est chiffré au cours des six 
premiers mois de l'année à 331 millions d'UCE. 

Au cours des mois à venir, là Commission poursuivra 
ses efforts ,pour assurer ·le financement de la restructura
tion <le l'industrie sidérurgique e't ,apportera son aide aux 
.reconversions qui s'avèrent nécessaires. 

CODE DE CONDUITE EUROPEEN 
POUR LES TRANSACTIONS EN VALEURS MOBILIERES 

~ 

La Commission des Communautés européennes a émis 
(juillet 1977) une recommandation aux Etats membres au 
sujet ,d'·un code de conduite ,pour 1Jes transactions en 
valeurs mobilières. iCe code, proposé par un groupe de 
spécialistes en matière d'opérations de bourse et d'inves
tissements, fait partie du programme d'harmonisation des 
marchés financiers dans la Communauté. En fixant un 
ensemble <le principes communs pour toutes •les opéra
tions sur les marchés organisés des valeurs, il devrait 
permettre d'éliminer .progressivement •les disparités entre 
les ~echniques opérationnelles et contribuer à accroître 
la :Confiance du ipublic à J'égard de la bourse. 

li s'agit <le fa première initiative de 11a Commission dans 
le domaine des transactions en valeurs mobilières. Des 
projets de directives <:oncernant certains aspects d!3S 
opérations d'investissement sont déjà en cours de dis
cussion au Conseil (projet de directives sur les appels au 
public, sur 11es ,procédures d'admission à •la cote .et sur 
les fonds communs de ,placement). ·Cependant, aucune de 
ces propositions ne couvre l'ensemble des opérations sur 
les mar,chés des valeurs. Le code de conduite est donc 
une première étape vers l'élaboration d'un cadre global 
pour toutes ces opérations.: . 

Le code, destiné en ,premier lieu aux opérateurs et 
aux intermédiaires ;professionnels sur les marchés finan
ciers, comprend six ,principes généraux et 18 dispositions 
complémentaires dont J'objectif est d'assurer le bon 
fonctionnement des marchés des valeurs en iles proté
geant contre toute forme · d'influence inopportune: La 
plupart des ,principes en question· sont déjà reconnus 
dans la plus grande ,partie des Etats membres, mais il 
existe encore des différences quant à leur interprétation 
et l'efficacité de leur application. 'Le succès du code, 
c'est-à-dire 'la réalisation d'une harmonisation des prati
ques u'tilisées pour les transactions en valeurs mobilières 
sur les différents marchés; dépendra de 1la volonté de 
coopération de toutes ,les •parties directement concernées. 
C'est ,pourquoi la ,recommandation prévoit, entre autres 
éléments importants, que chaque Etat membre chargera 
une autori'té de surveiller l'interprétation et la stricte 
application du code sur s.es marchés nationaux et que 
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des représentants des auttrités nationales ainsi désignées 
se réuniront au sein d'un colTlité européen, en vue de 
coordonner et développer. l'applfcation pratique du code. 
La mise en œuvre de f ces procédures ,pourrait être ' 
achevée avant la fin de 1977. L'objectif est <le développer, 
progressivemen't et en· fdnction de l'expérience acquise, 
une morale européenne !des pratiques boursières. . 

Voici les propositions essentieMes du code : toute infor
mation concernant une valeur sera :portée librement à la 
connaissance du public, 'sous une forme claire et facile
ment compréhensible, et en temps opportun. Tous les 
porteurs de parts sero~t traités sur un ,pied d'égalité 
dans une situation <lonnée. 'Les organes de surveillance, 
les administrateurs et •iesj gérants ont le devoir particulier 
d'assurer des pratiques loya:les, même si le respect des 
objectifs du code les amène à renoncer à des bénéfices 
à court terme. Toutes lês personnes concernées à titre 
professionnel par les trânsactions en valeurs mobilières 
(intermédiaires financiers) éviteront tout conflit d'intérêt 
entre eux, ainsi qu'entrè eux et leurs clients ; lorsque 
des conflits de cette nature sont inévitables, ces per
sonnes ne chercheront f pas à tirer un profit personnel 
de la situation. Enfin, 'les intermédiaires financiers ne 
devront ni entreprendret des opération·s susceptibles de 
perturber le bon fonctionnement du marché ni se faire 
les complices de telles} opérations. Dans le libellé des 
principes généraux, la nécessité de respecter .l'espri't et 
la ·lettre du code est tput ,particulièrement soulignée . 

Les dispositions complémentaires ont pour objet d'indi
quer comment appliquerJ les principes de •base dans cer
tains cas donnés. Ellès ,précisent, ,par exemple, comment 
les Intermédiaires doivent exécuter les ordres de leurs 
clien'ts ; qu'il ne faut p'as faire un mauvais usage des 
infor.mations "internes »I; et que des sociétés de porte
feuille ne peuvent être çonstituées qu'au grand Jour. 

De toute évidence, il n'est ,pas possible, dans les 
conditlor:,s actuelles, d'introduire au niveau européen des 
législations ou des règlements rigoureux conçus pour 
couvrir toutes les ,persçmnes qui, de par 'leur .position, 
pourraient affecter .la situation· ou le :bon fonctionnement 
des marchés des valeu'rs. D'une part.- si certains Etats 
membres ont déjà ado!ité une approche ·législative dans 
ce domaine, ils ne considèrent pas tous qu'une législation 
soit nécessairement il'instrument approprié ou l'instrument 
unique pour contrôler des marchés en ·perpétuelle évolu
tion. Dans 'les Etats membres qui n'ont ,pas encore de 
•législation dans ce domàine, le code ,pourrait donc consti
tuer, comme indiqué ci-clessus, un cadre ·pour ,la conduite 
à suivre. D'autre part, t<1ans les -Etats membres où une 
législation est déjà en vigueur, ,le code ne sera nullement 
incompa'tlble avec elle~ mais viendra au contraire la 
compléter. Le code et fa. recommandation de la Commis
sion représentent doncj une ,première mesure souple et 
pragmatique, qui établit un pont entre les différentes 
approches du problème\ •législatives et internes à la pro
fession. Par la suite, su'r 'la base de l'expérience acquise, 
il s'avérera peut-être qpportun d'adopter une législation 
au niveau européen ; !)introduction du code dès mainte
nant . ne s'y opposera pas. 

La recommandation )st le· résultat d'une consultation 
particulièrement approfondie avec les associations et 
fédérations professionnélles les plus directement concer
nées au niveau national et international. 'A ,l'avenir, la 
Commission envisage Ide ,poursuivre une coopération 

· étroite avec ces organi~ations, ainsi qu'avec les autorités 
nationa!les impliquées dans la réalisation des objectifs du 
code et dans l'amélioration des principes élaborés en vue 
de ,ladite ·réalisation. f · 
FLUOROCARBONES DANS L'ENVIRONNEMENT J ' . . . 

La iCommlssion vient de soumettre (aoat 1977) au 
Conseil une proposition de recommandation portant sur 
les fluorocarbones dàns l'environnement. Les lfluoro-
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car.bones sont utilisés essentiellement dans l'industrie 
des aérosols comme ,propulseurs pour des produits à 
usage domestique ou d'hygiène personnelle, ainsi que 
dans les équipements de réfrigération et de conditionne
ment d'air et dans la produc'tion de mousses ,de poly
uréthanes. Des études internationales ont donné à entendre 
que les émissions de fluorocarbones , entrainent une 
réduction de 'la couche d'ozone de ,Ja stratosphère : par 
exemple, 1Jors d'une réunion qui s'est tenue à Washington 
en mars dernier sous les auspices du Programme des 
Nations Unies ,pour l'environnement, on a ei:i'timé, d'une 
manière générale, que l'appauvrissement de la· couche 
d'ozone sous l'effet des émissions de la génération actuelle 
d'aéronefs était sans doute négligeable, mais que les 
émissions de fluorocarbones étalent un sujet de pré-
occupation. · 

Une réduction de la .couche d'ozone stratosphérique 
augmenterait la quantité' de rayonnements de courte lon
gueur d'onde qui atteignent 1a surface de la terre ; et 
l'augmentation des rayonnements ultra-violets n'est pas 
sans incidence sur la santé (par exemple, augmentation 
des cas .de mélanome malin et de carcinome de la peau). 
On ,pourrait également s'attendre à une augmentation de 
la température de la· surface terrestre et de l'atmosphère 
(effet de serre). . .' · 

Bien qu'une évaluation définitive de •l'incidence des 
fluorocarbones sur l'homme et 1J'environnement ne soit 
pas encore ,possible, ,la Commission considère que les 
problèmes connexes doivent néanmoins être sérieusement 
examinés dans le cadre de ·la politique communautaire en 
ma'tière d'environnement et de •l'examen continu, au 
niveau communautaire, de l'impact des produits chimi-
ques sur l'environnement.· . 

Environ 40 0/o de la ,production mondiale de chlorofluoro
méthanes sont consommés en Europe et de nombreux 
emplois sont ·liés,· dirootement ou indirectement, à la 
production ou à ,l'utilisation des fluorocarbones dans les 
Etats memfües. Aux. Eta'ts-Unis les organismes compé
tents ont ,proposé un calendrier pour l'interdiction pro
gressive des fluorocarbones en tant' que propulseurs 
d'aérosols. Dans Je prolongement des discussions orga
nisées avec les experts des Etats membres de la CEE 
et de la ,position commune présentée par la Commu
nauté à ,Ja réunion de Washington, ·la Commission estime 
nécessaire de poursuivre les recherches afin de préciser 
certains points encore obscurs. . · 

La Commission propose donc au Conseil une recom
mandation aux termes de laquelle les Etats membres 
seront invités 'à : ·. 

- continuer et. intensifier les recherches entreprises 
au niveau communautaire sur les effets des f.luorocarbones 
sur ,l'homme et ·l'environnement ; · · : · · · 

- P.rendre immédiatemen't des mesures pour encou
rager ·tous les secteurs de l'industrie qui utilisent les 
chlorofluorométhanes F-11 et F-12 à intensifier la recher
che de produits et de dispositifs de substitution ; 

- encourager l'industrie et les utilisateurs à éliminer 
toute fuite de ces produits chimiques ; , 

- prévenir · toute · augmentation de 1Ja capacité de 
production des chlorofluorométhanes F-11 et F12. . 

Pour sa part, ,Ja Commission entreprend une étude 
approfondie de l'impact économique et social d'une 
réglemêntation éventuelle dans le domaine des fluoro
carbones et des aéroso!s, et elle communiquera les résul
ta'ts de cette étude au cours de· ,Ja seconde moitié de 
1978, en vue d'aboutir à une politique communautaire à 
·la ,lumières des Informations dont elle disposera à ce 
moment-là. • 

. ADDITIFS ALIMENTAIRES 

Dans ,Je cadre du rapprochement des législations des 
Etats membres concernant les denrées alimentaires la 
Commission a proposé ·(juillet 1977) au Conseil une dirëc-
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tive établissant des critères spécifiques de pureté pour 
certains additifs. Il s'agit d'agents émulsifiants, stabili
sants, épaississants et gélifiants pouvant ê'tre employés 
dans iles denrées alimentaires. La directive complète la 
directive de base qui a été adoptée en 1974. . 

Quatre catégories de substances font actuellement 
l'objet de •réglementations : les matières colorantes, les 
agents conservateurs, ,les agents ayant des effets anti
oxygènes et, enfin, les émulsifiants, stabilisants, épaissis-
sants et gélifiants. · 

Leur utilis~tion, en général, est subordonnée à deux 
conditions Impératives : 

- ne pas présenter de danger pour la santé humaine, 
- répondre à une nécessité technologique démontrée. 
Concrètement, des ·listes positives comportant les 

substances •autorisées avec leur dénomination chimique et 
, un numéro CEE d'identité ont été établies. L'inscriptiort 

d'une substance sur une liste est consécutive à un 
examen de ses caractéristiques toxicologiques. À cette 
occasion, une limite est' fixée pour l'absorption Journa
lière de ,la substance. C'est 1Ja " dose •Journalière admissi
ble » exprimée en milligramme par kilogramme de poids 
corporel. En outre, chaque substance autorisée . doit 
répondre à des critères de pureté généraux et spéci
fiques. 

· A l'avenir, •la rég1émentation communautaire sera complé
tée ,par l'établissement des conditions dans lesquelles ces 
additifs, autorisés en général, peuvent être employés dans 
chaque denrée ou catégorie de denrées où Ils sont 
incorporés. · ... 

L'élaboration des dispositions ·relatives aux additifs est 
, fondée sur ·les avis rendus ,par le Comité scientifique 
de l'alimentation humaine à la demande de la Commis
sion. Ces avis sont ,publiés scius forme de rapports par 
l'Office des Publications Officielles des Communautés , 
Européennes. C'est aussi sur ·la base des travaux dudit 
comité que la législation communautaire concernant les 
additifs est constamment ,révisée et actualisée (par exem
ple, révision de fa liste des colorants), notamment, lorsque 
de nouvelles données scientifiques sont disponibles. 

TRANSPORTS DE MARCHANDISES PAR ROUTE 

La Commission a proposé (juillet 1977) de doubler le 
volume du contingent communautaire actuel pour les 
transports de. marchandises par route. 

Le régime du contingent communautaire a été mis en 
pla~e,à titre expérimental par le règlement (CEE) n° 1Q18/E;l8 
du Conseil, du 19 juillet 1968. Par oette Instauration, une 
partie du trafic routier de marchandises entre Etats mem
bres est effectuée depuis le 1°' Janvier 1969 sous le 
couvert d'autorisations communautaires, c'est-à-dire de 
documents de transport uniformes et émis par la CEE. 
Ces autorisations ,permettent aux transporteurs d'exécuter 
des transports de marchandises par route sur toutes ,Jes 
relations de trafic entre les Etats membres. Les trans- · 
porteurs peuvent ainsi acheminer des marchandises par 
route sans qu'aucune limitation ne puisse leur être oppo
sée en raison de leur nationalité. 

Le règlement (CEE) n° 3164/76 du Conseil, du 16 décem
bre 1976, a instauré le régime du contingent commu
nautaire à titre définitif. Ce même règlement prévoit que 
l'augmentation éventuelle du contingent commimautaire et 
l'attribution aux Etats membres du supplémen't d'autori
sation qui en. résulte, sont fixées, avant le 30 novembre 

. de chaque année, par le Conseil, sur proposition de la 
Commission. -

Par sa nouvelle proposition, la Commission tend à 
doubler ,Je contingent communautaire à 4 726 autorisa
tions. La Commission souligne· que pour :progresser de 
façon équilibrée et régulière dans .Ja voie de l'intégration 
communautaire des transports routiers de marchandises, 
Il convient de faire sortir le contingent communautaire 
de son stade embryonnaire. Pou~ •le surplus,. comme ce 
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contingent ,est resté .inchangé depuis trois ans, il est 
limité à un nombre d'autorisations qui ,permettent à peine 
d'assurer 3,8 % du volume g'lobal des transports interna-
tionaux de marchandises par route... , , · 

La Comrnission propose également de répartir l'augmen
tation éventuelle du contingent entre les Etats membres 
pour 50 % en fonction du:.degré d'utilisation des autori
sations ,c:ommunautaires ,pendant l'année 1975 et pour 
50 % rlinéairement, sur base . des .quotas arrêtés par. le 
règlement actuellement en. vigueur. . •' , .. · 

Enfin, dans ·le ,but de simplifier les formalités .à remplir 
par lé transporteur et en vue d'accélérer la communica
tion des données statistiques . concernant. l'utilisati.on des 
autorisations communautaires par les , Etats membres, il 
est proposé d'introduire un compte rendu des transports 
simplifié. 1 • · 

ROULEMENTS A BILLES • · 

· Lors de sa, session d13s 25-26 juillet 1977, le . .Conseil 
. a arrêté un règlement· portant institution d'un droit anti

dumping pour les roulements à billes et roulements à 
rouleaux coniques, originaires du Japon.· , .. 
· .'Le règlement prévoit notamment ·l'instauration d'un droit 
anti-dumping définitif de 15 °lo pour les produits en ques
tion. Toutefois, 'l'application de ce droit est suspendue 
et soumise à une procédure de déclenchement. en· cas 
de . non-respect des . engagements de révisi~n de , prix 
souscrits par les ,principaux producteurs Japonais de roule
ments à billes. 

. , . 
MISE EN PLACË D'UN TARIF DOUANIER-_, 
INTEGRE DE LA CEE (TARDICE) 

''" • , • H • \.1 •' 

La Commission a décidé Ouin 1977) la mise en place 
d'un Instrument d'information dont le but est d'établlr 
un •bilan synoptique comprenant en regard de n'importe 
quel produit,· les .. différents, régimes tarifaires qui .sont 
susceptibles de leut 1êtra appliqués. ·· ; . . . 

Il existe, en effet, à 4'heure actuelle,. au niveau commus 
nautaire un tar.if douanier commun (TOC) et une nomen
clature ' des ~ marchanâises pour (es,. statistiqu13s.:,flu 
commérce extérieur (NIMEXE) .fondée sur le TDC. Le 
tarif est, dans la pratique, sensiblement modifié p~r. de 
nombr~x règlements, ·lesquels créent· des so~s.,pos1t1ons 
spéciales dans le cadre d'accords commerciaux préfé
rentiels, du système de _.préférences généralisées, de 1!3 
gestion du marché. agricole et d'autres l'!lesures é~onom1-
ques. · lil · n'existe aucun lnstrùment communautaire qui 
réunisse les diverses dispositions concernant les, droits 
de douane et la nomenclature statistique en un seul 
doéument. · :' · · · · • · · ' · 

Cette publication;. qùi · ne sera cepend~nt pas prête 
. àvant un àn et 'qui devra être tenue à Jour de façon 

permanente, perme'ttra doiic d'obtenir une vue d'ensemble 
des différents régimes tarifaires existants qu'ils découlent 
notamment d'àrrangeinents conclus au niveau du GATI, 
d'accords· d'association et commerciaux de toute sorte ou 
de la politique agricole commune. · · 
· L'absence de ~ transparence dans ce domaine est 

actuellemènt ressentie en effet sur plusieurs plans : 
,_ les importateurs communautaires éprouvent des dif

ficultés considérables ,pour déterminer •les droits de 
élouane qui frappent les ,marchàndises selon le pays ou 
la ·région dont elles sont· originaires ; . · . . . 
· - les administrations nationales chargées d'appl!quer 

•les dispositions communautaires souvent manquent d'infor
mations précises · et exhaustives · à cet égard ; . 

--- les responsables des négociations commerciales .. ne 
disposent d'aucun tableàu complet récap_itu.lant le régime 
tarifaire èxistant faisant ,J'obJet des négoc1at1ons en prépa-
ration ou :èn coûrs ; • ,: . .· • 1 • • 

'' - : l'absence d'ün système uniforme d'identificati~n 
numérique de chaque •ligne tarifaire rend difficile, sinon 
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impossible l'échange d'informations entre les Etats mem-
bres et la Commission s'insérant . dans. la gestion de 
mesures tarifaires. ~· l . . .. · - · 

La réalisation du ,prpjet T-A!RDI.CE mettra à la dispos!~ 
tion des milieux Intéressés dans la Communauté et 
au delà de celle-ci untsuppôrt Important dans leur travail, 
d'une valeur pratique Indiscutable et suseeptible de diml· 
nuer les coOts qui se rattaqhent généralement aux forma-
lités applicab!e~ a~x lh~~ges. . • . ~ · 

LA STRATEGIE NUCLEAIRE DE LA COMMUNAUTE · 

Dev~nt •la ,pénurie ~ondiale d'uràniu~.· la C~mmission 
a proposé au Conseil (juillet 1977) un programme d'action 
en matière de ·1 · · · - . . 
- retraitèment et de recyclage de combustibles irradiés ; 
- surrégénérateurs râpides ; . · · 
- gestion. et: élimina'tion d~ déchets radioactifs.· 

1.:.~ETR~ITE~ÊNJ". ·J . . . -' 
Devant la grande dépendance . de la Communauté à 

l'.égard des approvisionnements extérieurs .en énergie, la 
Commission est. arriv~e à la conclusion que l'énergie 
nucléaire était indisp~nsable ,pour diversifier lès sources 
d'approvisionnement. Toutefois, les réserves dont dispose 
la Communauté en matériel nucléaire sont insuffisantes 
,pour couvrir les futurs besoins. La 1Communauté ne. peut 
donc se permettre dej Jeter. le combustible nucléaire qui 
peut · être retraité et recyclé dans .des types avancés de 
réacteurs tels que rleslsurrégénérateurs; • · , . 
. La Commission est également arrivée à. la conclusion 
qu'avec les contrôles qui existent déjà et ceux qui sont 
actuellement mis au point, ;Je re'traitement est compatible 
avec le souci d'assure'rJa sécurité du public, la protection 
de l'environnement et'~vec (utilisation exclusivement paci-
fique du matériel nucléaire. · . . 

La. stratégie suivanté est proposée au Col}seil pour 1me 
~ppro~h.e . ration~~lle{ de la. technol~gie nu~léaire à 
1 avenir. .. . . .. . . . , . , 
...__ réuDir dal}s. des Joint ventures les promoteurs des 

' Installations de -rétraitement et les opérateurs des 
··. ·centra;les de puiss~nce ; . ·. ' . . ' 

....,. offrir aux pays membres des servicEls de retraitement 
r, aux meilleurs prix :possiblEls; ., ... . 
- fournir une aide.:firjancière ; . _ 
- offrir la ,possibilité' à des pays tiers (notamment les 
. voisins européens tde la _Communaut~). de participer à 
: - ces joint ventures.l: , · , · , 

•Ces installations communes de retraitement seraient 
soumises aux contrôlâs stricts mis au point dans le cadre 
du système ,Euratom !de la 19.ommu_nauté et aideraient à 
atteindre l'objectif général consistant. à éviter la proli
fération des matière~ nùcléaires potentiellement dange
reuses. La concentration des installations de retraitement 
dans des centrEls régipnaux simplifierait également •le pro
blème de sécuri'té que pose .1a lutte contre 4e ·vol et le 
sabotage. . .... , .. f . ,· . , 

En outre, Il serait possible de réduire le nombre 
d'usines de -retraitemènt, ce qui réduirait les coOts et les 
risques en matière dâ sécurité. ' . . .. : ~ 

La Commission propose au Conseil dé créer un Comité 
en vue d'é'tudier et de mettre en ceuvre cette stratégie. 
Le ,comité 0serait composé de trois membres désignés par 
·les Etats membres et_ provenant des services publics· .et ' 
des milieux industriels intéressés. le Comité serait présidé 
par un représentant Ide~ là Commission. Il aurait pour 
tâche cfé,laborer un. ~apport pour le Consei! avant la fin 
de 1978 sur les moyens de financer et de promouvoir des 

:'"::: comm""t de ,.,,a;t,~~nt:. _: ·. • .. 
. La ~o~munauté va .ae~enir l'un t;le's plus grands co~som

mateurs .de combustibl.e~ m1cléaires vers l'an 2000 et 
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représentera ùn tiers environ de la demande mondiale. 
Actuellement, 80 % de ,('.uranium consommé est imP,orté. 
La mise au point d'une politique de retraitement compor
terait des avantages aussi bien à moyen qu'à long terme. 

A moyen terme (1985 ·à 1990), le retraitement assurerait 
une réduction des besoins en uranium naturel (de l'ordre 

, . d~ 20 % par an, en moyenne) et de la charge de travail 
qu'impose fenrichisseJTlent (de l'ordre de 15 % par an) 
dans la Communauté, grâce au recyclage de l'uranium et 
du plutonium dans des centrales de ,puissance à réac
teurs à eau légère. Les difficultés que soulèvent actuelle
ment le retraitement et ·l'approvisionnement en plutonium 
des ,premières· stations de puissance à surrégénérateurs 
ramèneraient , probablement cette réduction à la moitié 
du pourcentage précité. . 

A fong terme, le retraitement ouvriraif la perspective 
d'une indépendance de fait vis-à-vis des approvisionne
ments extérieurs, grâce aux surrégénérateurs rapides. Ce . 
n'est donc pas un hasard si les pays les plus intensément 
engagés dans lè développement des réacteurs rapides et
du retraitement se trouvent dans la . Communauté. Cet 
engagement s'est Jusqu'à présent traduit ,par un niveau 
élevé de dépenses et d'irivestissements. 
· La proposition de 1~ •Commission précise que les 

risques 11iés à la production et au stockage des substances 
hautemènt radioactives et au plutonium qui peut être 
transformé en bombe atomiqué, ,peuvent être maîtrisés en 
raison des contrôles d'Euratom et de l'Agence internatio
nale- de l'énergie atomiquê (AIEA) et des mesures mises 
en place ,par les Etats mt1mbres pour assurer ,ra pro.tec
tion des personnes. La Commission a déjà proposé des 
mesures visant à harmoniser la protection des installa
tions nucléaires. Les risques radiologiques pourraient être 
plus grands· pour lt1s futures générations si le retraite
ment_ n'est pas entrepris. Dans ce cas, le plutonium que 

· l'on n'aurait pas extrait demeurerait dans les éléments du 
combustible usé. Ces déchets demeureraient radioaétifs 
très longtemps t1t leur stockage èonstituerait un risque à 
long terme. · :: 

Entraves actuelles 

Actuellement, la mise au point du retraitement est .entra
vée ,par des difficultés technologiques, par des problèmes 
financiers ~t par des ,problèmes liés à l'application indus
trielle de la technologie en matièrt1 _d'éliminatiton des 
déchets. . , 

' . li se pose également le problème de l'acceptation par 
· •le public, ,problème qui se rencontre à des degrés divers 

dans la Communauté et qui empêche la réalisation de 
certains projets. 
• La ,plupart des, pays qui ont un ,programme nucléaire 
de quelque importance ont mis sur ,pied des .projets de 
r~traitement. . Mais ·il n'y a actuellement aucune grande 
usine de retraitement dans 1e monde pour ·1e traitement 
_des combustibles destinés aux types existants de réac
teurs (réacteurs à eau 'lé~ère et à eau lourde, et les 
r_éacteurs •britanniques AGR) à l'exception de celui de La 
Hague tCOGEMA, France) qui a commencé à opért1r à 
èapacité réduite en 1976. 
: En conséquence, il pourrait y avoir une pénurie mon
diale d'installations dans les prochaines années. Dans 
la ·com!Tlunauté, la capacité demeurera· inférieure aux 
b;soins jusqu'en 1986-89 au moins. Cela signifie que le 
stock de combustible irradié accumulé depuis 1975 ne 
.sera pas entièrement retraité avant une date ultérieure 
à 1988 au plus tôt. 

Si ées problèmes ne sont pas résolus en temps utile, 
les objectifs nucléàires de la Communauté ·pourraient être 
compromis. L'absence de capacité implique que le combus
tible usé doit être stocké en attendant le traitement. 
D'après •les talculs 'ae'tuels, le problème de stockage 
pourrait être résolu en 1990 en doublant la capacité 
actuelle de stockage dans les diverses centrales nucléai-
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res de ,puissance. ·Il pourrait· également être résolu en 
créant des, installations centralisées de stockage.· A titre 
d'exemple,• -la Communauté aura· besoin en 1990 d'une 
capacité supplémentaire de 10 à 15 unités de 1 000 tonnes 
représentant un investissement de l'ordre de 1 000 à 
1 500 millions d'UC. 

Dernières étûdes 
La · Commission · présentera bientôt des propositions 

concernant d'autres travaux de recherche et de dévelop
pement portant sur les déchets nucléaires. En outre, la 
Commission instituera un Groupe de Travail chargé d'étu
dier en détail des procédés technologiques à l'abri de 
tout détournement. Ces propositions- comporteront des 
suggestions qui pourraient ensuite être incorporées dans 
le -programme international d'évaluation dù cycle du 
combustible nucléaire proposé par les ·Etats-Unis. 

La stratégie communautaire · pourrait également prévoir 
· la participation de la Communauté dans les coOts des 
centres régionaux proposés ,pour •l'élimination des déchets 
(5 pourraient être nécessaires avant la fin du siècle). Ces 
centres seraient ouverts à .tous les Etats membres. 

Qu'est-ce que le retraitement ? 
Lt1 retraitement est une opération chimique complexe 

portant sur le combustible usé provenant des centrales 
nuoléaires de puissance. Le combustible usé est . un 
mélange de produits réutilisables · (uranium non brOlé, 
et plutonium créé pendant le processus d'irradiation dans 
le réacteur) et de déchets radioactifs.·. Le retraitement. 
permet de réutiliser l'uranium et le plutonium. Lt1 · pluto
nium peut être brOlé avec l'uranium· dans des ;réacteurs 
à eau légère, mais il est, essentiellement, le combustible 
indispensable pour les surrégénérateurs, ce qui permet
trait ·à la Communauté d'assurer l'avenir à -long terme de 
l'énergie nucléaire dans la Communauté. 

· Le ,plutonium peut également être utilisé pour fabriquer 
des explosifs nucléaires, c'est ,pourquoi le retraitement 
doit être soumis à des· mesures strictes de sécurité. Il 
n'est pas très radioactif, mais li est· très toxique si on 
l'inhale. L'uranium extrait peut aussi êtrt1 utilisé dans des 
réacteurs. A moins d'être enrichi, il pose peu de 
problèmes. 

Il. LES ~URREGENERATEURS 

1. ·Devant ,la 'pénurie mondiale d'uranium, la Commis
sion, dans un premier temps, a proposé un programme 
d'action pour le retraitement et 1Je recyclage de combus
tibles irradiés. Le surrégénérateur rapide est également 
un des principaux instruments de ,Ja stratégie visant à 
réduire la dépendance de ,Ja Communauté à l'égard des. , 
approvisionnements extérieurs en ressources énergétiques. 

2. La 1Commission propose. en conséquence·: . 
- que •la Communauté et les pays membres gardent, 

la possibilité de mettre à ,Ja disposition des produc
teurs d'électricité des surrégénérateurs ,rapides, sur 
une base commerciale, au début des années 1990; 

- que l'exploitation industrielle du procédé de la 
surrégénération rapide se poursuive avec la même 
vigueur et qu'un effort accru soit consenti parallè~ 
lement afin que ·le fonctionnement de ce type de 
réacteur donne entière satisfaction sur le plan de 
la sécurité, de la ,protection contre ·les radiations 
et des effets sur l'environnement ; 

- que •la Communauté apporte son concours à la réall
satlon des objectifs définis ci-dessus au moyen 
d'actions financ~es par elle, notamment dans le 
domaine de la sécurité, des codes. et des normes. 

3. Perspectives 
'Dans la ,perspective ·d'une détérioration persistante et 

de ,plus en plus ·rapide de ,fa situation de la Communauté 
. en ce qui concerne son approvisionnement en hydro-
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• 
carbures au-delà de ,J'an 2000, il importe de maintènir 
et, si possible, d'accroître la part de ·l'énergie fissile dans 
l'ensemble des ressources énergétiques dont disposera 
la Communauté au début du XXI" siècle. 

Toutefois, l'apport· ,potentiel, de l'énergie nucléaire ést 
limité. En 1976, l'énergie nucléaire a fourni environ 
2,1 % de •la consommation totale d'énergie primaire de 
la Communauté. Ce chiffre pourrait passer à environ 
10 % en 1985, pour atteindre un maximum de 20 à 25 % 
en l'an 2000. A cette date, les centrales nucléaires pour
raient couvrir une bonne partie, mais non la totalité, des 
besoins en électricité. . • 

La part du nucléaire dans .la production d'électricité 
a été de 8,4 % en 1976; elle sera dê 30 % en 1985 et de 
50 à 70 % en l'an 2000.• 

.Les ressources en uranium naturel sont limitées· et 
l'approvisionnement n'est nullement garanti. Les réserves 
de la Communauté. ne .représentent que quelque 3,5 % 
des réserves mondiales. Celles-ci sont estimées à environ 
3,5 millions de tonnes. Le retraitement et les. surrégéné
rateurs rapides pourraient contribuer dans une large 
mesure à réduire "8 dépendance de la Communauté en 
matière d'énergie. ,· . 

Les surrégénérateurs rapides peuvent tirer au · moins 
60 fois. plus d'énergie de l'uranium que -les r~acteui's 
thermiques. Grâce aux surrégénérateurs, 5 000 tonnes 
d'uranium. pourraient produire autant d'énergie . que la 
totalité du pétrole de la Mer du Nord (dont les réserves 
exploitables s'élèvent à environ 3 milliards de tonnes). 

Il faudra plus de vingt ans pour réaliser un programme 
de surrégénérateurs rapides qui soit Intégralement com
mercial. De nouveaux surrégénérateurs rapides devront 
vraisemblablement être construits au cours du premier 
quart du XXJc siècle si l'on veut que les centrales nucléai
res de ,fa Communauté puissent continuer à fonctionner 
tout en réduisant les besoins annuels en uranium. 

. l 
Programmes existants . ~ 

La situation de la Communauté dans le domaine des 
surrégénérateurs rapidès est unique au monde. En effet, 
plus de 2 milliards· de dollars ont été Investis dans ce 
procédé au cours des vingt dernières années, tandis que 
les dépenses actuelles représentent quelque 30 % de 
l'ensemble des sommes consacrées à la recherche et au 
développement dans ·le domaine énergétique. Plusieurs 
réacteurs expérimentaux et prototypes ont été construits 
et mis en service avec succès. · Une puissante centrale 
de 1 200 MW est en construction (France, Super-Phenlx) 
et la conception de deux autres a atteint un stade avancé 
(Royaume-Uni et Allemagne). Plusieurs Etats membres 

envisagent déjà de J coopérer dans le domaine de la 
construction de surrégénérateurs rapides.· · 

Problèmes . t . · · _ 
La Commission est pleinement consciente des problè

mes que l'utilisation :de plutonium posera à l'avenir. 
Certains Etats membres ,procèdent déjà à l'étude de la 

sécurité des réacteurs et dépensent quelque 50 MUC par 
an à cet effet. La co'ntributlon actuelle de la Communauté 1 

est d'environ 10 miÎlions d''lJiC, qui sont consacrés à la 
réalisation de programmes au centre commun de recher
che d'lspra (Italie) èt · à Karlsruhe (Allemagne). 

S~curlté , t , · · : ·. :· · · · . 
La Commission es,;Jme qu'.une participation plus étendue 

de la Communauté aux programmes de sécurité pour sur-
régénérateurs rapidês est justifiée. . .. 

Une telle. participàtion permettrait de renforcer la coo
pération qui existe péJà sur ,Je plan national, d'intensifier 
et d'accroître l'effic.acité des efforts nationaux et, en fin 
de compte, de facUiter l'admission des Sl!rrégénérateurs 
rapides grâce à une approche communautaire cohérente. 

Aussi la Commission a-t-elle l'intention de présenter 
dans -le courant d~ 1978 des propositions pour que la 
recherche et le développement dans le domaine des 
réacteurs rapides ~oient davantage menés en commun. 
Elle fera également1 des propositions. en vue de rationa- -
liser les directives fOncernant les normes de conception, 
de fabrication et de contrôle... . . . . · 

Aspect financier f . : . . : ' 
La Commission a pris acte des difficultés financières 

que soulève la mise au point d'un procédé_ nouveau de ce 
genre et de la lourde pénalisation des retards à laquelle. 
sont exposés les pionniers. dans ce domaine. La Com
mission propose d.e considérer le .financement des pro
jets de démonstratlton des réacteurs rapides, y comP.ris 
le cycle du combpstible, comme un objectif hautement 
prioritaire, réalisable, le cas échéant, par des emprunts 
Euratom par d'auti9s mesures appropriées. 

Ill. ELIMINATION DES DECHETS j . . . 
En tant que nouvelle contribution au débat sur la poli

tique nucléaire dê la iCommunauté qui vient compléter 
les décisions conéernant ,Je retraitement et les surrégé
nérateurs rapides,f la Commission a également adopté un 
plan d'action en matière de gestion et d'élimination des 
déchets radioactifs. 

ï 
Installation 

Réacteurs Réacteurs 
t 

Prototypes . de démonstration 

' expérimentaux d'essai (200-300 MW) (1 200 MW) 
1 . 

Royaume-Uni DFR J PFR ' CFR 
- (1963) (1974) '(projet. no~ encore adopté) 

' -
France Rapsodie f Phénix Super-Phénix (•) 

(1976) 
'• 

(1974) ~(~982) .. 
1 

République fédérale d'Allemagne KNK Il(• .. ~) ' SNR 300 ( .. ) SNR 2 c••) :· 
(1977) f (1982) (projet non encore adopté) 

l ' 

l 
Italie PEC ' ,. \ ' (1981) 

.. - '. 
~- .. 

' 
. 

. . .• J. . 
En collaboration avec l'Italie, la République fédérale d'Allemagne, la Belgique ef les Pays-Bas. c··i En. ·collabo ration 1~vec la Belgique et les Pays"Bàs. Le Royaume-Uni n'est ass,ocl~ que de façon limitée à ce , projet 

(part1clpat1on symbolique du Central Electrlcty Generatng Board CEGB). , ·• 
(''') En collaboration avec la France, l'ltàlle, la Befglque et les Pays-Bas. 
('*") En collaboration; avec la Belgique et les Pays-Bas. 
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Dans chacun de ces trois secteurs, la Commission a 
souligné la nécessité primordiale de maintenir les normes 

· les plus strictes, afin d'assurer la sécurité du citoyen et 
. la protection de ·l'environnement. · 

L'élimination des déchets nucléaires soulève certains 
; problèmes liés à leur radioactivité et, partant, à leur 
' toxicité et, pour les déchets à forte radioactivité et d'une 
· très longue durée de vie, à la nécessité de les stocker 
. dans un endroit sOr pendant plusieurs millénaires. 

A l'heure actuelle, les déchets nucléaires sont produits 
en quantités relativement minimes et leur existence ri'a 
pas soulevé jusqu'à présent de graves difficultés. Cepen
dant, ,1e développement prévisible dù programme d'émir
·gie nucléaire dans la Communauté au cours des prochai-

' nes décennies confère de nouvelles dimensions aux pro-
blèmes. · 

Les déchets doivent être traités et conditionnés de façon 
, à satisfaire aux conditions ·les plus rigoureuses de stockage 
· permanent. Il existe dans la Communauté divers procé

dés de traitement des déchets de haute activité (vitrifi
cation en particulier) et on envisage actuellement leur 
développement industriel. En ce qui concerne le stockage 
permanent, certaines solutions prometteuses sont à 
l'étude (c'est ainsi, par exemple, que, conditionnés les 
déchets peuvent être stockés dans certaines couches 
géologiques). 

Les institutions communautaires ont reconnu depuis 
, plusieurs années -la nécessité d'une action commune en 

matière d'élimination des déchets .. C'est pourquoi : 
- Les Etats membres sont confrontés à des problèmes 

analogues en raison de Jeurs programmes nucléaires ; 
- Ils ont tous une forte densité de population ; 
- tous ·les déchets radioactifs doivent être traités et 

stockés de ·manière à ,protéger la population et 
l'environnement contre les risques radiologiques ; 

,..... les aspects commerciaux ayant une importance très 
"' · secondaire, la question des déchets radioactifs 

constitue un service public ; 
- une action communautaire éviterait une multiplica
. · tion inutile des sites de stockage des déchets et en 

faciliterait la surveillance en augmentant la sécurité. 
L'action communautaire dans ce domaine consiste 

essentiellement Jusqu'à présent dans l'exécution des pro
grammes de Recherche et de Développement (R et D) én 
cours. ·ces programmes complètent et intègrent en partie 
ceux des Etats membres. Ils représentent un premier 

· effort mais l'éliminatlton des déchets va au-delà dès 
aspects techniques de la recherche et du développement. 
Elle soulève également des problèmes d'ordre Juridique, 
administratif et financier et Implique toutes les mesures 
nécessaires à la ,protection des populations dans •la Com
munauté. Ces considérations dépassent les intérêts strie-

. tement nationaux. · 1 

C'est pourquoi la 1Commission propose de mettre en 
œuvre maintenant un nouveau plan d'action · communaµ
taire. 

Le nouveau plan 

Le ·plan· vise l'ensemble des problèmès posés par les 
déchets radio-actifs de différents types et mettra l'accent 
sur -les déchets à forte radio-activité et/ou de longue durée 
de vie ,provenant en particulier des usines de retrait!:)-
:~~ . 

Il s'étendra sur la période 1978/1990, une période plus 
courte ne valant pas la peine vu la durée et l'importance 

1 des travaux à effectuer. Le plan est révisable tous les trois 
• aris sur la base de l'expérience acquise. · 
! Le plan s'articule sur six points principaux : _ . 

1. Analyse de •la situation de base dans la Communauté 
• en . vue de l'adoption, en temps voulu, des solutions 
J nécessaires. 
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2. Mesures destinées à rendre, possible la réalisation 
d'un réseau communautaire de sites de stockage. 

3. Harmonisation et standardisation progressive des 
, pratiques et Ides politiques concernant la gestion des 
déchets.· 1 

4. Poursuite de l'effort de Recherche et Développement 
pendant toute la durée du plan. · 

5. Etude des modalités d'une participation financière 
de la Communauté à certains coOts .liés à •la gestion et 

' au stockage des déchets. · ' 
6. Information ,périodique du public au niveau de la 

'Communauté. · 

III. Relations extérieures 

REUTIONS .AVEC LA REPUBLIQUE DE DJIBOUTI 

Après avoir pris acte d'une demande d'adhésion à la 
Convention de Lomé adressée par le Président de la 
.République de Djibouti, M. Hassan Gouled Aptidon, au 
Président du Conseil des Ministres ACP-CEE, le Conseil 
- 'tenant compte de l'importance poHtique particulière 
que la Communauté attache à la stabilité économique 
dans une région d'Afrique menacée par des divergences 
politiques - a adopté, lors de sa session des 25-26 juillet 
1977, une décision visant à maintenir ,provisoirement à cet 
Etat, indépendant depuis le 27 juin dernier, le bénéfice du 
régime ,prévu par la décision du :Conseil du 29 juin 1976 
relative à -l'association des pays et territoires d'outre-mer 
à la Communauté économique européenne (PTOM). · 

Ce régime - qui comporte notamment des dispositions 
relatives aux échanges, à la stabilisation des recettes 
d'exportation et à la coopération financière et technique 

, - demeure applicable au nouvel Etat pendant un an, 
. étant entendu que le Conseil des Communautés est disposé 
à proroger cette décision pour un délai approprié. 

A l'issue de ses travaux, le Conseil a en outre adopté 
la déclaration suivante relative aux relations avec la 
République de Djibouti : 

"· 1_. En· attendant l'accession de la République de 
Djibouti à la Convention de Lomé, la Communauté 
appuiera Ia demande de cet Etat de ,partici,per en tant 
qu'observateur aux travaux des institutions ACP.:CEE. 

2. La Communauté a l'intention d'examiner avec un 
préjugé favorable .fa demande de la République de Djibouti 

'concernant les c!ispositions qu'elle souhaite prendre pour 
assurer sa représentation auprès de la Communauté. · 

3. Le Conseil exprime le souhait que la République 
: de Djibouti s'engage à respecter, pour ce qui la concerne, 
les dispositions qui règlent les relations entre la Commu
nauté et les- pays et territoires d'outre-mer, au cours 
de la période pendant laquelle ces dispositions lui sont 
provisoirement applicables. 

' 4. Au cas où, à la date du 26 Juin 1978; la République 
de Djibouti n'aurait pas encore accédé à la Convention 
de Lomé, -là Conseil conviendra de proroger, à raison 

, d'un délai approprié, sa décision du 25 juillet 1977. » 

AIDE ALIMENTAIRE 

Lors . de sa session des 25-26 Juillet 1977, le Conseil 
. a arrêté les textes réglementaires relatifs aux program
mes q'aide en produits laitiers pour 1977 sous forme de · 

r lait écrémé. en poudre et de butteroil. Le proqramme 
d'aide porte sur 105 000 tonnes de lait écrémé en poudre 
et sur 45 000 tonnes de ·butteroil. La répartition par pays 

, et organismes destinataires est la suivante 

447 



PROGRAP.IIME D'AIDE EN BUTTEROIL DE 19n 

" 
' PAYS 

' 
1. Aides normales 

Egypte .• 

Guinée Bissau 

Pakistan 

Soudan , 

Yemen R.A. 

Yemen R.D.P. 

AfganlsJan 

. E.C.A. 1 .. 

Ghana ' 
Guinée •Conakry 

Ouganda 

Sénégal. 
·, 
Sri Lanka '• 

. Sao"Tomé Principe 

Honduras 

Pérou ' ·· . 
Syrie ' . 

Il. Actlon1 d'urgence 

Botswana 

Burundi_ . 
Cap Vert· 

Ethiopie 

Inde 

Jordanie 

Lesotho 

Mauritanie . 

Mozambique 

Somalie 

Vietnam 

ZambÎe 

• Ill. ln111tutlon1 

CICR'' 

LICROSS . 

PAM 
' -

. UNIŒEF 

UNRWA 

UNHCR (Angola) 

UNHCR (Chypre) 
. - , CRS (Chlll) 

., 

IV. Réeerve .. 
' 

r,. 

TOTAL 
. 

Directeur de la .Publication : G. EPSTEIN 
'Commission paritaire n° 58.117 

MONTANT 
en tonnes 

, 

2 800 

200 

2250 

1 000 

, 700 

700 

. 200 

150 

200 

200 

200 

200 

' 200 

200 

300 

500 

400 

20 

300 

250 

750 

3 000 

1 000 

20 

1 200 

550 . 

1 600 

2300 

550. 

1 

' 200 

200 

10 000 

2000 

3 200 

• 2000 

1 000 

2000 

2480 

45 000 

" 

1 
PROGRAMME D'AIDES EN LAIT ECREME EN POUDRE 

. 

J DE 19n. . 

J 
MONTANT 

PAYS' en tonnes 

1. Alde• nofmales 
J . 

Egypte 10 000 

Gulhée Bissau . 100 . 
Palilstan .. 2 500 . 
So~dan 4 000 

Taqzanle 
' 2 000 

Yer),en RA. 1500 

Ye~en R.D.P. 
, 

650 

At4anlsian 300 

E,Ç.A. 150 

Gh'.ana 2 300 

G~inée Conakry . 900 

lncionésle 1 250 
J 

q~ganda 500 

P~lllpplnes 2 750 

R*anda 1 000 . 
Sri Lanka . ., 2 000 

sio-Tom_é Principe 
. 

.'. 150 

Hpnduras · 1 000 

P~rou 1 1500 

srrle 500 

~ruguay .. .. 500 

Jpmaique . " 500 .. 

~I Salvador .. 200 

l[lbérla 200 

Malte 150 . 
~aurlce. ( 500 

l .. ' Il, Acttop• d'urgence .• ,_! ~ .. 

~otswana .h 30 

~urundl - . 250 . 

pap Vert ' 650 

~thlople ~ · .. ~ .. 370 

vordanle .. .. 1 500 

' :Lesotho .. 30 

:Mauritanie 1 000 -
{Mozambique 1 000 

isomalle .. 2?50 
1 

tv1etnam . •! ', a 
' 

, 5000 

:zamble 900 
1 .. 

111. lnstllutlon1 
fc1cR 2500 

fLICROSS . 500 

- ' JPAM 27_000 

f PAM (Portugal) 500 

1 UNICEF ~ . 11 000 
1 . 

IV. Ré~erve ~ 12 9?0 •. 
'TOTAL ) 105 000 

llmprimerie de Champagne. - 52200 ~angres 

N<> r,d,e 0.192.-: OépOt légal 4' t,J~e, .... 19n 
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